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LA PROBATION APPLIQU1E 
AUX ALCOOLIQUES DANGEREUX 

par Francois L'HERMITTE 
Vieeprisident der Trammed de gr suede Instance (Ewen., (Fromm 

we 	charge de I-application des prises 

Si rapplication du sursis avec mise i repreuve 
ne presente pas de difficultes majeures dans le 
ressort d'un grand tribunal oil le Comite 
d'Assistance post-penale et de Probation dispose 
d'un Delegue a la probation 1, d'assistantes so-
castles specialisies et exerce sa principale activate 
dans une grande ville, it n'en est pas de memo 
dans cclui des tribunaux de classe unique sie-
rant dans une ville de moyenne importance, 
sans zone industrielle, dont le ressort peut 
s'etendre. du moins en ce qui concerne le 
Comite, i tout un departement et dont le per-
sonnel se reduit i une unique assistante sociale 
chargee par ailleurs du Service medico-social de 
de la prison et qui dolt satisfaire aux nombreuses 
demandes d'enquetes qui lui sont faites par la 
Direction de ('Administration penitentiaire. 
C'est pour tourner ces difficultes de fait que, 
dans le Departement de Mum, a he tent& 
['application d'une institution aussi heureuse 
que la Probation en evitant que. faute de moyens 
indispensables. elle n'aboutisse i des &ha* qui 
t'auraient discreditee. 	. 

La solution emit. sans nul doute. rorpnise-
rs  lion dans tout le Departement d'un reseau de 

correspondents devoues. compitents et actifs, 
soutenu par ks autorites et aflame par des per- 
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sonnalites de premier plan. Si Ion considere Is 
desaffection generale du public pour les delin-
quents, cette solution equivalait i la quadrature 
du cercle; pourtant, elk a ea obtenue en faveur 
de Is majorite des delinquents. ks alcooliques 
dont la proportion atteint pros de 70 % dans 
Mum. Ce reseau existait déjà dans k Cornett 
departemental de Defense contre l'Alcoolisme 
et ses Comites cantonaux et communaux, it 
suffisait de ('orienter dans le sens de Is cure 
antialcoolique et de la readaptation des akoo-
!agues dangereux. Sous ['impulsion de remanent 
Docteur Daniel Champeau, recemment elu Pre-
sident national de la Croix d'Or a, Membre 
du Comite post-penal et de Probation, Membre 
du Comae national et du Comite departemental 
de Defense contre l'Alcoolisme, et de M. Bour-
nisien. Secretaire du Comite departemental. 
Membre du Connate national. Delegue it la 
Propagande pour Is Normandie. qui a. en outre. 
accepte les fonctions de visiteur des prisons. 
d'enqueteur de personnalite et de membre du 
Comite de probation, cette orientation a etc 
obtenue. 

11 as faudrait toutefois pas crone que la 
guirison et la readaptation de tout delinquent 
alcoolique doivent etre confies sans discrimina-
tion I ces organismes: it faut au contraire faire 
un choix severe et n'accorder Is mise i ripreuve 
qu'i rakoolique delinquent ou dangereux. 
c'est-i-dire 1 celui chez lequel la cause de la 
delinquance est ralcoolisme et. encore. s'il peut 
avoir la ferme volonte de s'en guerir. 
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Avant d'entrer daft detail de !'action entre-
prise, it est bon de rappeler que l'akoolisme 

West pas un vice, mais une maladie, toxicomanie 
d'autant plus redoutable que le sujet en supporte 
mal ks effets qui se traduisent par de graves 

troubles du comportement, le plus souvent des 
actes delictuels. II est bon aussi de connaitre 

ks quelques principes fondamentaux de la cure 
antialcoolique et de la post-cure qui sont pour 
le buveur: 

1. Avoir la ferrne volonte de guerir. 
2. Etre sevre, sous contrek medical, de toute 

boisson alcoolisee et s'abstenir d'en consommes 
I l'avenir. 

3. Vivre en milieu abstinent. et  frequenter des 
buveurs gueris. 

4. Participer i Is guerison des autres. 

La premiere question que doit se poser k Tri-
bunal est cetle de savoir quelles sont ks chances 

de succes de la mesure preconisie: i1 n'en existe 
que chez ks veritables alcooliques et non chez 

les delinquants occasionnellement buveurs. Quel-
ques exempics perrnettront d'indiquer comment 
peut etre opere ce choix: 

I. F..., 53 ans, multirecidiviste„ commet de 
• petits vols utilitaires, est capable de commettre 

un cambriolage si l'occasion s'en presente, fre-
quente des delinquants, boit comme tout le 

monde, dit-il, quelques litres de yin par jour. 
au  travail. au cours de ses reps. prend du vin 
blanc au cafe avec ses camarades. quelquefois 
une tournee d'aperitifs. Se taisse de temps en 
temps entrainer et rentre chez lui en Etat 
d'ivresse. A le via pluiat gal. Toutefois. sea 
&fits sont rarement commis lorsqu'il est en 
Etat d'ivresse. 

2. C..... 50 ans, multirecidiviste. consomme I 
peine un litre de yin par jour: bon ouvrier quand 
it travailk. it aime sortir. rencontrer des cama-
rades dont quelques delinquants, bolt en kur 
compagnie pendant ptusicura jours. rentre en 
complet Etat d'ivresse ou tic rentre pas. persiste 
dans cctte beuverie jusqu'l ce 	n'ait plus 
d'argent. Commct Arlon dcs vols pour s'en 

procurer, maitre les commet pas en Etat 
d'ivresse. 

3. 45 ans. multirecidiviste. issu d'une 
bonne familk, pourvu d'un excellent métier qu'il 
connalt parfaitement, travailleur, s'est mis vers 

rage de 30 ans, I la suite d'un chagrin. i boire. 
Lorsqu'il est en &at d'ivresse, it commet des 
vols de bicyclettes ou de cyclomoteurs sans 
besoin apparent. 

4. S..., 45 ans. multsreadiviste. ■ en tine 
enfance malheurcuse, s'est mis I boire au cours 
de son service militaire. Caractire doux. timide. 
toutefois assez susceptible et ombrageux: devient 
extrernement violent sous !Influence de l'alcool, 
est redoute pour cctte seule raison. 

11 est evident que si ces quatre individus font 
rob* d'un examen medical, its presenteront 
sous ks quatre des symptomes de l'intoxication 

akoolique, pourtant les deux derniers sont de 

veritables alcooliques dangereux chez lesquels 
I'alcool determine des troubles delictuels du 

.comportement, tandis que les deux premiers ne 
sont que des buveurs. Supprimer l'akoolisme 
chez les deux derniers est mettre necessairement 
fin I la delinquance. tandis que les deux autres 
gueris de l'alcoolisme resteront delinquants. 
C'est done en faveur des deux derniers que la 
mesure de probation avec cure est particuliere-
men t indiquee. 

Quel critere employer? Le dossier est souvent 
meet sur ce point precis. 11 est possible de le 
connaitre en demandant que soil confiee une 
enquete de personnalite au dekgue specialise, 
en permettant I ce delegue. prealablement 
convaincu d'accepter ks fonctions de visiteur 
des prisons. de prendre contact avec le prevenu 
en detention preventive, en liaison avec le micle- 
cin psychiatre de la prison. II est aussi loisibk 
au Tribunal d'ordonner un renvoi de l'affaire 

pour permettre au delegue de prendre contact 
avec le prevenu libre et surtout avec son milieu: 
rien n'empache, en outre. k Tribunal. CH ne 
dispose pas (elements suffisants, d'ordonner un 
complement d'information conk. si possible. 
au Juge de !'application dcs peines, aux fins de 
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recueillir tow renseignementL personnalite 

utiles et de permettre au delegue de se prononcer 
sur l'opportuniti de son action dans k cadre de 
la probation. 

L'expose complet de quelques cas trait& avec 
succes permettra, mieux qu'une discussion pure-

matt theorique, de &gager les regles d'action 

du Tribunal. du Juge de ('application des peines. 

du delegue et de ses collaborateurs. 

Famille P.— 

Pere 35 ans. jardinier dans une grande usine. 
akoolique. rentre tous les soirs en Etat d'ivresse. 

violent, brutal avec ses enfants qui d'ailleurs ne 
le craignent pas du fait gull est tenement ivre 

en rentrant, 	ne peut pas les poursuivre. 
Redoute de tout k village. it ne se %inert pas de 

son fusil gull destine a ceux «qui viendront le 
chercher couche avec tine serpe sous son 
oreiller dans k mime but. 

La mere. akoolique pathologique. fatigue'e 
par 7 grossesses, bolt plusieurs litres de yin par 
jour, est constamment en Etat d'ivresse au point 

d'oublier d'alimenter un nourrisson au berceau; 
incapable de tenir son. menage. de faire la 
cuisine. ne s'est ni levee. ni  peignee depuis 
plusieurs mois. 

La maison. dont its sont proprietaires, pour-
tent la plus belle du village. est devenue un 
taudis. Aucune assistante sociale ni autorite 
locale n'ose intervenir directement; is ont 7 
enfants. 

Courant 1959, une enquete est ordonnee, les 
enfants entendus par les gendarmes. i recole. 
en presence de kur instituteur. revelent que leurs 
parents, en Etat d'ivresse, se montrent nus devant 
eux; l'enquete Etablit. en outre. que cis enfants. 
sans Education, sans direction. ayant constam-
meat sous les yeux de mauvais exempks. in-
quietent k voisinage par kurs vagabondages et 
'curs chapardages. tine poursuite contre les 
*nous P. des chefs de mauvais exemples a enfanti 
et outrages publics a la pudeur vient. apses ins-
truction. devant le Tribunal correctionnel cou- 

rant mai 1960, les auto 	estiment que la 

condamnation a intervenir servira trelement 
pour une procedure en decheance de puissance 
paternelle. laquelk permettra de retirer. I cis 

parents indignes, la garde de kurs enfants. 

Le Tribunal condamne les epoux P... chacun 

I une lourde peine d'emprisonnement. mais kur 

accorde le benefice du sursis avec mist a l'epreuve 

avec pour obligations: 

1. de se presenter au dispensaire antialcoo-

lique. 

2. de suivre les prescriptions medicates qui 
Setif seront donnees en vue dune cure ambula-
toire ou en milieu hospitalier. 

3. d'adherer i one association de buveurs 

gueris de kur choix et de participer I son 
activite. 

Le Juge de l'application des peines, president 
de la juridiction qui a ordonne cette mesure, 
decide de faire de cette affaire difficile un test 
qui orientera son action future. II dekgue 
M. Bournisien. Secretaire du Comite departe-

mental de defense contre ('alcoolisme. pour 
assurer benevolement ('application des mesures 
ordonnees. 

M. Bow-nislen se rend plusieurs fois I T.... on 

se trouve le domicile des epoux. I environ 45 km 
d'Evreux. reunit I la Maine. en presence du 
Maine. ('instituteur. l'assistante sociale. k inide-
elm quelques membres de la famine. prend 
contact avec les employeurs du marl, kur 
explique comment dolt etre organisee la cure. 
comment surtout doit etre comprise la post-cure. 
Le contact avec les deux interessEs *'avire Iris 
difficile. personae n'ose entrer I kur domicile. 
(Cette premiere affaire Wank pas permis an 
Juge de (*application des peines. president du 
Tribunal correctionnel, de percevoir la necessite 
du contact prealable.) 

M. Dournisien et !'instituteur font plusieurs 
tentatives infructueuses, its loin accueillis par 
des menaces; M. Bournisim decide alors de se 
faire accompagner par un buveur pen. un 
matin. sur les lieu* du travail du man. Celui-ci 
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Famille Y. 
Le Ore V.... 45 ans, ancien prisonnier de 

guerre, manoeuvre macon, travailleur, mute-
geux, boit plusieurs litres de vin sur It chantier, 

Caster& dans ks cafes apres son travail et rentre 

ivre tous Its soirs I son domicile. Devient 
querelleur et violent sous l'empire de l'alcool, 

frappe sa femme et terrorise ses enfants. 

La famine, qui comprend 7 enfants, vit dans 
un ancien baraquement construct au cours de la 

guerre 1914-1918, delabre. mal entretenu. Pour-
tint la mere, qui ne dispose pratiquement que 
des allocations familiales pour subvenir aux 
besoins du ménage. tient l'interieur avec une 
relative proprete, elle n'aurait pas bonne repu-
tation. 

Dans la nuit de Noel 1960.1e pert rentre encore 
plus ivrc que d'habitude„ fait lever femme et 
enfants et. avant qu'ils n'aient pu s'habiller, met 

tout le monde dehors pour passer Is twit. Le 
kndemain, eu egard i !Indignation generak 

contre 	une enquete de gendarmerie est 

ouverte, it est defere au parquet pour mauvais 
traitements I enfants ou outrages publics i la 
pudeur, puis place sous mandat de depot. II 
fait un mois de detention preventive, et se 
trouve, de ce fait. sevre de boissons alcoolisees. 

L'affaire, debattue l huis dos, permet un 
contact plus direct et iti M. Bournisien convoque 

par le president, de s'adres.ser directement iti V... 
D'accord avec la defense. I'affaire est renvoyee 
I huitaine de rayon i perineum I M. Bournisien 
de revoir le prevenu a Is maison d'arret, de x 
rendre i L..., domicile du prevenu, distant de 
45.  km. 11 persuade V..., i Is maison d'arrat, de 
devenir abstinent, on lui faisant remarquer que 
se trouvant. en fait. desintoxique par sa detention 
preventive. ii n'aura pas de gros efforts I fournir. 
ni  de combat i soutenir contre ses impulsions.  

II emporte son adhesion. lui donne des risks 
de conduite I tenir dans son foyer. sur son chan-
tier. lui prescrit„ par kris.. un regime alimentaire. 
insiste sur Ia necessite de partir au travail twits 
avoir pris un solide repay dont il Iui fourth It 
menu type. insiste sur to necessite de consommer 

n'a pas encoreCr dcpuis la veille... k contact 
sltablit... 11 comprcnd que ses visiteurs ne lui 

veulent pas de mal et ne tiennent pas necessaire-
ment iti le « faire enfermer 0: ii accepte de les 
accueillir I son domicile, de consulter le tnedecin 

et de subir la cure. 
Le medecin prescrit une cure ambulatoire 

pour le marl et une cure en milieu hospitalier 

pour la femme. Its s'y soumettent: le mad passe 
tous les matins, avant de partir au travail, chez 

l'instituteur, qui lui fait prendre son cachet 
d'esperal: it accepte l'hospitalisation de sa 
femme. Its enfants sont pris en charge par des 

parents et des voisins. La post-cure se passe 
dans d'excellentes conditions: la Caisse 
cations familiales. l'Oflice departemetital des 

Anciens Combattants. la Croix d'Or akrtes par 
M. Bournisien, permettent iti la famine de se 
remettre I flot. 

Les epoux et... l'instituteur adherent i Is 
« Croix d'Or *. recoivent la visite de buveurs 
gueris. en visitent eux-memes. assistent aux 

reunions. It marl est l'un des fondateurs de la 
section de V.... important chef-lieu de canton 
voisin. Les enfants ont cease d'être craints, des 
commercants et un artisan du village acceptent 
de prendre Its deux sines en apprentissage. 

A !Issue d'une huitieme grossesse. Ia mere 
vient de faire une rechute: le medecin vient 
gratuitement lui rendre visite chaque jour, son 
marl qui « tient * parfaitement„ accepte et orga-
nise. en liaison avec It Comite. une nouvelle 

cure en milieu hospitalier. 
Les employeurs du mad, un important eta-

blissement employant 950 personnes. pour mani-

fester kur satisfaction, demandent I M. Sour-
entity,. au Doctcur Champeau et au Juge de 
!'application des peines. de venir faire une confe-
rence is kur personnel et plus specialement aux 
cadres medico-sociaux. A la suite de ce contact, 
plusieurs guerisons KIM intervenues dans le 
personnel. 

Le succcs obtenu dans ce cas particuliiretnent 
dinkik a determine la poursuite de l'experience 
et l'emploi de met bodes plus rationnelles. 
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n'a pas encoreCr dcpuis la veille... le contact 
sltablit... 11 comprcnd que ses visiteurs ne lui 

veulent pas de mal et ne tiennent pas necessaire-
ment I k « faire enfermer 0: it accepte de les 
accueillir a son domicile. de consulter le medecin 
et de subir la cure. 

Le medecin prescrit une cure ambulatoire 
pour le mad et une cure en milieu hospitalier 

pour la femme. Its s'y soumettent: le mad passe 
sous les matins. avant de partir au travail, chez 

rinstituteur. qui lui fait prendre son cachet 
d'esperal: it accepte !'hospitalisation de sa 
femme. Ies enfants sont pris en charge par des 

parents et des voisins. La post-cure se passe 
dans d'excellentes conditions: la Caisse d'allo-
cations familiales. l'Oflice dipartemerital des 

Anciens Combattants. la Croix d'Or alertes par 
M. Bournisien. permettent I la famille de se 
remettre a Rot. 

Les epoux et... rinstituteur adherent i Is 
« Croix d'Or recoivent la visite de buveurs 

gueris, en visitent eux-memes, assistent aux 
reunions. It marl est Fun des fondateurs de la 
section de V.... important chef-lieu de canton 
voisin. Les enfants ont cease d'être craints, des 
commercants et un artisan du village acceptent 
de prendre Its deux aines en apprentissage. 

A ;Issue d'une huitilme grossesse„ la mere 
vient de faire une rechute: le medecin vient 
gratuitement lui rendre visite chaque jour, son 
marl qui « tient a parfaitement, accepte et orga-
nise. en liaison avec It Coma, une nouvelle 
cure en milieu hospitalier. 

Les employcurs du mad. un important eta-
blissement cmployant 950 personnes. pour mani-
fester kur satisfaction. demandent I M. Sour-
entity,. au Docteur Champeou et au Juge de 
!'application des peines. de venir faire une confe-
rence I leer personnel et plus specialement aux 
cadres medico-sociaux. A Is suite de ce contact, 

plusieurs guerisons sont intervenues dans le 
personnel. 

Le succcs obtenu dans ce cas particulierement 
difficik a determine la poursuite de !'experience 
et remploi de methodes plus rationnelles. 
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Famille Y. 
Le pare V.... 45 tins, ancien prisonnier de 

guerre, manoeuvre macon, travailleur, mute-
geux, boil plusieurs litres de vin sur It chantier, 

s'attarde dans ks cafes apres son travail et rentre 
ivre tous Its soirs I son domicile. Devient 
querelleur et violent sous !'empire de l'alcool, 

frappe sa femme et terrorise sea enfants. 

La famille, qui comprcnd 7 enfants, vit dans 
un ancien baraquement construct au tours de Is 

guerre 1914-1918, delabre. mal entretenu. Pour-
tent la mere, qui ne dispose pratiquement que 
des allocations familiales pour subvenir aux 

besoins du menage, tient rinterieur avec une 
relative proprete. elle n'aurait pas bonne repu-
tation. 

Dans la nuit de Noel 1960.1e Fire rentre encore 
plus lure que d'habitude, fait lever femme et 
enfants et. avant qu'ils n'aient pu s'habiller, met 

tout le monde dehors pour passer Is nuit. Le 
kndemain, eu egard I !Indignation getterak 
contre V.... une enquete de gendarmerie est 

ouverte, it est defere au parquet pour mauvais 
traitements I enfants ou outrages publics i la 

pudeur, puis place sous mandat de depot. II 
fait un mois de detention preventive, et se 
trouve. de ce fait. sevre de boissons alcoolisees. 

L'alTairc, debattue 1 huffs- dos. permet un 
contact plus direct et I M. Bournisien convoque 
par le president, de eadres.ser directement 1 V... 
D'accord avec la defense. I'affaire est renvoyee 
I huitaine de rayon I permettre I M. Bournisien 
de revoir le prevenu i la maison d'arret, de x 

rendre I L..., domicile du prevenu, distant de 
45.  km. 11 persuade 	I la maison d'arrat, de 
devenir abstinent, on lui faisant remarquer que 
se trouvant. en fait. desintoxique par sa detention 
preventive. ii n'aura pas de gros efforts I fournir. 
ni  de combat I soutenir contre sea impulsions.  

II emporte son adhesion, lid donne des regles 
de conduite I tenir dans son foyer, sur son chan-
tier. lui prescrit, par knit, un regime alimentaire. 
insiste sur la nicessite de partir au travail sires 
avoir pris un solide repas dont it Iui fournit k 
menu type. insiste stir to necessite de consommes 



des fruits et mile de s'aLnir dorenavant de 
toute boisson alcoolisee en si petite quantite 
soil-elk. 

11 se rend ensuite au domicile de V..., dont la 
femme raccueille par ces mots: *respire que 
le Tribunal va le sonner serieusement (sic) *. 11 
lui fait comprendre que le Tribunal. au  contraire, 
a ('intention. tout en appliquant tine peine, de 
lui permettre de I'aider I devcnir un autre 
homme. de reprendre sa place I la tete de son 
foyer et dans la socte, que son propre concours 
est necessaire I cet effet et que son opposition 
compromettrait toute chance de succis. 11 la 
persuade de reprendre son man au foyer et de 
raider a se guerir, c'est-i-dire en devenant elle-
meme abstinente. en ne tolerant pas la consom-
mation de boissons alcoolisees au foyer et en 
entourant son marl de ses soins affectueux. II 
prend contact avec remployeur, le chef de chan-
tier, kur explique ks intentions de V..., et la 
nicessite pour lui de vivre disormais en milieu 
abstinent. it obtient de remployeur de V.... et 
de ses camarades non seulement la promesse de 
ne pas l'inviter I boire, mais encore celk de ne 
pas boire en sa presence et. de ce fait. la prohi-
bition des boissons alcoolisees sur le chantier. 
II organise tine prise de contact avec la tviunici-
palite. l'assistante sociale, k medecin, ('Office 
departemental des Anciens Combattants et vic-
times de Ia guerre (V.... pensionne de guerre. n'a 
jamais sollicite le secours de cet office) aux fins 
de mettre au point une collaboration' complete 
en vue de In readaptation et du reclassement de 
ce foyer rcpousse jusqu'ici par tout le monde 
et couvert de dettes. - 

La femme est convoquie I raudience suivante 
01 se tient egalement I hula dos, en chambre 
du Conseil. autour dune table ronde: it y eat 
iris peu park, cette foil. des faits de la cause et 
le Tribunal, en accord avec le Ministere public 
et la defense, indique aux epoux Is conduite 
tenir. I'avocat renonce I sa plaidoirie. estimant 
• ne pouvait mieux demander que Ia solution 
preconisee par M. Bournisien, c'est-i-dire une 
peine d'emprisonnement avec sursis et mise I 

repreuve dont it se chargera d'organiser le 
fonctionnement. Les epoux, reconcilies, repartent 
ensemble. La semaine suivante, M. Bournisien 
qui avail demande I V... de venir consulter le 
docteur aux fins d'obtenir une ordonnance 
d'esperal, constate gull a repris meilleure mine 
et qu'il n'a pas consomme de boissons alcooli-
sees depuis sa sortie de prison. Depuis le mois 
de fevrier, la situation de Is familk est en vole 
d'amelioration constante et la Municipalite de 
L... vient de lui faire attribuer un appartement 
F. S neuf dans un groupe de H.L.M. pour 
janvier 1962, avec allocations logement. 

Fomille 

M..., 38 ans, macon. Ore de dix enfants. a 
sombre depuis des minim dans ralcoolisme: 
pour cette raison. it a perdu successivement toes 
ses emplois et se trouve en ch6mage depuis un 
an. II boil toujours et prive ainsi son foyer dune 
large part des allocations familiales, as setae 
ressource. II est arrive I un tel deg,re d'abrutisse-
ment, qu'il est arrete un jour en flagrant delit 
d'outrages publics I la pudeur pour slue mas-
turbe sur la vole publique, alors qu'il emit 
tomb& lure, sur k bord de la route. Le Maire de 
son village signale dans la fiche de renseigne- 
ments 	itait I rorigine un fort brave garcon 
et que I'incurie menagere de son epouse est. 
pour une grande part. responsable de cet &at 
de chores. Le Tribunal procide, comme dans 
k cas precedent: avec le concours du Maire. 
M. Bournisien prend contact avec la famine, 
decide l'assistante sociale I entourer Is femme 
de ses conseils. decide le mari i.se presenter ii 
k consultation du Docteur Champeau: ii accepte, 
subit avec le plus grand succes une cure ambu-
latoire, adhere I Is *Croix d'Or *. accepte le 
travail qui lui est procure en milieu abstinent, 
suit tres regulierement les reunions, s'interesse 
I son foyer et aide sa femme dans son menage. 

&milk D... 

D... est ige de 38 ans. Marie. sans enfants, 
artisan matelassicr, ii sc met I boire, perd Is 
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des fruits et mile de s'aLnir dorenavant de 
toute boisson alcoolisee en si petite (pantile 
soit-elk. 

11 se rend ensuite au domicile de V..., dont la 
femme t'accueille par ces mots: e respire que 
le Tribunal va le sonner serieusement (sic) II 
lui fait comprendre que le Tribunal, au contraire, 
a 'Intention. tout en appliquant une peine, de 
lui permettre de l'aider I devcnir un autre 
homme. de reprendre sa place I la tete de son 
foyer et dans la socte, que son propre concours 
est necessaire I cet effet et que son opposition 
compromettrait toute chance de succis. 11 la 
persuade de reprendre son marl au foyer et de 
raider a se guerre, c'est-i-dire en devenant elk-
meme abstinente. en me tolerant pas la consom-
mation de boissons alcoolisees au foyer et en 
entourant son marl de ses soins affectueux. H 
prend contact avec remployeur, le chef de chan-
tier. leur explique les intentions de V..., et la 
nicessite pour lui de vivre disormais en milieu 
abstinent. it obtient de remployeur de V... et 
de ses camarades non seulement la promesse de 
rte pas ''inviter I boire, mais encore celk de rte 
pas boire en sa presence et, de ce fait, la prohi-
bition des boissons alcoolisees sur le chancier. 
11 organise une prise de contact avec la Munici-
palite. Fassistante sociale. k medecin, ''Office 
departemental des Anciens Combattants et vic-
tims de la guerre (V.... pensionne de guerre. n'a 
jamais sollicite le secours de cet office) aux fins 
de mettre au point une collaboration.  complete 
en vue de In readaptation et du reclassement de 
ce foyer repousse jusqu'ici par tout Is monde 
et couvert de dettes. - 

La femme est convoquie I l'audience suivante 
01 se tient egalement I huffs dos, en chambre 
du Conseil. autour dune table ronde: it y est 
Ira peu park, cette fois. des faits de la cause et 
le Tribunal, en accord avec le Ministere public 
et la defense, indique aux epoux Is conduits I 
tenir. l'avocat renonce I sa plaidoirie. estimant 
qu'il me pouvait mieux demander que la solution 
preconisee par M. Bournisien, c'est-a-dire une 
peine d'emprisonnement avec sursis et mise I 

repreuve dont it se chargera d'organiser Sc 
fonctionnement. Les epoux, reconcilies, repartent 
ensemble. La semaine suivante, M. Bournisien 
qui avail demand* I V... de venir consulter Is 
docteur aux fins d'obtenir tine ordonnance 
d'esperal, constate qu'il a repris medicare mine 
et quit n'a pas consommé de boissons alcooli-
sees depuis sa sortie de prison. Depuis le mois 
de fevrier, la situation de Is famine est en vole 
d'amilioration constante et la Municipalite de 
L... vient de lui faire attribuer tin appartement 
F. S neuf dans un groupe de H.L.M. pour 
janvier 1962, avec allocations logement. 

Fondle U... 

M.... 38 ans, mason, Ore de dix enfants. a 
sombre depuis des annees dans ralcoolisme: 
pour cette raison, it a perdu successivement toms 
ses emplois et se trouve en ch6mage depuis un 
an. II boit toujours et prise ainsi son foyer dune 
large part des allocations familiales, sa settle 
ressource. II est arrive I tin tel deg,re d'abrutisse-
ment, quit est arrete un jour en flagrant delft 
d'outrages publics I Is pudeur pour slue mas- 
turbe sur la vole publique, alors 	emit 
tomb*, lure, sur is bord de la route. Le Make de 
son village signal* dans Is fiche de renseigne-
ments quit itait I rorigine un fort brave garcon 
et que t'incurie menagere de son spouse est. 
pour une grand* part. responsabk de cet *tat 
de chores. Le Tribunal procide, comme dans 
k cas precedent: avec Sc concours du Maire. 
M. Bournisien prend contact avec la Camille, 
decide l'assistante sociale 3 entourer la femme 
de ses conseils. decide le marl i.se presenter i 
Is consultation du Docteur Champeau: ii accepte, 
cubit avec Is plus grand succes une cure ambu-
latoire, adhere 1 k « Croix d'Or to, accepts Is 
travail qui lui est procure en milieu abstinent, 
suit tres regulierement les reunions, s'interesse 
I son foyer et aide sa femme dans son menage. 

&milk D... 
D... est age de 38 ans. Marie. sans enfants, 

artisan matelassicr, II sc met I boire, perd Is 
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phis grantle partie de 	ntile, passe son temps 
dans les cafes et uneltowlie de ses nuits i faire 
Ia fete avec des camarades de rencontre. Ren-
trent, en voiture. un soir de beuverie, en compa-
gnie d'un camarade aussi ivre que lui, it jette 
son vehicule contre un poteau electrique et blesse 
grievement son passager. Amite pour conduite 
en etat d'ivresse et blessures involontaires, il se 
rend compte de filet de decheance dans lequel 

tombe progressivement et, dis sa mise en 

liberte provisoire, consulte spontanement k 
Docteur Chanspeau, suit avec succis Is cure 
ambulatoire qui lui est prescrite et adhere i la 

Croix d'Or a, ou il se revile fun des membres 
les plus devoues en faveur des buveurs. II comps-
rail dans ces conditions devant le Tribunal qui 
est heureux d'enteriner par une condemnation 

une print d'emprisonnement avec mise i 
l'epreuve. Ia sage decision qu'il a. prise. H per-
aisle dans ses bonnes intentions, a retrouve la 
confiance de ses clients et est, depuis pros d'un 
.an, vice-president de Is Section locale de Is 
*Croix d'Or a. 

Familk .  H... 

H.... 40 ans. marie, pare de cinq enfants, 
breton. ancien terre-neuvas sur les goelettes, 
ancien matin des F.F.L. arrive dans la region 

comme ouvrier saisonnier, s'y est mane, a repris 
ses habitudes de buveur contractees lorsqu'il 
etait I terre. Etant toujours I terre. it boit cons-
tamment, de plus en plus. perd toutes sea places, 
ne trouve plus d'emploi nulle part, depense en 
beuveries les maigres allocations familiales. 
devient Is ten-cur du petit bourg co6 it habite, 
avec sa nombreuse famille. un taudis en terre 
batty. sans eau. sans electricite. Un cultivateur 

'des environs le surprend un jour dans les depen-
dences de sa ferme et ('accuse d'avoir tente de 
voter des poules. ce qui est probable car sa 
famille n'a plus rien i manger. La population 
cc reiouit : cnfin. it '.a Ztrc entice cc on %a cn itrc 
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nail', decide de pr(,, des poursuites judiciaires 
en cours pour le sauver. H previent directement 
Ia a Croix d'Or * et M. Bournisien. H.- est 
conduit i la consultation medicale. suit avec 
succes une courte cure ambulatoire, obtknt, par 
fintermediaire de la « Croix d'Or a. un emploi 
sur un chantier dirige par un buveur gueri et se 
trouve de ce fait en milieu abstinent. se presence 
tous les jours chez le Maine qui tient i se lever 
de grand matin pour lui faire prendre son cachet 

d'esperal. Son comportement etant stabilise- et 
u post-cure en bonne voie, M. Bournisien entre-
prend de parvenir i son reclassement dans k 
delai le plus court: il lui fait d'abord toucher les 
arrerages d'une rente accident du travail dont 
it ne s'etait jamais occupe: cette sommc. relati-
vement importante, serf it payer les quelques 
dettes de la famille, le reliquat est confie au 

Make pour etre utilise au relogement de la 
famille. L'association des Anciens Combattants 
consent une subvention pour fachat d'un velo-
moteur pour gagner plus rapidement les lieux 
de son travail. M. Bournisien. apris accord avec 

les services departementaux du logement. lui 
fait acheter une maison prefabriquee de cinq 

pieces a demonter i Evreux, Is Mairie lui fournit 
le terrain, k M.R.L. jusqu'ici oppose i ce projet, 
accepte sur !Intervention de M. liournisien, 

d'accorder le permis de construire et 
sur la mime intervention. accepte ('implantation 
dune ligne electrique. La maison est demontee 
progressivement le samedi et le dimanche par 
M. H... lui mime, sous Is direction d'un compa-
gnon charpentier. secretairc de la « Croix d'Or 
de V... et de plusieurs camarades membres de Is 
mime association. tous buveuts gueris qui tra-

vailknt gratuitement. La somme en depfit i is 
Mairie. que H... augmente de 20 NF par semaine, 

sett i payer leur deplacement. la Commune de 
G.— se trouvant i 40 km d'Evreux. Le transport 
des elements sera fait gnat uitement par une entre- 
rrise dont la .. Croir d'Or a 	!: 
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plus gra title pantie de 	ntile, passe son temps 
dans les cafes et uncles-Tie de ses nuits i faire 
Ia fete avec des camarades de rencontre. Ren-
trent, en voiture. un soir de beuverie, en compa-
gnie d'un camarade aussi ivre que lui, it jette 
son vehicule contre un poteau electrique et blesse 
grievement son passager. Amite pour conduite 
en etat d'ivresse et blessures involontaires, it se 
rend compte dc l'etat de decheance dans lequel 

tombe progressivement et, des sa mise en 

liberte provisoire, consulte spontanement k 
Docteur Chantpeou, suit avec succes Is cure 
ambulatoire qui lui est prescrite et adhere a la 
a Croix d'Or *, ob it se revile run des membres 
les plus devoues en faveur des buveurs. II comps-
rail dans ces conditions devant le Tribunal qui 
est heureux d'enteriner par une condamnation 

une print d'emprisonnement avec mise 

l'epreuve. Ia sage decision qu'if a. prise. II per-
siste dans ses bonnes intentions, a retrouve Is 
confiance de ses clients et est. depuis pros d'un 
.an, vice-president de Is Section locale de Is 
a Croix d'Or a. 

Fonrilk .  H... 

H.... 40 ans. mane. pire de cinq enfants, 
breton. ancien terre-neuvas sur les goelettes, 
ancien marin des F.F.L. arrive dans to region 

comme ouvrier saisonnier. Cy est mark, a repris 
ses habitudes de buveur contracties lorsqu'il 
etait I terre. Etant toujours I terre. it boit cons-
tamment, de plus en plus. perd toutes sea places. 
ne trouve plus d'emploi nulle part, depense en 
beuveries les maigres allocations familiales, 
devient Is ten-cur du petit bourg oil it habite. 
avec sa nombreuse famille. un taudis en terre 
battue. sans eau. sans electricite. Un cultivateur 

'des environs le surprend un jour dans les depen-
dances de sa ferme et l'accuse d'avoir tente de 
voter des poules. cc qui est probable car sa 
famille n'a plus rien a manger. La population 
se reiouit : cnfin. it %a etre arrete Mon %a en etre 
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nail; decide de pr(,, des poursuites judiciaires 
en cours pour le sauver. II previent directement 
Ia a Croix d'Or * et M. Bournisien. H.- est 
conduit a la consultation medicate. suit avec 
succes une courte cure ambulatoire, obtient. par 
l'intermediaire de la « Croix d'Or a. un emploi 
sur un chanticr dirige par. un buveur gueri et se 
trouve de ce fait en milieu abstinent. se presence 
tous les jours chez le Maine qui tient a se lever 
de grand matin pour lui faire prendre son cachet 

d'esperal. Son comportement &ant stabilise- et 
as post-cure en bonne voie, M. Bournisien entre-
prend de patvenir i son reclassernent dans k 
delai le plus court: it lui fait d'abord toucher les 
arrerages dune rente accident du travail dont 
it ne **tisk jamais occupe: cette somme. retail-
vement importante, sett it payer les quelquis 
dettes de la famille. le reliquat est confie au 

Maine pour etre utilise au relogement de la 
famille. L'association des Anciens Combattants 
consent une subvention pour l'achat d'un velo-
moteur pour gagner plus rapidement les lieux 
de son travail. M. Bournisien. apris accord avec 
les services departementaux du logement, lui 
fait acheter une maison prefabriquele de cinq 
pieces I demonter a Evreux. Is Mairie lui fournit 
le terrain. lc M.R.L. jusqu'ici oppose ice projet, 

accepte sur !Intervention de M. Bournisien. 
d'accorder le permis de construire et l'E.D.F., 
sun Is memo intervention. accepte 'Implantation 
dune ligne electrique. La maison est demontee 
progressivement le samedi et le dimanche par 
M. H... lui memo, sous la direction d'un compa-

gnon charpentier, secretaire de la a Croix d'Or 
de V... et de plusieurs camarades membres de Is 
mime association. tous buveurs gueris qui tra-

vaillent gratuitement. La somme en clip6t a Is 
Mairie. que H... augmente de 20 NF par semaine, 
sent i payer leur deplacement. la Commune de 
G.... se trouvant 140 km d'Evreux. Le transport 
des elements sera fait gratuitement par tine entre- 
rri5e dont la .. Croix d'Or 	!: 
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Les Comites de defence contre l'alcoolisme et 
les associations de buveurs gueris constituent des 
cadres bien organises et prets. si  on sail ks y 
alder. a fournir un apport considerable I la mist 
en application de la probation en faveur des 
akooliques dangereux. On peut degager. des 

cxempks ci-dcssus exposes. les principes i res- 

• 

0 

construction en beton de l'aLe de la future 
maison sera fake gratuitement par des buveurs 
gueris avec des materiaux fournis gratuiternent 
par 'curs employeurs. Cest dans de telles condi-
tions que H... a comparu devant le Tribunal 

correctionnel i raison de sa tentative de vol: it 
est devenu aussitot probationnaire: tout le 

travail du Juge de ('application des peines etait 
. fait I l'avance. 

Ildoit etre sigma le que I 'act ion du Com ite depa r-

temental de defense contre l'alcoolisme et de la 
« Croix d'Or * en vue de la guerison des alcoo-
liques dangereux. precieuse pour ks probation-
nistes. s'exerce maintenant dans l'Eure. sous 
!Impulsion de M. Bournisien et du Docteur 
Champeatt. en faveur de bien d'autres buveurs. 
C'est ainsi que. depuis la fin de rannee 1960. 
ils se voient regulierement adresser par le Juge 
de ('application des peines. eplement magistrat 
conciliateur en matiere de demandes en divorce. 

des menages pourvus de nombreuses families 
sur le point d'etre dissous a cause de l'alcoolisme 
de l'un des epoux (pas toujours le marl). et que 

dans 80%; des cas. pourtant graves. la recon-
ciliation est intervenue au tours du mois de 

reflex ion impose i I 'epoux demandeur. N guerison 
de son conjoint ayant ete obtenue. Grace I cette 
action rationnellement entreprise depuis moins 

dune armee. plus de cent enfants ont trouve au 
foyer une paix gulls n'avaient jamais connue. 

De plus en plus. des as d'akooliques dange-

reux sont signales par ks Maim. les assistantes 
sociales ou se presentent directement. On arrive 
ainsi spontanEment atr but vise par la loi du 
IS avril 1954 sur les akooliques dangereux.  

pecter et les regles a applCitr pour obtenir kur 
collaboration et la rendre eflicacc. 

Aux terms des dispositions de la Ioi du 

15 avril 1954. les autorites judiciaires doivent 
signaler les alcooliques dangcreux I la Direction 

departementale de Ia Sante Publique, laquelle 
doit. dans un premier. stadc d'intervention. dili-

genter une enquete sociale et confier le cas signale 

au Comite departemental de defense contre 
l'alcoolisme ou I une association de buveurs 
gueris. La direction et la surveillance de l'indi-

vidu dont s'agit echappent des tors I l'autorite 
judiciaire et c'est heureux. les questions stricte-
ment sanitaires et sociales sortant de sa compe-
tence. Les akooliques dangereux condamnis it 
des peines fermes d'emprisonnement devront 
etre signales I l'autorite sanitaire dont l'action 
ne fera que favoriser celle du comite post-penal. 
Rien n'interdit. par ailleurs. au  Magistrat charge 
de ('application des peines et de ('assistance aux 
liberes, de signaler ces memes as au Comite 
departemental ou local ou encore I !'association 

des buveurs gueris qui lui paraltra le mieux 
repondre i la personnalite de l'interesse. Toute-

fois. en matiere de probation. i1 apparait que k 
Juge de ('application des peines ne doit pas 
limiter son role i un simple controle. mais 
doit participer directement. ou par l'intenne-
diaire de ses dingoes. a Ia mist en oeuvre de la 
mesure ordonnie; lui appartient donc. en ce 

cas. de se tenir en rapport avec ks autoritis 
sanitaires. si tiles appliquent effectivement k 
texte precite et. dans le as contraire. de sailer 
directement. en qualite de delegues benevoles 
ou dc correspondants. Its membrcs du Comite 
departemental ou d'une association de buveurs 
guiris. 

Avant de prendre contact avec ces personna-
lite: benevoles toujours remarquables par kur 
competence et kur devouement. it importe de 
bien comprendre 	va etre fait appel au corps 
medical dont Faction ne dolt pas etre genie ou 
compromise par des erreurs dues a une connais-
sance insuffisante des questions d'ordre psycho-
logique et medical qui se posent des le debut. 
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Si le Tribunal peLT dans Its obligations pees- 
-r.te;All r.-f}lvstieetrai-. ,er,,rmtniir■ 	fle 

0 
action immedCsur It milieu familial et social, 
lanuene 	nr:qr 	malade une .4ritable 

_ 	• 	 • 	. 	. 	••• . 	1 	• 	1' 
ot% '1.c:flutes plus griots gut ne retail le ma) 
lui-meme, si It malade n'a pas la ferme volonte 
de guerir. 11 est donc absolument indispensable 
que, pour k probationnaire, cette obligation ne 
ressemble en rien 1 une contrainte. Dans ce but, 
cette obligation pourtant prevue par Is loi, a ite, 

la ties grande satisfaction du corps medical, 
libellee de is fawn suivante: « consulter le 
medecin de son choix sur son &at alcoolique 
eventuel et suivre strictement ses prescriptions a. 
En outre, il est necessaire de signaler au delin-
quent et au medecin qui devra le traiter que Is 
condemnation prononcee est meritee, motivee 
et que rexecution ou Is non-execution de la 
peine d'emprisonnement depend uniquement du 
comportement futur du condamne qui nest 
donc pas contraint sous menace d'emprisonne-
ment, i se faire traiter medicalement, mais garde 
l'entiere libene de son choix. La simple adhesion 
utilitaire du condamne serait insuffisante, c'est 
pourquoi [Intervention du delegue, dans la 
mesure du possible accompagne par un buveur 
gueri, doit precider la consultation medicate 
afin que le malade se presente chez le praticien, 
déjà convaincu gull est capable de guerir et 
decide 1 faire tout ca 	faudra. C'est au 
contact du buveur gueri que jaillit Ia lumiere. 
C'est lui qui apporte au malade respoir et 
euscite k volonte. 

C'est pourquoi, avant Ia consultation medicate 
et de preference avant Ia decision judiciaire, 
r approche du malade eat nicessaire. Elk doit 
etre rceuvre du delegue. de rassistante sociak 
ou de renqueteur de personnalite. accompagne 
d'un buveur sued. Celle periode d'approche, 
erection psychologique et surtout morale cons-
titue cc que les quelques grands specialistes de 
ralcoolisme commcncent i appcler la pre-runt. 

Le traitement medical serait absolument 
inefficace 	n'etait pas accompagne dune 
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minion de repouse des conditions de la cure et 
de Is post-cure et son education afin de lui 
dormer. dans le traitement, un role actif: k 
delegue doit la convaincre d'entourer plus que 
jamais son marl de son affection. d'eviter Its 
reproches, Its menaces et meme de parler du 
passe, de devenir elk-mEme abstinente et d'user 

la table familiale de boissons de remplacement, 
de rendre k foyer agreable et attirant. de favo-
riser Its sorties en famille et de recevoir des 
buveurs gueris et 'cur famille. de rendre elk-
meme, avec son malt visite I d'autres families 
de buveurs gueris. line veritable ci mystique * 
de ['abstinence nalt de cos contacts et supprime 
It pole d'attraction qu'itait anterieurement k 
cafe. 

II convient ensuite d'organiser en favour du 
malade de veritables « bequilles * sociaks qui 
vont le soutenir durant tout le cows de as pre-
cure, de sa cure et de sa post-cure. Le contact 
avec remployeur et It milieu du travail a pour 
but d'expliquer au patron et aux camarades de 
travail que s'ils sont libres, eux, d'user de bois-
sons alcoolisees. le malade est une sorte 
gigue qu'un seul verre de vin ou un demi de 
Wire peut faire retomber darts resat ou its rom 
connu; qu'ils n'ont donc pas 1 plaisanter I a 
sujet et que ['inciter I boire meme un seul vent 
constituerait pour tux non seulement un eat 
de mauvaise camaraderie, mais un acte morale-
ment criminel. Dans le cas oir one collaboration 
me peut etre organisee sur les lieu* du travail. I 
y a lieu de rechercher un autre travail pour k 
malade, mais cette fois en milieu abstinent, dans 
une entreprise °it travailknt un ou plusieun 
buveurs gueris. 11 est beaucoup plus facile qu'on 
ne pourrait le croire de trouver de tels emplois: 
les cmployeurs conscicnts de leurs devoirs et de 
leur veritable interet sont tree favorables, et. 
dans lc monde ouvrier. Its guerisons font tache 
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minion de repouse des conditions de Ia cure et 
de Is post-cure et son education afin de lui 
donner, dans le traitement, un role actif: k 
delegue doit la convaincre d'entourer plus que 
jamais son marl de son affection. d'eviter les 
reproches, les menaces et meme de parler du 
passe, de devenir elk-meme abstinente et d'user 
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d'huik du fait que k buveur gut our se main-

tenir lui-meme dans la vote Oil a desormais 
choisic, a besoin de convaincre d'autres malades 

et dc les alder i guerir. 
L'organisation du milieu du travail n'est pas 

suffisante, it Taut encore informer et obtenir k 
contours des autorites locales, du medecin de 

famille, de l'assistante sociak du secteur et 
trouver parmi eux un correspondant local qui 
ncevra les instructions du delegue, coordonnera 
dans tout l'entourage l'attitude i tenir envers k 
malade et se tiendra en liaison constante avec le 
delegue pour ('informer de tout incident et 
provoquer au besoin son intervention directe. 
L'effort fait par k malade, le rehabilite i ses 
propres yeux et envers son entourage. dont le 
scepticisme disparait tres vite et Sc transforme 
en veritable sympathie. 

La guerison obtenue, k malade reclassk et sa 
female recuperie. cela devient une reussite pour 
lea autorites locales qui ont participe i ee sauve-
(age, un exempk dont elks sont fires et qui 
les incite a faire d'autres sauvetages. 

L'experience, commences avec quelque scep-
ticisme, a donne des resultats inesperes: une 
delinquance d'habitude a disparu chez les ma- 

lades gueris, les « cas soc 	qu'itaient 'curs 

families, resolus, ont cesse d inquieter kur entou-
rage. Dans beaucoup d'endroits. ces reussites 
spectaculaires ont ent 	plusieurs guerisons. 

L'auteur de ces lignes n'en voit pour preuve que 

cette reunion de la « Croix d'Or*. ois it rut 
convict un soir par le Dr Champeau, au foyer 
d'un menage gull avait riconcilie quelques mois 

plus t8t par la guerison du marl, oiu it rencontra 
autour de l'instituteur Pannequin. devenu le 

correspondant local pour le cas P.... militant de 
l'association, une dizaine de menages amis, 
nouvellement admis, I la suite d'un probation-
naire. 11 a la grande joie de voir de plus en plus 

souvent se presenter, aux audiences correction-
nelles, des akooliques dangereux qui. en cours 
d'instruction, se sont adresses I la « Croix d'Or 

ou I M. Bournisien, et qui comparaissent gueris, 
encadres par !curs camarades gueris, souvent 
probationnaires eux-memes et en bonne voie de 
reclassement. 11 exprime son admiration au 

D' Champeau et I M. Bournisien, dont la 
science et la thank absolues ont permis Is 
reussite de cette experience, et souhaite que 
beaucoup de ses colkguesrecherchent et decou-
tient de tels hommes. 
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tient de eels hommes. 



32 

0 

•■• 

• c. 

LE PROBLEME 
DE L'INCENDIAIRE PSYCHOPATHE 

par Hans-Rudolf BENER 

Lieetteii eft droll it avocet ti Coke ( &time) 

La rrontiere entre k domaine du droit penal 
et celui de la medecine, connue mais aussi 
meconnue souvent de ceux qui ont i s'occuper 
d un delft de mecum se fait remarquer encore. 
et dune maniere particulierement aigue, en ce 
qui concern les incendiaires. 1  

Un cas tris typique est celui qui fera l'objet 
de Ia note suivante et qui a etc juge ii y a quelques 
mois par k Tribunal cantonal des Grisons. 

I. LES FAITS 

Un dimanche soir. dans la salle de recreation 
d'un sanatorium. X. concierge, mit le feu I une 
armoire contcnant des disques i la disposition 
des patients. Auparavant, dans une autre piece. 

ii avail endommage ks rideaux en se servant 
d'allumettes. 

lnterroge par Ia police et. k lendemain, par 
k juge d'instruction, l'interesse niait d'abord, 
pour avower finalcment non seulcment d'être I 
l'origine de l'incendie de Ia veille, mais aussi 

d'en avoir cause un autre encore. quatre annees 
auparavant: dans le mime itablissement. 

Au sujet de son dernier mefait.. II &clam ce 
qui suit: awes avoir visite. au  courant de l'apres-
midi. deux restaurants et consommé du pain et 
du jambon et deux grands aeries de biere (1 7 dl.). 
ainsi que 1 1 2 petites bouteilles de Were (1 3 dl.). 
ii rentra. et. vets 19 heures. se coucha, mais ne 

• Voir a ve %Wel l'itude rondaawnaal. du IV V. JAI 601. wrcdeciu 
Ic la Classaue mychastraw .Waklau. d Henn. • Las imenthaires 
Ineatalraarni amwmaua panic dans la .peitamat Rem. Marmot. di 
rrJoiskihavr et dr 10.14eh. haisper. I7S 1. N 2. p. 

put s'endormir tout a fait, quelques patients 
avant organise une repetition de musique de 
carnaval au sous-sol. et d'autres ecoutant des 
disques dans la salle de recreation voisine de 
u chambre. II se kva. passa aux W.-C. et se 
rendit ensuite dans le fumoir pour observer des 
serfs. C'est alors qu'il endommagea Its rideaus 
« pour voir si Ca  marche *. Finalement, it entra 
dans la salle de recreation — c'etait aux environs 
de 22 heures et cette piece itait alors vide — ou 

it mit le feu aux rideaux des battants de l'armoire. 
qui s'ennammerent aussitfit, de sorte que It feu 

s'etendit rapidement aux disques. 
"Puts it rentra dans sa chambre et se remit au 

lit jusqu'i ce que des patients, alert& par b 

rumee qui se 'repandait, vinssent (rapper I sa 
porte. L'interesse n'eut d'autre idee que d'alkr 
appeler la police. et c'est scukment lorsqu'or 
le rendit attcntif I cc qu'on avait plutat besoir 
des pompiers. qu'il privint ceux-ci. 

Un danger certain de suicide existant dans c: 
cas. l'incendiaire fut hospitalise immediatemen 
dans une clinique psychiatrique, oft it fut obserse 
pendant plusieurs mois. 

2. L'EXFERTISE PSYCHIATRIQUE 

L'expert-psychiatre. I la fin dune expertise 
Iris detainee. trasee sur plusieurs dossiers midi• 
caux. It dossier dune procedure anterieure 

concernant un incendie egakment 2. des entre-

aties avec des amis ct des connaissancn du pr.:- 
venu, et l'examen et ('observation prolongie t14. 

vet incendiaire durant son hospitalisation 
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LE PROBLEME 
DE L'INCENDIAIRE PSYCHOPATHE 

par Hans-Rudolf BENER 

Lieetteii eft droll it ~eat ti Coke ( &time) 

La frontiere entre k domain du droit penal 
et celui de la medecine, connue mais aussi 
meconnue souvent de ceux qui ont i s'occuper 
dun delis de mceurs, se fait remarquer encore. 
et dune maniere particulierement aigue, en ce 
qui concern ks incendiaires. 1  

Un cas Iris typique est celui qui fera l'objet 
de la note suivante et qui a est juge it y a quelques 
mois par k Tribunal cantonal des Grisons. 

I. LES FAITS 

Un dimanche wit. dans la salle de recreation 
d'un sanatorium. X. concierge, mit le feu i une 
armoire contcnant des disques I la disposition 
des patients. Auparavant, dans uric autre piece. 

ii avait endommage ks rideaux en se servant 
d'allumettcs. 

lnterroge par la police et. k lendemain, par 
k juge d'instruction, l'interesse niait d'abord, 
pour avower finalcment non seulement d'être I 
l'origine de l'incendie de la veille. mais aussi 

d'en avoir cause un autre encore. quatre amities 
auparavant; dans le mime etablissement. 

Au sujet de son dernier mefait.. II &clam ce 
qui suit: apses avoir visite. au courant de l'apres-
midi. deux restaurants et consomme du pain et 
du jambon et deux grands verses de Were (a 7 dl.). 
ainsi que 1 a 2 petite% bouteilles de biere (1 3 dl.). 

ii rcntra. et. vers 19 heures. se coucha, mais ne 

• Vr . a cc since 	ronataawmahr aka ri• E. J.wuw, madman 
ahr Ir Classaue pgychastrapme .Waklau. d Henn. • Las imenthaires 
Ineatakaarne arawmaus panic dans la .pePantat Rem. Mn.arow ear 
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put s'endormir tout I fait, quelques patients 
avant organise une repetition de musique de 
carnaval au sous-sol. et d'autres ecoutant des 
disques dans la salle de recreation voisine de 
u chambre. II se leva, passa aux W.-C. et se 
rendit ensuite dans le fumoir pour observer des 
cerfs. C'est alors qu'il endommagea les rideaux 
« pour voir si Ca  marche *. Finalement, it entra 
dans la sane de recreation — c'etait aux environs 
de 22 heures et cette piece tuft alors vide — ou 

it mit le feu aux rideaux des battants de ('armoire. 

qui s'ennammerent aussitat. de sorte que le feu 
s'etendit rapidement aux disques. 

"Nis ii rentra dans sa chambre et se remit au 
lit jusqu'i ce que des patients. alert& per b 
f.umee qui se 'repandait, vinssent frapper I sa 
porte. L'interesse n'eut d'autre idie que d'alkr 
iippeler la police. et c'est sculement lorsqu'or 
le rendit attentif i ce qu'on avail plutat besoir 
des pompiers. qu'il privint ceux-ci. 

Un danger certain de suicide existant dans c: 
cas. l'incendiaire fut hospitalise immediatemen 
dans une clinique psychiatrique, oil it fut obserse 
pendant plusieurs mois. 

2. L'EXPERTISE PSYCHIATRIQUE 

L'expert-psychiatre. I la fin d'une expertise 

free detainee. trasee sur plusieurs dossiers midi,  
caws. le dossier dune procedure anterieure 

concernant un incendie egakment 2. des encre 

vues avec des amis ci des connaissanc:s du pr.:. 
venta. et ('examen et l'observation prolongied, 

vet incendiaire durant son hospitalisation 



0 

conclut 31a responsabilite cC.Jerablement res-

treinte pour les raisons suivantes: 

* Chez X. it s'agit drum psydvopathe gravement schizoldc, 
c'est-i-dire trouble dans sea contacts, tendant i des 
inhibitions affectives ct des decharges impulsives, infan-
tile. pcu sew de lui-nalme et cknue d'intelligence. En 
outre, les pricetknts font apparailre un developpement 
fruste de caractere nevropathique. L'incendie est k 
produit d'un acte impulsif, ne (rune hypertension psy-
chique sous tension nevropathique, accompagnee de 
l'incapacite psychopathique de resoudre d'une maniere 
adequate des problems ditliciles et charges de possi-
bikes de contlits. L'aptitude de X d'apprecier k caraciere 
illicite de son acte est intacte, mais la facullt de se deter-
miner d'apres cette appreciation emit haulement reduite. 

L'expert se prononca en favour de mesures 

selon ks articles 14 et 15 du Code penal suisse. 

.et rendit attentir au fail que l'interessi devait 
etre hospitalise dans une section surveilled d'une 

clinique psychiatrique pendant un temps pro-

Ione. et cock i1 cause de son etat de sante pre-

caire et du danger qu'il commette de nouveaux 

normale pour Etre connamnee si elk se mettait 

au volant dans un etat pared. La meme quantite, 

chez un psychopathe grave, devait done etre 

retenue comme ayant reduit I neant ks ultimes 

forces d'une volonte en elle-meme hautement 

affaiblie. Aussi la defense demanda-t-:Ile ['appli-

cation de Particle 10 du Code penal suisse. En 

outre. elk fit valoir que X itait en premiere ligne 

un malade, et que son etat dangereux n'etait 

qu'une consequence de la maladie 1. Pour cette 

raison et en s'appuyant sur la jurisprudence du 

Tribunal federal:, elle suggera que !'on pro-

nonc,fit ('hospitalisation aux termes de ['article 15 

du Code penal suisse. 

5. La JUGEMENT 

incendies. 

3. L'ACCUSATION 

Vu les rails — incontestes — et les conclusions 

du psychiatre. k Parquet requit huit mois 

• d'emprisonnement sans sursis. deduction fake 

de la preventive. et  ('internment au sens de 

('article 14 du Code penal suisse (CPS). II mit 

['accent sur le caractire dangereux du delinquant 

et le peu de probabilite dune guerison. 

Le Tribunal cantonal fit sien le point de vue 

du Parquet et. Ronde sur l'anicle 221, alinia I 

du Code penal suisse. condamna X I huit mois 

d'emprisonnement sans sursis, suspendit rex& 

cution de cette peine et envoya le condamne 

dans une maison d'internement aux termes de 

l'artick 14 CPS. f1 considera que l'alcool n'avait 

plus jout de role decisir (les calculs de la defense 

Rant purement hypothetiques). 6  et gull n'y 

avail aucune raison de s'ecarter du point de vue 

4. LA OtFENSE 
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conclut a Ia responsabilite cC.Jerablement res-

treinte pour les raisons suivantes: 

* Chez X. it s'agit /run psychopathe gravement schizoide, 
c'est-i-dire trouble dans sea contacts, tendant i des 
inhibitions affectives et des decharges impulsives, infan-
tile. pcu car de lui-meme et cknue d'iniciligence. En 
nutre, les pricetknts font apparaitre un developpement 
fruste de caractere nevropathique. L'irscendie est k 
produit crtm tick impulsif, rte dune hypertension psy-
chique sous tension nevropathique, accompagnee de 
l'incapacite psychopathique de resoudre d'une maniere 
adequate des problems ditliciles et charges de possi-
billies de contlits. L'aptitude de X d'apprecier k caraciere 
illicite de son acte est intacte, mais la faculti de se deter-
miner d'apres cette appreciation etait hautement reduite. 

L'expert se prononca en favour de mesures 

selon les articles 14 et IS du Code penal suisse, 

.et rcndit attentif au fait que l'interesse devait 

etre hospitalise dans une section surveillee d'une 

clinique psychiatrique pendant un temps pro-

long*. et ceci i1 cause de son !tat de sante pre-

caire et du danger qu'il commette de nouveaux 

incendies. 

Le defenseur parfait de l'idee que !Influence 

de l'alcool fut sous-estimee par l'expert. qui 

avait remarque que la• resorption devait avoir 

et* tenement avancee que l'alcool n'eut plus 

guete &influence. Le contenu approximatif 

d'alcool 3. dit la defense. suffirait i1 une personae 
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normale pour etre connafnnee si elk se =Halt 

au volant dans un !tat pareil. La mime quantite, 

chez un psychopathe grave. devait done etre 

retenue comme ayant requit i1 neant les ultimes 

forces d'une volonte en elle-meme hautement 

affaiblie. Aussi Ia defense demanda-t-elle ['appli-

cation de radicle 10 du Code penal suisse. En 

outre, elle fit valoir que X emit en premiere ligne 

un malade, et que son flat dangereux n'etait 

qu'une consequence de la maladie 1. Pour cette 

raison et en s'appuyant sur la jurisprudence du 

Tribunal federal I. elle suggera que l'on pro- 

noncat ['hospitalisation aux termer de ['article 15 

du Code penal suisse. 

5. La JUGEMENT 

Le Tribunal cantonal fit sien le point de vue 

du Parquet et. 'sonde sur l'anicle 221, alinia I 

du Code penal suisse. condamna X a huit mois 

d'emprisonnement sans sursis. suspendit rex& 

cution de cette peine et envoya le condamne 

dans une maison d'internement aux tennes de 

Particle 14 CPS. II considera que l'alcool n'avait 

plus jout de role decisif (les calculs de la defense 

Rant purement hypothetiques)." et qu'il n'y 

avail aucune raison de s'ecarter du point de vue 
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3. L'ACCUSATION 

Vu les faits — incontestes — et les conclusions 

du psychiatre. k Parquet requit huit mois 

• d'emprisonnement sans sursis. deduction faite 

de la preventive. et  l'internement au sens de 

Particle 14 du Code penal suisse (CPS). II mit 

['accent sur le caractere dangereux du delinquant 

et le peu de probabilite dune guerison. 

4. LA OtFENSIE 



dc I'expert. L'internen(_. jugea-t-il. s'impose, 
vu Its antecedents de l'interesse. l'insucces 
d'une hospitalisation prolongee antericure. et It 
fait que cet homme tend vcrs la commission de 
dolits mettant en danger la collectivite, ce qui 
constitue une menace constants pour Ia securite 

et l'ordre publics. Aucune autre mesure ne 
satisferait aux intorits du public. 

Ce jugcmcnt est doublement regrettable, en 
*Mork du moins. En pratique. heureusement, 
It condamni est soumis au traitement identique 

celui qui aurait pu lui Etre prodigue si Its 
conclusions de la defense avaient ete suivies. 
Pourtant. it ne nous parait pas admissible de 

jouer au droit penal 	pour ainsi dire. de 
juger d'une, maniere plutfit que d'une autre. 

parce que le resultat sera le memo en tout cas, 
et non pas parce que la raison mime des dispo-
sitions appliquees ou ecarties le commande. Its 

deux points critiquables du jugement concernent 
It point de Ia responsabilite et la mesure choisie. 

a) L'expert n'avait (rake de l'influence de 
I'akool que tout 1 fait en passant. En efiet, 

se borna 1 declarer. dans une phrase unique, 
que X. au moment de son mefait, ne at trouvait 
gain,  sous l'influence de l'akool. Puisque cette 
maniere de voir demontrait que l'expert mime 

ne put pretcndre qu'il n'y cut aucune influence 

de ce cote-Ii, la defense chercha 1 apporter des 
elements concrets devaluation de la quantite 
d'alcool an moment critique. Le juge, 1 noire 
avis, aurait pu s'eloigner du point de vue du 
psychiatre en tenant compte du fait qu'en Math& 

la concentration de l'akool dans It sang Emit 
plus considerable que l'expert ne l'avait admis. 

Celle maniere de your s impose d'autant plus 
tot 	que nous lisions dans l'expertise: 

• En raison de sa personnalite de structure randement 
psychopathique. X est incapable de manifmler nonnak-
ment ses sentiments et ses inslincu. Scs mecanismot 
profondemem nevropathiques s'y joiencni et lui rendent 
praliquement impossible une solution satistaisame de 
sea problemcs... Ces symptiimes psychopalhiques et 
nevropalhiques, dans Bien des situations, l'amenent 6 
des tensions critiques qui conduisent ineviiabiement 
sine decharpc impulsive. * 

Dans ces 	 :es, II nous semble 

aurait eto plus approprie de reconnaitre que 
l'alienation dc Ia conscience de l'interesse etait 
'elk qu'il ne pouvait plus se determine, d'apres 
('appreciation du caractere de son acte. 

b) On ne peut contester qu'un incendiaire 

compromette In securite et l'ordre publics. Pour-
tant. dans ('application de ('article 14 CPS. it 
Taut distinguer soigneusement le delinquant 
incurable dc celui qui peut encore etre recupere 

par un traitement approprie. Si k Tribunal 
federal a juge que. mime ayant besoin de soins, 
le delinquant compromettant la securite et 
l'ordre publics devait etre interne selon CPS 14 7. 
it n'a vise Ii que le delinquant incurable. Si une 
maladie curable est Ia cause de Ia menace pour 

les tiers. il y a lieu de mettre tout It poids sur 
It traitement - serait-il long et difficile. Dans le 
cas concret. Its differentes maladies organiques 

et psychiques ont reduit X dans un fiat tel 
qu'il menacait Ia securite des tiers. C'est it cites 
qu'il faudrait s'attaquer d'abord. et ce sont elks 
qui decident de Ia mesure approprice. 
dire de l'hospitalisation. 

L'incendiaire, Ia plupart du temps. ne commet 
pas son crime parit qu'il est dangereux. mais 

parce que son itat maladif It pousse 1 commettre 
des actes dangereux. Aussi, dans It traitement 
de ces criminels ne faudra-t-il pas proceder tent 
en vue de l'itat dangereux. qu'en tenant compte 
de l'etat maladif, c'cst-i-dire. s'attaquer aux 
causes plutot qu'aux Wets. Cette maniere dc 
voir comporterait It grand avantage &alder 
Is foie Ia socitte et It delinquant qui ne dolt pas 
etre rejete dans un isolement purement negatif 

mai:. tant que cela est justifie, mis sur la vole 
de la resocialisation. Quant aux incendiaires, 
cette vole passe, la plupart du temps, par une 
clinique psychiatrique qui. par la nature mime 
des chows. pent servir aussi 1 metre le malade 
1 l'abri de ce qu'il pourrait menacer. Pourtant. 
ce point nest que secondaire par rapport au 
traitement. 
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dc l'expert. L'internen( . 	s'impose, 

vu Its antecedents de l'interesse, l'insucces 
d'une hospitalisation prolongee antericure, et It 
fait que cet homme tend vcrs la commission de 
delits mcttant en danger la collectivite, ce qui 
constituc une menace constantc pour la securite 

et l'ordre publics. Aucune autre mesure ne 
satisferait aux interets du public. 

Ce jugcmcnt est doublement regrettable, en 
them* du moins. En pratique. heureusement. 
le condamne est soumis au traitement identique 

celui qui aurait pu lui etre prodigue si Its 
conclusions de Ia defense avaient ite suivies. 
Pourtant, it nc nous parait pas admissible de 

jouer au droit penal to. pour ainsi dire. de 
juger d'une, maniere plutet que d'une autre. 

parce que le resultat sera le mime en tout cas, 
et non pas parce que la raison mime des dispo-
sitions appliquees ou ecarties le commande. Its 

deux points critiquables du jugement concernent 
It point de la responsabilite et la mesure choisie. 

a) L'expert n'avait traite de ['influence de 
l'alcool que tout 1 fait en passant. En diet. it 
se borna 1 declarer. dans une phrase unique, 
que X. au moment de son mefait, ne se trouvait 
gain,  sous l'influence de l'akool. Puisque cette 
maniere de voir demontrait que l'expert meme 

ne put pretendre qu'il n'y eut aucune influence 
de ce cote-Ii, la defense chercha 1 apporter des 
elements concrets devaluation de la quantite 
d'akool au moment critique. Le juge, 1 noire 
avis. aurait pu s'eloigner du point de vue du 
psychiatre en tenant compte du fait qu'en 

la concentration de l'skool dans It sang etait 
plus considerable que ('expert ne l'avait admis. 

Cette maniere de your s'impose d'autant plus 
tot 	- 	que nous lisions dans l'expertise: 

• En raison de sa personnalite de structure randement 
psychopathiquc. X est incapable de manifester nonnak-
event ses sentiments et ses instincts. Ses mecanismet 
prof-condiment nevropathiques s'y joignent et lui rentSent 
pratiquement impossible une solution satistaisante de 
ses problemes... Ces symptiimes psychopathiques et 
nevropathiques, dans bien del situations, l'amencnt 6 
dm tensions critiques qui conduisent inevitablement 
une diehards impulsive. • 
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Dans ces circot , :es, it nous semble 

aurait eto plus approprie de reconnaitre que 
dc la conscience de l'interesse etait 

qu'il ne pouvait plus se determine, d'apres 
l'approciation du caractere de son acre. 

b) On ne peut contester qu'en incendiaire 

compromette In securite et l'ordre publics. Pour-
tant, dans ('application de Particle 14 CPS. it 

Taut distinguer soigneusement le delinquent 
incurable de celui qui peut encore etre recupere 

par un traitement approprie. Si k Tribunal 
federal a juge que. mime ayant besoin de soins, 
It delinquant compromettant la securite et 
l'ordrc publics devait etre interne selon CPS 14 7. 

it n'a vise la que lc delinquant incurable. Si une 
maladie curable est la cause de la menace pour 

Its tiers, it y a lieu de mettre tout It poids stir 
le traitement - serait-il long et difficile. Dans It 
cas concret, Its differcntes maladies organiques 

et psychiques ont reduit X dans tin etat tel 
qu'il menacait Ia securite des tiers. C'est it elks 
qu'il faudrait s'attaquer d'abord. et ce sont elles 
qui decident de la mesure appropriee. 
dire de l'hospitalisation. 

L'incendiaire, Ia plupart du temps. ne commet 
pas son crime parie qu'il est dangereut. mais 

parce que son etat maladif le pousse 1 commettre 
des actes dangereux. Aussi, dans le traitement 
de ces criminels ne faudra-t-il pas proceder tent 
en vue de rite( dangereux. qu'en tenant compte 
de l'etat maladif. eat-a-dire, s'attaquer aux 
causes plut6t qu'aux effets. Cette maniere dc 
voir comporterait It grand 'vantage d'aider I 
Is foie la sociite et le delinquent qui ne dolt pas 
etre rejete dans un isolement purement negatif 

mail. taut quc cola est justifie, mis sur la vole 
de la resocialisation. Quint aux incendiaires, 
cette vole passe, Is plupart du temps, par une 
clinique psychiatrique qui. par la nature mime 
des choses. peut servir aussi 1 mettre le malade 
1 l'abri de ce qu'il pourrait menacer. Pourtant. 
ce point West que secondaire par rapport au 
traitement. 

7  ATV. TNT. taw. 7X IV. p. HS. 
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DELINQUANCE ET ENFANTS 
OU ADOLESCENTS PSYCHOPATHES 

par C. KOHLER, A. BEAUPERE. Mine BONNEFOY 

Docienr 	midecisw. Lyon (France) 

Le ten ne de a psychopathes s, en usage surtout 

dans ks pays germaniques et anglo-saxons, defi-
stit scion Poem. ' des sujets « dont ks facultis 
intelkctuelles sont normales. mais qui presentent 
des desequilibres, des troubles caracteriels et des 
perversions pa ra is.sa n t constit utionnelles 

Ce terme design ks mimes sujets etiquetes 
desequilibres constitutionnels. degeneres supe-
rieurs. pervers. par la psychiatric du XIX' siecle. 
Nous avons repris ce terme quelque peu ambigu, 
parce qu'il exprime bien Ia position du clinicien 
en face de cos delinquents dont la &gin& Wile 

entre la prison et l'asile, et que d'autre part ii 
souligne egalement l'ambivalence etiologique de 
en formes graves de Ia delinquance. On y 
retrouve. croyons-nous. d'une part des sequelks 
caracterielles d*encephalopathie. et d'autre part 
des troubles correspondent a des psychoses 
veritables ou I ce que nos colligues' psychana- 
lystes denornment nevrose 	caractere, au sens 
large du mot. 

Les deux observations que nous allons main-
tenant resumer en sont l'excmple. 

La premiere est mile d'un garcon ne le 12 juin 
f' 1939 2  —'fits unique de parents bien ponants -

presentation du siege. anesthesie de longue duree 
pour extraction de to tete derniere. naissance en 
etat de mon apparente. reanimation de plusieurs 

Manuel Atphadeddde de rereedeeed. PUP 1957. 
Elk *eta redo's**, • is intone!. dots • *Iodine' aniduciaits 

deed des &Watts et .1de4rdents tictisne• de trountatisme de•dettical •. 
R. Ckandedmd. Thew de even 4195M. dodeete Pee V D' eideeeet. 

minutes. Tres vite. on note une dysphasia et un 
deficit moteur droit. Examine par run de nous 
I rage de treize ans. il presente des mouvements 

anormaux bucco-linguo-faciaux de type choreo-
athetosique avec une parole explosive toes mal 
articulee. Les gcstes sont saccades avec quelques 
mouvements lents toniques s'apparentant 
l'athetose et une ebauche de tremblement de 
repos de In main droite. L'ecriture 'est festonnee 
presque indechiffrable. 

L'absence de tout signe pyramidal et cere-

belleux fait done conclure I un tableau d'ence-
phalopathie obstetricale a note essentielkment 

stride. Un E.E.G.avait fait soupconner, en 1951, 
un foyer epileptogene temporal droit, qui West 
pas retrouve par Ia suite. Une ventriculographie 
en 1951. une encephalographic gazeuse en 1952 ne 
montrent pas d'anomalie du systeme ventricu-
lake : on retient seulement sur cette derniere 

une dilatation de la citerne interpedonculaire. 
Les troubles du comportement deviennent • 

manifestos des le jeune age. 
A six ans. premiere fugue d'une maison 

d'enfants. Agreuivite et opposition dans it 
cadre familial. 

A onze ans. it est admis a I'« Arc-en-Ciel«, 

centre pour caracteriels de la region lyonnaise: 
le jour mime il saute du premier stage et se 
fracture les deux jambes. Le sejour dans ce 
centre n'apporte aucune amelioration. L'enfant 
traverse des phases d*agitation avec agressivite 

rencontre de se: camarades. gestcs d'auto- 
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husa.A. Witt: 

punition et de mu; 'on. 11 fait des fugues tres 
nombreuses et chk.c fois essaie de mettre en 
marche des voitures et mime des cars : ii reussit 
tine fois ete-rase la voiture contre un mur. 

H termine enfin son sejour par l'incendie 
volontaire d'une grange I foin. entrainant Ia des- 

truction du bitiment. ceci pour protester. 

semble-t-i1. contre sa miss en pension. Admis 
en observation it Ia Clinique neuro-psychiatrique 
du Professeur DECIMUME. it avale I'eau de Javel 

du seau hygienique, se taillade k bras avec les 
&hits de verre de l'urinal quit a brise. Enfin, 

trois jours avant la realisation de la lobotomie. 
decidee en raison de sec impulsions dangereuses. 
l'enfant se sauve du pavilion. emprunte une 
voiture et au tours de sa fuite desordonnee vers 
la sortie. renverse. I l'interieur de l'heopital, cinq 
personnes, dont deux decederont peu apris. 

La lobotomie fut pratiquee. et l'adolescent 
maintenu depuis en etablissements psychia-
triques. Un faire-part recent nous apprend son 
dikes sans quc nous en connaissions les circons-
lances. 

L'itude de la personnalite avant to lobotomie 
montre des anomalies caracterielles graves. 11 
existe certes une vie affective et la separation 
de la famine est Iris mat supporter, mais ii 
s'agit de relations de surface essentiellement 
capricieuses. L'impulsivite est manifeste et 
l'agressivite redoutabk avec besoin de destruc-
tion. 

Malgre une intelligence norMale Wise mental 
en 1952 est de treize ans au Binet-Simon, revi-
sion Terman, soil un Q.1. de 100). les jugements 
de valeur .sont particulkrement faibles: apris 
sa fugue avant entrains cinq blesatis et deux 
morts. l'enfant met sur le meme plan les desastres 
humains et les desks materiels qu'il a provo-
slues. 

L'evolution a souligne largement l'irreducti-
bilite des reactions impulsives avant to loboto-
mie. Comportement pervers donc, dans la ter-
minologie classique. en fait perversion acquire 
par encephalopathic obstetricale qui a entrains 
l'atteinte striee concomitants. Les troubles  

caracteriels et Jelinquance ont ici une base 

organique tris predominante. Notons pourtant 
qu'il s'y est associe un vecteur allectif: sentiment 
de rejet par une mere qui fut hyperprotectrice 

et qui se comporte ensuitc de facon pcu intelli-
gente. On le retrouve avec l'anxiiti et le symbo-

lisme maternet dans le psychogramme de 

Rorschach. 
La seconde observation est celle dun enfant 

ne le 29 juin 1943: c'est l'enfant adulterin de 

parents ruraux sains. Abandonne i1 Ia naissance, 
it a vecu en nourrice jusqu'i trois ans. ne  rece-

vant que le minimum de wins, puis place en 
pouponniire et enfin adopte I rage de trois ans 
par un couple déjà ige oil la femme presentait 
une fragilite psychique certain. 

D'emblee instable et turbulent I partir de six 
ans. il se signale en cerise par son agressivite. 
sa clasticite. Les changements successifs d'ecole 
commencent tandis qu'en familk ii est tits 
opposant avec sa mire adoptive. met k feu. tue 

des animaux. La mere reagit avec une agressivite 
castratrice mais l'enfant est heureux tretre 
balm. A sept ins une psychotherapie indivi-
duelle est Amore& mais effete* par Is mire au 
bout de quatre mois. et comme pour prouver sa 
demission et son rejet, cette derniere adopte alms 

un deuxiime enfant: tine filk de dix-sept mois. 
A sept ans et demi. Ion d'un premier sejour 

I Is Clinique neuro-psychiatrique du PrOfesseur 

DECI4AUME, on note les tics nombreux, l'insta-
befit& psychornotrice grave. linxitte extreme et 
les idees de culpabilite. L'intolerance familiale 
fait orienter vers un placement I Arc-en-Ciel 
centre specialise déjà nomme. 

Dans la premiere panic du sejour. lea troubles 
du comportement sont tris importants: lasts-

agressivite contre les Bens et les animaux. 
vols et masturbation. Les troubles *molly*. 
affectifs sont egalement marques: ambivalence 
envers la mire. themes d'abandon, de culpabilite. 
Le psychogramme de Rorschach est tres mau-
vais. stereotype, bloque. si bien quc pendant de 
longs mois on se pose la question dune evolution 
psychotique au t hen t iq ue. 

punition et de mu; 'on. 11 fait des fugues ties 
nombreuses et chk.v fois essaie de mettre en 
marche des voitures et meme des cars : ii reussit 
une fois et ecrase la voiture contre un mur. 

H (ermine enfin son sejour par l'incendie 
volontaire dune grange 1 loin. entrainant la des- 

truction du bitiment. ceci pour protester. 

semble-t-il. contre sa mise en pension. Admis 
en observation it la Clinique neuro-psychiatrique 

du Professeur DECIMUME. it avale l'eau de Javel 

du seau hygienique, se taillade le bras avec ks 
&lets de verre de l'urinal quil a brig'. Enfin, 
trois jours avant la realisation de la lobotomie. 
decidee en raison de ses impulsions dangereuses. 
I'enfant se sauve du pavilion, emprunte une 
voiture et au tours de sa fuite desordonnee vers 
la sortie. renverse. I l'interieur de l'hopital, cinq 
personnes, dont deux decideront peu apris. 

La lobotomie fut pratiquee. et l'adolescent 
maintenu depuis en etablissements psychia-
triques. Un faire-part recent nous apprend son 
dices sans quc nous en connaissions les circons-
lances. 

L'itude de la personnalite avant la lobotomie 
montre des anomalies caracterielles graves..11 
existe cones une vie affective et la separation 
de la famille est iris mal supporter. mais ii 
s'agit de relations de surface essentiellement 
capricicuses. L'impulsivite est manifeste et 
l'agressivite redoutabk avec besoin de destruc-
tion. 

Malgre une intelligence normal Wise mental 
en 1952 est de treize ans au Binet-Simon, revi-

sion Terman, soil un Q.1. de 100). les jugements 
de valeur .sont paniculierement faibles: aprbs 
sa fugue ayant entraine cinq blessEs et deux 
mops. I'enfant met sur le meme plan ks desastres 
'amains et les desks materiels gull a imoco. 
goes. 

L'evolution a souligne largement 1'irreducti-
bilite des reactions impulsives avant la loboto-

mie. Comportement pervers donc, dans la ter-
minologie classique. en fait perversion acquise 
par cnccphalopathic obstetricale qua a entraine 
l'atteinte striee concomitance. Les troubles  

caracteriels et Jelinquance ont ici une base 

organique tris predominante. Notons pourtant 
qu'il s'y est associe un vecteur affectif: sentiment 
de rejet par une mere qui fut hyperprotectrice 

et qui se comporte ensuitc de facon pcu intelli-
gente. On le retrouve avec l'anxiete et le symbo-

lisme maternel dans • le psychogramme de 

Rorschach. 
La seconde observation est celle d'un enfant 

ne le 29 juin 1943: c'est l'enfant adulterin de 

parents ruraux sains. Abandonne i Is naissance, 
it a vicu en nourrice jusqu'it trois ans. ne rece-
vane clue le minimum de coins. puis place en 
pouponniere et enfin adopte I rage de trois ans 
par un couple déjà age on la femme presentait 
une fragilite psychique certain. 

D'emblie instable et turbulent I partir de six 
ins, it se signale en classe par son agressivite. 
sa elasticate. Les changements successifs d'ecole 
commencent tandis qu'en familk ii est ties 

opposant avec sa mere adoptive, met le feu, tue 
des animaux. La mere reagit avec une agressivite 
castratrice mais I'enfant est heureux d'être 
battu. A sept am une psychotherapie indivi-
duelle est amorcee mais arrette par la mere au 
bout de quatre mois. et comme pour prouver sa 
demission et son rejet, cette derniere adopte alms 
un deuxieme enfant: tine Silk de dix-sept mois. 

A sept am et demi. Ions d'un premier sejour 
a la Clinique neuro-psychiatrique du Professeur 

DECI4AUME. on note les tics nombreux, l'insta-
balite psychomotrice grave. l'inxitte extreme et 
les idees de culpabilite. L'intolerance familial 
fait orienter vers un placement I I'« Arc-en-Ciel a. 
centre specialise déjà nomme. 

Dans la premiere panic du sejour. lea troubles 
du comportement sont tris importants: insta-
balite. agressivite contre les Bens et les animaux. 
vols et masturbation. Les troubles *Imlay*. 
affectifs sont egalement marques: ambivalence 
covers la mire. themes d'abandon. de culpabilite. 
Le psychogramme de Rorschach est tres mau-
vais. stereotype. Moque. si blest quc pendant de 
longs mois on se pose la question dune evolution 
psychotique authentique. 
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Une nouvelle tentative dAioefchotherapie indi-
viduelle est faite au centre par run de nous. 
On enregistre de bons resultats et apres deux ans 
de sejour et six mois de psychotherapie. renfant 
est capable pour is premiere fois de passer ton 

mois dc vacances sans histoire dans sa famine. 
Retire de ra Arc-en-Ciel* i onze ans par ses 

parents. renfant est sensiblement ameliore. mais 

on note toujours des periodes &opposition. de 

mauvais travail, de nonchalance. 
Un an sores. renfant est retrouve au centre 

&observation de l'Association regionak de Sato-
veprde de l'Enfance • laM aison des Enfants*: la 
situation est grave puisqu'elle aboutit finalement 
I un ceitificat d'internement avec les motifs sui-

rants: troubles du comportement social et du 

caractire avec agressivite„ malignite. cruaute. 
manifestations de type sadique vis-i-vis d'autres 
enfants. emotivite manifestement red uite. et reac-
tions perverse:. L'enfant est admis au service 
&enfants de l'HOpital psychiatrique du Vinatier. 
en son un an amis. Une nouvelle annee dans 
sa famille k montre insupportable. impulse': 
fugueur. 

On le retrouve i quatorze ans i la Clinique 
neuro-psychiatrique. A ce second sejour. on 
note le bon developpement intelkctuel (I 
rechelle de Wechsler-Rellevue 

Q.I.G. = 108. Q. I.V. = t 17, Q.1,10. 

Les troubles caracteriels sont inchanges: impor-
tante activite mythomaniaque. impulsivite. tots 
&argent parmi lea malades hospitalises. reac-
tions perverse:. 

Apros une remission correspondant i un sejour 
detroisansau«Hanicau Ecok de rile de Frances 

Longueil Annel. oil it reussit le Cert iciest d 
des primaires et suit tan enseignement agricole. fi 

t est ensuite place au centre de Fauvernay &oh 
it est renvoye. it fait diverse: places. vole des 
outils. des mobylettes et finalement, en fevrier 
63. se trouvait en prison pour mroquerie sous 
couvert du scoutisme. Entre-temps ton essai 
&engagement dans rarmee avait ete heureuse-
ment arrete. 

Ce dilinquant suivi pendant vingt ans a mani- 

festement tone vitiation fondamentale de sa per-
sonnalite, mais dont les manifestations apparais-
sent i eclipses: sores tone premiere periode tres 

troublee vers six-hull ans. tone sedation progres-
sive mais incomplete est obtenue par la psycho-

therapie dans le cadre d'un centre specialise. 
puis les troubles reprennent lors du retour en 
famille I onze ans et s'exacerbent apris Is fin 

de radolescence sous forme de delinquance de 
plus en plus structuree. 

Ces deux observations ',lenient quelques com-
mentaires. 

II sight &enfants &intelligence norm*. chez 
qui les manifestations cacacterielles et &tic-
tueuses sont survenues des renfance. Chez tous 
deux, les troubles etaient. suffisamment impor-
tants pour justifier k placement en centre reedu-
calif avant l'apparition des manifestations delin-
quantes: enfin tous deux presentaient des signes 
de g perversion instinctive a. Mais fi s'arrete la 
superposition. 

Darn la premiere observation. les actes dike-
tueux sont been ceux d'un psychopathe. 
die Porte to marque de to perversion par sa 
volonte de nuire been quo ron n'y retrouve pas 

viritablement la gratuite dans k mat. Les fugues 
er voiture sont ('expression- dune veritable 
dromomanie avec obsession de ('automobile. 

La conclusion fut psychochirurgicak chez 1.10 

malade qui, bien qu*ampute de ses impulsions 
dangereuses. rests socialement non adaptable. 

Le deuxiime met tout au long de vingt ans 
en evidence un comportement de Or bourreau 

domestiques chez eel adopte abandonnique aux 
prises avec un couple adoptant lui-meme mat 
equilibre. L'Olement constitutionnel est retrouve 
toutefois dans k fond hypersthenique et revo-
lution fut emaillee I cadence de plus en plus 
grave par des manifestations perverses ou 
quantes. 

Des dix ans on discutait une evolution psy-
ehotique. puis une amelioration se dessina sous 
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rinfluence du trai( 	it. Mais fors de la .reprise 
des troubles, rineettement fut necessite par la 
gravite de ceux-ci, et c'est finalement vers la 
delinquance que s'oriente ce grand psychopathe. 

En analysant cette derniere observation, on 
est oblige de constater ('aggravation des mani-
festations psychopathiques parallelement it une 
extinction de raffectivite et de remotivite. En 
effet. jusqu'l onze ans on note !Importance de 
troubles amotivo-affectifs, le blocage, ranxiete 
profonde, alors qu'i quatorze ans les tests pro-
jectifs montrent certes Ia trace des problemes 
affectifs anciens, mais ceux-ci sont totalement 
&dramatises, ranxiete a disparu avec la reduc-
tion dc remotivite. 

Await-on pu empecher une semblable evolu-
tion &favorable? on peut se poser la question. 
Retenons en faveur de cette hypothese ramelio-
ration obtenue dans les rapports mere-enfant 
apres le sejour I I'« Arc-en-Cie!» ou fut pratiquie 
la psychotherapie. Cependant, revolution ulte-
rieure prouve la profondeur de la deviation du 
caractere puisqu'aussitOt apres la sortie du centre 
les troubles repartent de plus belle. Un sejour 
plus prolong aurait peut-et re permis ('extinction 
de cette nevrose de caractere. 

Ce que nous voudrions, pour conclure. retenir 

de ces deux of Ations longuement poursuivies. 
ce sont: 

I. L'existence certain quoique heureusement 
rare. de delinquances juveniles graves i instal-
lation precoce et associees i1 des manifestations 
caracterielles egalement tres serieuses. De tels 
cas dans.  rorganisation actuelle de la thirapeu-
tique et de Ia reeducation nous trouvent, d faut 
le dire. passablement desarmis et meriteraient 
une etude au plan national. 

2. De propos delibere. nous avons voulu mar- 
quer !'opposition des causes possibles 	ces 
manifestations gravissimes. Un premier groupe 
nest plus si souvent retenu pour que nous ne 
prenions la liberte d'y insister. C'est celui des 
sequelles d'atteintes • grossierement • orga-
niques (encephalopathie. encephalite), et le 
Professeur HEUYER y insistait encore recemment 
(Congris de Pediatric. Paris. 19631. L'autre 
groupe correspond it des problemes de psycho-
genese dont Ia psychanalyse :cult donne la cle 
avec Ia notion de nevrose de caractire fortement 
structures. 

Tels sont done ces delinquants psychopathes. 
qui ne soulignent que trop !'ambivalence de 
Faction du neuropsychiatre d'enfants. 
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L'AFFAIRE WIMPASSINGER 
A PROPOS D'ERREURS JUDICIAIRES 

par Francisco HIRSCH 

Avocet et Dover en droll a Buenos Aires 

• ... Des figments qui sae plus criminels que 
les crimes tux-mimes...* 

(Montaigne. Essais.) 

RtFLEXIONS LIMINAIRES 

De tout temps et en tout lieu. les erreurs 
judiciaires ont provoque les reactions viokntes 
des hommes. 

Voltaire. « vieillard oublie et que personne 
ne connaissait plus *, en retournant I Paris. se 
vit entoure dune foule de gens qui l'acclamaient. 

Mais ces ovations ne s'adressaient ni au poite, 
ni au philosophe, elks saluaient Voltaire avocet. 
ce Voltaire qui. pendant cinq armies. avait lune 
contre une nuee d'ennemis avec I'arme redou-
table de ses celebres « Lettres * &rites pour 
rehabiliter Jean Cala:. victime d'un Interim 
judiciaire. 

Un siecle et demi plus lard. k 13 janvier 1898. 

c'est un anicle pare dans le quotidien parisien 
l'« Aurore * qui dbrank la France jusque dans 
ses fondements. L'artick s'intitule « J'accuse* 
et son auteur est Emile Zola. Zola et Clemenceau 
avaient mis en jeu tout kur avenir pour assumer 
1* defense d'un capitaine inconnu, dont le merite 
essentiel consistait dans le fait quit avait die 
envoye. bien qu'innocent, a Ilk du Diable. 

Trente ans plus tarot l'ecrivain americain 

Upton Sinclair diet* dans « Boston * la lutte 
menee par une moitie du monde civilise afin de 
sauver de la chaise electrique deux anarchistes 
italiens innocents condamnes I tort. Upton 
Sinclair s'e.plique ainsi: « La decision d'ecrire  

ce livre a etc prise le 22 aoGt 1927. 1 9 h. IS mi-

nutes du soir, selon l'horaire de Is cote de Cali-
fornie. La nouvelle de la mort de Sacco et 
Vanzetti, communiquee telephoniquement par 
Is redaction d'un journal, est I l'origine de ma 
decision. fetais persuade que le monde entier 
desirerait connaitre la verite sur cette affaire, et 
cette supposition etait fondee. Des cinq parties 
du monde, un flot de telegrammes et de kttres 
me demandaient de faire ce que je venal: de 
decider. * 

Le celebre journaliste Quentin Reynolds 
rapporte qu'un procureur americain s'ecria en 
s'adressant aux jerks: « On ne condemn jamais 
des innocents. c'est une impossibilite physique. 
Edwin M. Borchard. qui se trouvait li par 
hasard. fut I tel point bouleverse par cette decla-
ration gull decide sur-le-champ de rassembler 
et de publier sous forme de livre les erreurs judi-
ciaires des cours penales americaines (Edwin 

M. Borchard: a Sixty fire errors of criminal 
justice 14. 	 _ 

Les erreurs judiciaires dans lea proces grimi-
ness provoquent non seulement de profondes 
emotions humaines, mais elks sont egalement 
{'objet d'etudes scientifiques car. ainsi que 
remarque le juriste allemand fort connu 'Max 
Hirschberg. « une criminalistique qui n'analyse-
rait pas les erreurs judiciaires serait comme en 
trent de medecine qui omettrait de decrire la 
pathologic generale et speciak 

Les erreurs judiciaires commises au detriment 
des accuses ont toujours su mettre en mouve-
ment les juristes et la conscience universelle. 
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0 
mais des erreurl 	iciaires commises au detri- 
ment de la socieen avantageant l'accuse Wont 
pas suscite l'interet des specialistes. ni  emu 

('opinion publique. Elks sont pratiquement 
toutes tombees dans l'oubli, une fois iteint le. 
feu de paille de la presse I sensation. et c'est 

vainement qu'on les cherchera dans l'impor-
tante litterature sp&ialisee consacree aux erreurs 

judiciaires. 
On pretend le justifier par le fait que, dans 

Ia plupart des cas, ii n'a pas eta possible de 
prononcer un verdict quelconque, ('instruction 
ayant ete close primaturiment, ou encore parce 
que le principe « in dubio pro reo masquerait 
Ia realite dans cc genre de verdicts - et pourtant 

it n'en est den. II y a des erreurs judiciaires 
commises contre la societe, que Is philosophic 
du droit ne peut expligucr parce qu'elles sont 
la consequence immediate d'un mauvais fonc-
tionnement de Ia procedure penale. 

Le but de cet article est de reconstituer une 
altaire de ce genre et de la decrire pour la pre-
miere fok telle qu'elle s'est produite - en quelque 
sorte historiquement. 

Le proses d'assises que nous &lions evoquer 
s'est &route i Vienne. ii y a relativement peu 
de temps. dans l'entre-deux-guerres. et it est 

completcment oublie aujourd'hui. Les raisons et 

les causes de cette erreur judiciaire commise 
aux depens de Ia socicte ne figurent dans aucune 

histoire des causes injustcs et n'ont jamais 
&passe les limites du journalisme I sensation. 

Elks sont pourtant dignes d'interet pour le 
ctiminaliste. 

II: Le CRIME 

Le capitaine du Brod, unite de fa Premiere 
compagnic autrichienne de navigation a vapcur 
sur le Danube. manceuvrait adroitement et 
prudemment vcrs l'amont. pros des pilicrs mas-
sifs du pont. afin de gagner k floc libre. Le pont 
que ['on s*appretait a passer etait la « Reichs-
brikke*: i1 enjambe le Danube et relic les 
faubourgs nord-cst aux guarder' du centre de 

0 
Vienne. la 	ale de I'Autriche. Le chrono- 
mitre de bor indiquait qu'il emit passé midi. 
11 faisait chaud et fair etait chargé d'humidite. 

On etait le 30 juin 1926. 
Soudain. le regard du capitaine se fixa. comme 

hypnotist, sur la berge longeant le fieuve en 
amont. Ce 	vit avail de quoi faire frimir: 
une jambe nue d'homme ou de femme. legere-
ment enflee. que le courant poussait vers la rive. 
Horrific, le capitaine alerta le plus rapidemcnt 
qu'il put Ia police viennoise et celk-ci demanda 
l'aide des pompiers. tine heure plus tar& Is 
trouvaille macabre etait amen& I terre. 

Tard dans la soirée du mime jour. une seance 
cut lieu I l'avenue Elisabeth. au siege de la 
police judiciaire viennoise. Elk etait prised& 
avec distinction et circonspection par 'k 

Hofrat *. Of Bruno Schultz. Sur le bureau du 
chef de Ia police se trouvait un mince dossier: 

c'etait k rapport redige en toute hate par l'Ins-
titut de midecine kgale de Is Ville de Vienne. 

La jambe, pouvait-on lire dans ce rapport. 
n'avait sejourne dans l'eau que trente heures 
au plus. mais au moins vingt heures. Elle appar-

tenait I un homme d'age moyen (une consta-
tadon qui se revela fausse par Is suite). L'ampu-
tation avail etc pratiquie tout pres de ['articula-

tion de la hanche. Elk avail Etc executee assez 

adroitement. voire par un homme du metier. 
mais non par. un midecin. 

Par consequent. de l'avis du chef de Ia par 
judiciaire. 	qu'il put s'agir dune farce 

macabre de quelque itudiant en anatomic devait 
etre ecartee. Tout laissait done supposer que 
Ion se trouvait en presence d'un crime. Les 
experts participant I la seance etaient conscients 
de la difliculte de l'enquetc tant que l'identite 
de Is victime ne strait pas etablie. Toutcfois. si  

Ia victims du mcurtre avail ate signalie I Ia 

police, on aurait pu alter de l'avant en passant 
au crible les cas de disparition. Mak on allait 
probablement perdre park un temps precieux 
et Bonner atenieurtrier la possibilite de brouiller 
les pistes et de se mum a couvert. C'est pour- 
quoi k Dr Schultz exprima 	que. rnalgre 

• 
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mcurtricr le jour memo aux mains de Ia 
justice. 

En effet, dans les premieres heures de l'apres-
midi du ler juillet 1926, l'acteur viennois 
Raimund Fuehrer traversait en tram la Franzens-

brikke sin le canal du Danube; comme Ia plupart 
des Viennois, ses pensies tournaient autour des 
details horribles que les journaux du matin 
avaient publics sur Ia decouverte macabre faite 
pres de la Reichsbrikke. Tandis ((Wel faisait sa 
promenade habituelle sur la rive du canal. ii se 
dit qu'on devrait en somme observer toute 
personae qui se conduirait de facon suspecte 
au bord du fleuve. * Car, se disait-il, le meurtrier 

n'a peut-etre pas encore fete it I'eau toutes ks 
parties du cadavre, et it est possible coil 
s'efforce de le faire maintenant que son crime 
a etc decouvert. i Et tout en faisant ces rellexions. 

• - 	: 

c
o 

les experiences negatives que rein avail generak-
ment fakes en demandant to collaboration du 
public. la presse devait publier raffaire dans sous 
ses details et avec k plus grand battage possible 
dans les editions du matin, qui allaient paraitre 
dans quelques heures. Convoque d'urgence, le 
conseiller d'Etat (Regierungsrat) Dr Wilhelm. 

directet'r du service d'information semi-officiel 

de Ia police, indiqua en termes concis I'essentiel 
de ce que les journaux du matin devaient publier 
le let juillet 1926, avec les details les plus propres 
at impressionner le public. 

Si ks experts de la police viennoise charges 
de l'enquete avaient compte sur le hasard et 
espere qu'il serail de nature it permettre Widen-

tifier la victime. ,aucun n'avait escomple le 
concours de circonstances absolument imprivi-
sible qui. eclipsant la fantaisie la plus debridee 
d'un auteur de romans policiers, devait livrer 
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ii regardait tout tmitchinalement un homme, 
essis au bard du canal. pries du pont du chemin 
dc rer de la « Wiener Vorortlinie *. et qui niani-
pulait un pros paquet. « Cet hommc, se disait 
Pasteur. manic cc paquet dune maniere suspecte 
- tt maintenant... grand Dieu!... ii k laisse 
lomber I 

Comme si ks furies itaient 1 ses trousses, 
Raimund Fuehrer remonta en courant le talus 
jusqu'au qua i qui borde le canal et - Is premiere 
personne sur laquelle ii tombe est un sergent de 
vatic. Begayant demotion. it iui fait part de cc 
qu'il a vu. Ne s'agirait-il pas de l'assassin? 
Celle deduction parait quelque peu echevelee 
i regent. mais it accompagne tout de meme 
Fuehrer a l'endroit cis l'inconnu .manipulait son 

paquet. Et brusquement. regent est saki d'un 
pressentiment. II commence i comprendre que. 
dans Vienne qui compte des millions d'habitants. 
it pourrait bien etre le temoin d'un enchaine-
ment de circonstances incroyable et exceptionnel. 

,Car au moment oil l'inconnu volt venir vers lui 
ks deux hommes et qu'il reconnait l'uniforme 
de la police, it prend la fuite. Presque persuades, 
maintenant, que !curs soupcons soot fondes, ks 
deux poursuivants accelerent le pas. Dans kur 
poursuite. its parcourent plusieurs rues. mais 
enfin l'homme est rejoint. II se tient la, tremblant. 
incapable de dire un mot. et ses mains etreisnent 
eonvulsivement un sac tache de sang. On lui 
*mantle: • Qu'aviez-vows dans ce sac?* • Un 
that mon. repond-il. je l'ai jets dans k Danube. * 

Au siege de la police judiciaire oh l'homme 
,apprehends a Elf conduit, tout se &route 
.catmement. scion Is routine et en bon ordrc. 
On etablit tout d'abord l'etat-civil du prevenu. 
II s'appelle Johann WIMPASSINGER, it habite le 
2' arrondissement de Vienne. it est boucher. ige 
de quarante-huit ans. mark A Marie Wimps,- 
singer. cinquante-deux ans. pore de deux enfants 
mineurs dune fille illegitime de dix-sept ans: 
it a déjà subi plusieurs condamnations pour vol 
et lesions corporeiles sans gravite. 

I:lure-temps. lc prevenu s'est tout i fait calms. 
On lui donne une cigarette et unc tasse de cafe.  

... el troulo prefoodernasi u w pepulatiom shadows. 

Les fonctionnaires qui ant **experience de ces 
problemes eattendent i un interrogatoire prati-
quement ininterrompu de plusieurs jours. Mais 
Hs se trompent sous. 

« Comment s'appelle votre Rile naturelk et 
cis habite-t-elle? a demande-t-on au suspect. 
• Karoline Spiesslechner. repond-il. le ne :as 
pas oi, elk habite... die dolt avoir dix-sept ans 
maintenant... si die est encore en vie *. ajoute-t-
il. Comment. si  elk est encore en vie? a, 
s'exclame le fonctionnaire. a Parte quille 
disparu a. replique Wimpassinger. Le fonction• 
make chargé de l'interrogatoire reste court un 
instant. Serait-on pros de resoudre l'enigme que 
pose l'identite de Is victime? Vappareil judi-
ciairc se met en marche el queiques minutes 
plus card. set espoir est dissipe. On a en effet 
signals In disparhion de Karoline Spiesslechner. 

- 	• • 

ill rcgardait tout tmitchinalement un homme, 

essis au bard du canal. prEs du pont du chemin 

dc rer dc It « Wiener Vorortlinie*. et qui niani-

pulait un pros paquet. « Cet hommc, se disait 

l'acteur. manic et paquet dune maniere suspecte 

- tt maintenant... grand Dieu!... ii le laisse 

somber a l'eau.* 

Comme si ks furies etaient a ses trousses, 

Raimund Fuehrer remonta en courant le talus 

jusqu'au quai qui borde le canal et — la premiere 

personne sur laquelle it tombe est un sergent de 

ville. Begayant demotion. it ha fait part de cc 

gull a vu. Ne s'agirait-il pas de l'assassin? 

Cetie deduction parait quelque peu echevelee 
l'agent. mais it accornpagne tout de meme 

Fuehrer a rendroit oit l'inconnu .manipulait son 

paquet. Et brusquement. l'agent est saki d'un 

pressentiment. II commence a comprendre que. 

dans Vienne qui compte des millions d*habitants. 
it pourrait bien etre le temoin d'un enchain- 

ment de circonstances incroyable et exceptionnel. 
,Car au moment ou l'inconnu voit venir vers lui 

ks deux hommes et qu'il reconnait l'uniforme 
de la police, it prend la fuite. Presque persuades, 
maintenant, que !curs soupcons sont fondes, ks 
deux poursuivants accelerent k pas. Dans kur 
poursuite. ils parcourent plusieurs rues. mais 
enfin rhomme est rejoint. II se tient la, tremblant. 
incapable de dire un mot. et ses mains etreignent 
convulsivement un sac tache de sang. On lui 
demande: • Qu'aviez-vous dans ce sac?* • Un 
chat mon. repond-il. je l'ai jete dans k Danube. a 

Au siege de la police judiciaire ou l'homme 
,apprehends a etc conduit, tout se deroule 
.catmement. scion to routine et en bon ordre. 
On etablit tout d'abord l'etat-civil du prevenu. 
II s'appetle Johann W1MPASSINGER, it habite le 
2' arrondissement de Vienne. it est boucher. ige 
de quarante-huit ans. mark A Marie Wimpas-
singer. cinquante-deux ans. pore de deux enfants 
mineurs et dune fille illegitime de dix-sept ans: 
it a déjà subi plusieurs condamnations pour vol 
et lesions corporelles sans grayish. 

Tntre-temps. le prevenu scat tout a fait calm& 
On lui donne une cigarette et une tasse de cafe. 

troulo prefoodernasi u w pepulatiom shadows. 

Les fonctionnaires qui ont **experience de ces 
problemes eattendent a un interrogatoire prati-
quement ininterrompu de plusieurs jours. Mais 
Rs se trompent sous. 

*Comment s'appelle votre fille aaturelle et 
*it habite-t-elle? a demande-t-on au suspect. 
**Caroline Spiesslechner. repond-il. le sit mu 
pas ois die habite... die dolt avoir dix-sept ans 
maintenant... vi elle est encore en vie a, ajoute-t-
il. « Comment. si elk est encore en vie? a, 
s'exclame le fonctionnaire. w Puree qu*dle a 
disparu a. replique Wimpassinger. Le fonction-
'mire chargé to rinterrogatoire reste court un 
instant. Serait-on pros de resoudre renigme que 
pose l'identiti de b victims? Vappareil judi-
ciaire se met en marche et quetques minutes 
plus 4ard. set espoir est dissipe. On a en effet 
signak In disparition de Karoline Spiesslechner. 

- 	• • 



mais c'etait Ic 27 mars U. c'est-à-dire quinze 
mois plus tot. 

Cepcndant. la femme du suspect. convoquee 
par la police. demeurc agalement introuvablc. 
• 06 est votre femme Marie? a. demande-t-on 

au Boucher. 11 repond qu'il ne sait pas. qu'il 
l'a ass.ommee. puis depece le cadavre et ;eft les 
diverse% panics dans Ic Danube. Complatement 
decontenanee. le fonctionnaire demande: a Pour-
quoi aver-vous tue votre femme?* — aJe ne 

l'ai pas woe s, repond sentencieusement le 
meunrier. « jc 1'ai seulement assommee s. Elk 
avail the hargneuse et grossiere route sa vie; le 
28 juin. une fois dc plus. les deux epoux s'etaient 
querelles. la femme rani( menace avec un 
couteau de cuisine; pour se defendre, i1 avail 

saisi un hfichoir et lui avail lendu k crane. 11 

avail pence qu'il snail etre enfin tranquille. et 

avail cache le cadavre sous le lit. Mais k len-

demain matin. ii avail semi qu's it fallait faire 
quelque chose s, car I'odcur de decomposition 
devenait penetrante. C'est alors 	avail 
decoupe le corps en six morceaux; ii savait 
comment proceder tham donne u profession; 
it avail done jets dans le fieuve les jambes, les 
bras et la tete, fires de la Reichsbrucke. Seul le 
tronc emit trop lourd et la Reichsbriicke trop 
eloignee: c'est pourquoi ii avail decide de se 
rendre au canal et d'y faire disparaitre les testes 

du cadavre. C'est sur ces entrefaites qu'il await 
the pris. 

L'instruction avance i *rands pas. On cons-
tate que Wimpassinger avail viok as fille 
Karoline Spiesslechner slots qu'elle etait fig& 
de seize ans. Lorsque Is victime en cut fait part 
en pleurani a des tiers. elk disparut soudaine-
ment sans 'Risser de trace. Depuis quinze mois. 
les bruits scion lesquels Wimpassinger aurait 
tue sa filk et fait disparaitre son corps s'etaient 
flits de plus en plus insistants chez les voisins. 
Enfin. au eours de 'Instruction. Wimpassinger 
avoue I'inceste. tout en rejetant a avec indigna-
tion.* fides qu'on pUt le soupconner d'avoir 
tate sa fine et fait disparalire son cadavre. 

Le capricicux dieu du hasard qui avail byre  

d'un seul coup k Ltrier i is justice se montre 
soudain reticent et inaccessible. Le mystere de 
la disparit ion de Karoline Spiesslechner demeure 
entier. Mais. et Cest l'avis du procureur. en cas 
de nicessite, un seul meurtre suffit. sunout 

est prouve et avoue. 
Le 14 juillet 1926. Johann Wimpassinger est 

renvoye devant la Cour d'assises le «Landes-
gericht in Strafsachen la - conformement aux 
paragraphes 134 et 131 du code penal. La plIce 
pout commencer. 

I I. FIAT JUSTITIA 

L'homme dont le principal quotidien autri- 

chien a Neue Freic Presse 	dent «que son 
atom etait prononce avec epouvante dans tout 

Vienne. comme celui de Landru w. tympana( 

devant ses juges le 21 decembre 1926. 
11 est accuse d'avoir assassins sa femme Marie 

et d'avoir commis sur sa fille mineure ilkgitime. 
Karoline Spiessiechner, dont l'education lui 
avail etc confiee, les delits d'incitation a la 
debauche et d'inceste. On ne put retenir. faute 
de preuves suffisantes, l'accusation suivant 
Uquelle it *unit tut sa fille et fait disparaitre 

son corps. 
L'accuse est laid. son aspect est repoussant. 

ses yeux soot troubles et sans expression. Apres 
la lecture de rade d'accusation, II elate de 

rire. Le president, 	Oberlandsgerichtsut* 

Dr  Ramsauer, s'adresse I lui: a Vous paraisaez 
vous amuser beaucoup ici. • — L'accuse: 
a Quandrentends que je suis un grand aiminel, 

je ne peux m'empecher de tire. puisque je a'ai 
jamais fait de mal a personate. * — Le president. 
montrant rade d'accusation qui se trouve 
devant lui: a Eh bien! d'apres ce que contient 
ce dossier, on pout bien dire que vous ems Vane 
des plus sombrcs figures de .ce temps.* -- 
L'accuse: ale le suis devenu depuis que j'ai 
commis eel acte. mais avant retais l'etre le plus 
inoffensif de Vienne. • Et it s'ecrie, levant les - 
yeux au ciel: 410h! Bette femme, ethic maudite 
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mais c'etait le 27 mars U. c'est-it-dire quinze 
Viols plus tot. 

Cependant. la femme du suspect. con voquee 
par la police. demeure agalement introuvable. 

Oa est votre femme Marie? v. demande-t-on 

au Boucher. II repond qu'il ne salt pas. gull 
l'a am.ommee. puis depece le cadavre et jets les 
diverse% parties dans lc Danube. Completement 
decontenance. le fonctionnaire demande: a Pour-
quoi aver-vous tue votre femme?* — a Je ne 

l'ai pas wee s, repond sentencieusement le 
meurtrier. « jc l'ai seulement assommee it. Elk 
avail the hargneuse et grossiere route sa vie; le 
28 juin. une fois de plus. ks deux epoux s'etaient 
querelles. la femme l'avait menace avec un 
couteau de cuisine; pour se defendre, ii avait 

saisi un hfichoir et Sul avail lendu k crane. 11 

avait pence qu'il snail tire enfin tranquille. et 

avail cache le cadavre sous le lit. Mais k len-

dernain matin. it 'Wait senti qu'a it fallait faire 
quelque chose s. car l'odeur de decomposition 
devenait penetrante. C'est alors 	avail 
decoupe le corps en six morceaux; ii savait 
comment proceder pant donne sa profession; 
it avail done jets dans le fleuve ks jambes, ks 
bras et la tete. fires de la Reichsbnicke. Seul le 
tronc emit trop lourd et la Reichsbrficke trop 

eloignee: c'est pourquoi ii avail decide de se 
rendre au canal et d'y faire disparaitre les testes 

du cadavre. C'est sur ces entrefaites qu'il avail 
eta pris. 

L'instruction avance i grands pas. On cons-
tate que Wimpassinger avail viok as fille 
Karoline Spiesslechner alors qu'elle stair fig& 
de seize ans. Lorsque la victime en eut fait part 
en pleurant a des tiers. elle disparut soudaine-
ment sans hisser de trace. Depuis quinze mois. 
ks bruits scion lesquels Wimpassinger await 
tue sa filk et fait disparaitre son corps s'itaient 
faits de plus en plus insistants chez les voisins. 
Enfin. au sours de Finstruction. Wimpassinger 
avoue finceste. tout en rejetant a avec indigna-
tion.* fides qu'on pfit he soupconner d'avoir 
tut sa file et fait disparaitre son cadavre. 

i.e capricicux dicu du hasard qui avail liar&  

d'un soul coup k Ltrier i is justice se montre 
soudain reticent et inaccessible. Le mystere de 
la disparit ion de Karoline Spiesslechner demeure 
entier. Mais. et c'est l'avis du procureur. en cat 
de nicessite, un scul meurtre suffit. sunout sit 

est prouve et avoue. 
Le 14 juillet 1926. Johann Wimpassinger est 

renvoye devant la Cour d'assises - le «Landes-
gericht in Strafsachen la - conformement aux 
paragraphes 134 et 131 du code penal. La piece 

pout commencer. 

Ill. FIAT JUSTITIA 

l'homme dont le principal quotidien autri-

chien a Neue Freic Presse * avail dent a que son 
atom etait prononce avec epouvante dans tout 

Vienne. comme celui tie Landru w, comparalt 

devant ses juges le 21 decembre 1926. 

II est accuse d'avoir assassins sa femme Marie 
et d'avoir commis sur sa fide mineurc ilkgitime. 
Karoline Spiesslechner. dont reducation lui 
avait eta confiee, les delfts d'incitation i la 
debauche et d'inceste. On ne put relenir. faute 
tie preuves suffisantes, l'accusation suivant 
laquelle it aurait tue sa fine et fait disparaitre 

son corps. 
L'accuse est laid. son aspect est repoussant. 

ses yeux sons troubles et sans expression. Apres 
la lecture de lade traccusation. 11 elate de 

sire. Le president, l'« Oberlandsgerichtsnu 
Dr Ramsauer, s'adresse lui: a Vous paraisaez 
vous amuser beaucoup ici. • — L'accuse: 
a Quandrentends que je suis un grand aiminel, 

je ne peux m'empecher de tire. puisque je a'ai 
jamais fait de mat i personne. a — Le president, 

montrant facie d'accusation qui se trouve 
devant lui: a Eh bien! d'apres ce que contient 
ce dossier, on pout bien dire que vous ems rune 
des plus sombres figures de .ce temps. * -- 
L'accuse: a Je he suis devenu depuis que j'ai 
commis eel side. mais avant retais Titre le plus 
inoffensif de Vienne. • Et it s'ecrie, levant ks 
yetis au ciel: s Oh! cells femme, ethic maudite 



femme! » 1.4..e president: « Pourquoi avez-
vous vicu a Vienne sous un faux nom entre 
1914 et 1920? — L'accuse: « le suis pacifiste 
et je ne voulais pas participer I la guerre.* -
Le president: « Pourquoi avez-vous tue votre 
femme?* — L'accuse: « Je ne l'ai pas tuee. je 
l'ai seulement assommet pour me defendre. 
Elle est morte au combat.* — Le president: 
• Void tine declaration qui ne cadre pas avec 
votre pacifisme. » 

Puis l'accuse decrit comment la dispute eclata 
- entre ks epoux. k 28 juin. Sa femme le menacait 

avec un long couteau de cuisine; en reculant. 
it se refugia dans Ia cuisine. saisit uu hi choir 
avec Sequel it kappa Marie i la ate. Elk s'etait 
ecroulet et it avail crie: a Marie. qu'est-ce que 
je t'ai fait?* II avail voulu laver sa blessure, 
intik constata que des matieres cerebrales sor-
taient de is plaic. Peu styes, the mourait. II 
disait avoir pleure amirement. puis it cacha k 
corps sous k lit devant Sequel it playa un baguet. 

afin qu'on ne pfit pas le voir. Enfin. it decida 

de faire disparaltre le cadavre et de repondre. 
au  cas ou la police viendrait l'interroger. que 
Mark &ail panic pour Ia campagne. ii ne savait 
oil. II n'avait pu se resoudre 11 se livrcr i la 

police parce 	nc voulait pas se siparer de 
ses enfants. 

Le president: « Vous ties donc tin pare si 
aimant?* L'accuse acquiesce de la tete. sans 

patter. Connaissant Bien son métier de boucher, 
it decida de depecer le cadavre, car I'odeur etait 
deji si penetrante quit avail dli dire aux enfants 
d'ouvrir ks fenetres. 11 avail done scie d'abord 
ks jambes. puis ks bras et enlin la tete, afin de 
jeer separement les morccaux dans le Danube. 
Pendant son absence. i1 avail cache les testes 
du cadavre dans le placard de Ia cuisine et clout 
ks pones. Le president: « Avez-vous pose le 
cadavre sur tine table pour k depecer?* — 
Uaccusi: « On n'a pas besoin dune table pour 
ca. je 	fait Par tem.* — Le president: 
a Qu'avez-vous fait des visceics?* 	L'accuse: 
• le ks ai laisses dcdnns. je n'ai sorti • quc In 
vesicule biliairc. jc voulais voir si elle itaii 

grosse, ‘ 'rce que Marie etait toujours si triau-
vaise.* (Mouvements dans la salle.) — Lt 
president: « Vous Wave? done pas eprouve de 
peine. eitait quand nieme votre femme...* 
L'accuse. qui ne comprend pas: « Pourquo! 

Elle etait déjà morte...* (Mouvements divers 
Lin jure demande alors i lui poser tine qi 

lion: « Vous dites que votre femme vous 
attaque I plusicurs reprises. Que faisiez-v 

dans cc am?* — L'accuse: • le me sauvais 
— Le jure: « Et pourquoi n'avez-vous pas fa 
de meine le 28 juin?* L'accuse se tail. Le 
Went: a Pourquoi. en vous defendant. avez 
vous frappe I la tete et non sur In main?. 
L'accuse: a Quand on est affole. on ne sait pl 
ce qu'on fait.* — Le president: a Etait-ce 
Is legitime defense ou de l'affolement?* 
L'accuse: * Les deux. a  

Hans. le his de recces& ige de quinte a 
cite comme temoin. tente de &charger son 
II indique que sa mere l'avait eplement 

avec tin couteau, mais qu'il lui avail tordu 
main et que le couteau lui avail echappe. 
president: « Le garcon a pu lui faire licher 
couteau. Landis que vous. vous avez di 

servir d'un hfichoir?* — L'accuse: a Qui. 
avec moi. elle s'est montrie plus violente.* 

L'accuse nie avoir commis tin inceste stir 
personne de sa fille. II retracte ses aveux 

dents en ces termes: 4 rai signe pour que 
police me laisse tranquillc.* 

L•avocat principal de In defense. he DT Pa 

Stern. combat aver la derniere inergie e 
perspicacite remarquable l'eventualite d'un 
diet concluant au crime avec preineditaf 
Pour (layer sa these d'un homicide di i l'aff 
mcnt, ii a cite tine side de temoins qui s' 
dent pour affirmer que la victimeetait une rem 
mechanic et haineuse. alors que faccuse a 
toujours paru calme et rellechi. La defense 
de refuter l'accusation d'inceste et dincitat 
A In dehauchc en mettant en doute non 
ment h %ulcerate des temoins auxqueb 
Spicsslechner aurait raconte le viol. mais 

viol lui-meinc. Cc qui amen finalement he 
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femme! * 	i.e president: « Pourquoi avez- 
vous vecu i Vienne sous un faux nom entre 
1914 et 1920? — L'accuse: « le sum pacifiste 
et je ne voulais pas participer I la guerre.* -
Lc president: « Pourquoi avez-vous tut votre 
femme?* — L'accuse: «le ne l'ai pas tuee, je 
l'ai seulement assommee pour me defendre. 
Elle est morte au combat.* — Le president: 

Voici une declaration qui ne cadre pas avec 
votre pacifisme. » 

Puis !'accuse decrit comment la dispute eclata 
- entre ks epoux. k 28 juin. Sa femme le menacait 

avec un long couteau de cuisine; en reculant. 
ii se refugia dans Ia cuisine. saisit un hichoir 
avec Sequel ii kappa Marie i la tete. Elk Celan 
ecroulee et it avail crie: « Marie. qu'est-ce que 
je rid fait?* 11 avait voulu laver sa blessure„ 
mass constata que des matieres cerebrates sor-
taient de is plait. Peu apres. the mourait. II 
disait avoir pleure amerement. puis it cacha le 
corps sous k lit devant kquel it plats un baguet. 
afin qu'on ne pOt pas le voir. Enfin, it decida 

de faire disparaltre k cadavre et de repondre. 
au cas ois Ia police viendrait l'interroger. que 
Mark email panic pour Is campague. ii ne silvan 
*U. II n'avait pu se resoudre i sc livrcr i la 

police parce 	ne voulait pas se siparer de 
ses enfants. 

Le president: • Vous etes donc un pert si 
aimant? * L'accuse acquiesce de la tete, sans 

parler. Connaissant Bien son metier de boucher, 
it decida de depecer le cadavre, car rodeur elan 
déjà si penetrante 	avail dO dire aux enfants 
d'ouvrir ks fenetres. 11 avait done tick d'abord 
les jambes. puis les bras et enfin is tete. afin de 
jeer separement les morccaux dans le Danube. 
Pendant son absence. it avail cache les testes 
du cadavre dans le placard de Is cuisine et cloui 
ks pones. Le president: « Avez-vous pose lc 
cadavre sur unc table pour k depecer?* - 
L'accuse: « On n'a pas besoin dune table pour 
ca. jc rai fait Par term.* — Lc president: 
«Qu'avez-vous fait des visceics?* 	L'accuse: 
4/e Je ks ai laisses dedans. je Wei sorti • quc In 
vesicule biliairc, jc voulais voir si elle turn Ws 

grosse, ‘ 'rce que Marie elan toujours si maw 
vaise. It (Mouvemcnts dans la sidle.) — It 

president: « Vous Wave? done pas eprouve de 
peine. ettait quand nieme votre femme...* 
L'accuse. qui ne comprend pas: « Pourquoi 

Elk eel! déjà morte...* (Mouvements divers 
Un jure demande alors i lui poser une qt 

lion: • Vous dimes que voile femme vous 
attaque I plusieurs reprises. Que faisiez-v 

dans cc am?* --- L'accuse: • le me sauvais 
— Le jure: « Et pourquoi 11.11VCZ■VOUS pas fa 
dc meine le 28 juin?* L'accuse se tail. Le 
sident: « Pourquoi. en vous defendant. avez 
vous frappe I la tete et non sur is main?. 
L'accuse: a Quand on est affole. on ne sail pl 
ce qu'on fait.* — Le president: • Etait-ce 
Is kgitime defense ou de raffolement?* 
L'accuse: • Les deux. a  

Hans. le Ills de recces& ige de quinte a 
cite comme temoin:tente de &charger son 
II indique que sa mere l'avait eplement 

avec un couteau, mais gull tui avail tordu 
main et que le couteau lui avail echappe. 
president: « Le garcon a pu lui faire licher 
couteau. Landis que vous, vous avez du 

servir d'un hichoir?* — L'accuse: « Qui. 
avec moi. elle s'est montrie plus violcnte. * 

L'accuse nie avoir commis un inceste sur 
personnc de sa fdle. II retracte ses aveux 
dents en ces termes: a Sal 'line pour que 

police me laisse tranquille.* 
L'avocat principal de is defense, le DT Pa 

Stern, combat avec la dernierc inergie e 
perspicacite remarquable Ilventualite d'un 
diet concluant au crime avec premeditar 
Pour stayer sa these d'un homicide du I raff 
men!, it a cite une %irk de temoins qui s' 
dent pour of rmer que la victime etait une rem 
mechanic et haineuse, alors que raccuse a 
toujours paru calme et reffechi. La defense 
de refuter !'accusation d'inceste et d'incitat 
I In dehauche en mettant en doute non 
mcnt is %lucerne des itmoins auxquels 
Spiesslechner await raconte k viol. man 

viol lui-m6mc. Cc qui amen finalement le 

• 



sident 5 reagir vioLent contre la &kw. 
Le president : « Maitre. l'accuse comparait pour 

meurtrc. inceste et incitation a h debauche. 
Vous depaissez les bornes en trainant dans la 
boue la memoire de sa file disparue. s — Le 

f)r Stern: • Dui. it comparait pour incitation I 
b debauche, mais all a etc seduit. it n'a pas pu 
sed uire. 

It midecin kgiste. le professeur Dr Haberda. 
est appele I donner son avis: « La maniere dont 

depecage du cadavre a tie effectue rappelle les 

methodes du boucher. Le procede est 1 peu pros 
celui qu'on emploie pour un pore.* L'expert 
du tribunal en matiere psychiatrique, le Proles-
seur Dr Dimitz. s'exprime ainsi: «J'expose ici. 
en les resumant. les diveises analyses psychil-
Iriques et les tests psychologiques auxquels 
faccuse a ea soumis. L'accuse fait preuve d'une 
intelligence bien au-dessus du niveau de u 
condition. 11 est ruse et dissimuk. II se caracterise 

surtout par un manque absolu de sensibilite et 
de ectur. Lorsque nous Iui aeons demande sill 
-avail eprouve de Ia peine I la mort de ses 
parents. it nous a repondu: « Et pourquoi? 
Tout le monde dolt mourir. • II n'eprouve 
aucune sympathie pour sec semblables et it a 
des nerfs d'acier. En revanche. ses tendances 
criminelles apparaissent parfaitement. Son acte 
ne lui inspire ni home ni remords. Rien ne per-

met de conclure quill soil sujet it des passions 
violentes ou quill s'agisse d'un cas de pathologic 
INUICIlt. II faut relever cependant que certaines 

tendances•de raccuse ont pu se divelopper tout 
particulieremcnt du fait de sa cohabitation avec 
une femme mechante et acariitre. On n'a pu 
consulter ni maladie mentale ni troubles d'au-
cune sorte. ni  signcs pathologiques quel-
conqucs. 

L'avocat principal de la defense. le Dr Paul 
Stern. affirmera, au tours de son plaidoyer: « Le 
depecage d'un corps humain ne constitue pas 
un delis dans Ia mesurc oil it se fait sur an corps 
pave de vic. Tom Its temoignages concordent 
pour prouver quc la victime tun une femme 
sicariltre et dune mechancete pathologique. 

ell CSI Aillsi. 4111 .1011 /moire raceti•L' Ion:writ 

aflirme gull a agi en etas de legitime defense et 
i son corps defendant. Quant au deli) dInci-
tation i la debauche et d'inceste dont on charge 
l'accuse. it nest pas prouve et ne pourra jamais 

Cant que le temoin principal demeurera 

int rouvable. • 
Le procureur general, k a Moira' * DT 

Butschek. dans son requisitoire: « Precisetnent. 
ces tamoins qui ont declare que la victime itait 

mechanic et acariltre ont admis devant la tour 

que l'accuse s'itait toujours mom,* calme a 
mesure. Cela prouve qu'on ne saurait parkr en 
aucun cas d'un acte commis dans un moment 
d'affolement, et qu'il Cask d'un crime prime-
(lite. Dc nombreuses declarations de l'accuse 
donnent i penser que La victime avail connais% 
lance d'un delis grave commis par son marl a 
que ce fait creait chez (*accuse un Etat d'anxitte 
perpituelle. jusqu'au moment oa it &kids de 

mettre fin i cette situation. La facon bestiale 
avec laquelle s'est efforce d'effacer les traces 
de son crime prouve 	aucun moment it 
n'avait perdu son sang-froid. Le dein d'incita- 
tion i la debauche et d'inceste n'a pas seulement 
eta prouve par les aveux de l'accuse lui-meme -
aveux quit retracta par la suite - mais aussi par 
les temoins auxquels Karoline Spiesslechner 
s'etait confiee avant de disparaitre.* 

Les derniires paroles de raccuse seront: ale 
suis innocent, car 	tue i mon corps &fen-. 
dant.* 

La Cour decide de poser les questions sui-
vantes aux Jure:: 

Questions principales: V a44$ assassinat? 
inceste? Incitation i la debauche? 

Au cas oil la reponse 1 la question principak 
serail negative. question subsidioire: V 
homicide? 

Au cas oil Ia reponse i la question subsidiaire 
confirmerait ('homicide, question accessoire: 
a-t-il eu legitime defense ou depassement de is 
kgitime defense? 

sident 5 reagir vioLicnt contre la defen.e. 
Le president : • Maitre. l'accuse comparait pour 
meurtre. incesic et incitation a la debauche. 

Vous depassez les bornes en trainant dans la 
bout la memoire de sa fille disparue. s — Le 
Dr Stern: • Dui. it comparait pour incitation 1 
la debauche, mais sill a eta seduit. it n'a pas pu 
seduirc.* 

Le midecin kgiste. le professeur Dr Haberda. 

est appele i donner son avis: « La maniere dont 
le depecage du cadavre a etc effectue rappelle les 

methodes du boucher. Le procede est i peu pros 
celui qu'on emploie pour un port.* L'expert 

du tribunal en matiere psychiatrique, le Proles-
seur Dr Dimitz. s'exprime ainsi: )'expose ici. 
en les resumant. les diveises analyses psychil-

Iriques et les tests psychologiques auxquels 
l'accuse a est soumis. L'accuse fait preuve d'une 
intelligence Bien au-dessus du niveau de :a 
condition. II est ruse et dissimuk. II se caracterise 

surtout par un manque absolu de sensibilite et 
de cctur. Lorsque nous lui avons demande s'il 

-avait eprouve de la peine 1 la mots de ses 
parents. it nous .a repondu: « Et pourquoi? 
Tout le monde doit mourir. • II n'eprouve 
aucune sympathie pour ses semblables et if a 
des nerfs d'acier. En revanche. ses lendances 
criminelles apparaissent parfaitement. Son acte 
ne lui inspire ni honte ni remords. Rien ne per-

met de conclure gull soil sujet i des passions 
violentes ou quill s'agisse d'un cis de pathologic 
sexuelle. II taut relever cependant que certaines 
tendances-de l'accuse ont pu se developper tout 
particulierement du fait de sa cohabitation avec 
une femme mechanic et scariitre. On n'a pu 
constater ni maladie mentale ni troubles d'au-
cune sorte. ni  signes pathologiques quel-
conques. 

L'avocat principal de la defense. le Dr Paul 
Stern. affirmera. au  tours de son plaidoyer: a Le 
depecage d'un corps humain ne constitue pas 
un debt dans la mesure ou it se fait sur an corps 
pave de vie. Tous les temoignages concordent 
pour prouver quc la victime &aft une femme 
acariatre et d'unc mechancete pathologique. SI!  

ell CIA 	4111 d011 /moire l'aceti.t,' lorto,pril 

aflirme gird a agi en etas dc legitime defense et 
i son corps defendant. Quant au delis d'inci-
tation i la debauche et d'inceste dont on charge 
l'accuse. it nest pas prouve et ne pourra jamais 
rein, tint que le temoin principal demeurera 
int rouvable. * 

Le procureur general. k *Hofrat a DT 
Butschek. dans son requisitoire: • Precisetnent, 
ces temoins qui oft declare que la victime it'll 

mechanic et acariltre ont admis devant la coot 

que l'accuse s'itait toujours mom,* /mime a 
snesure. Cele prouve qu'on ne saurait parkr en 
aucun cis d'un acte commis dans in moment 
d'affolement, et qu'il s'agit d'un crime prime-
elite. Dc nombreuses declarations de l'accuse 
donnent I penser que la victime avail connais%  
lance d'un dein grave commis par son marl et 
que ce fait crealt chez l'accuse un Etat d'ansiete 
perpituelle. jusqu'au moment oil it decide de 

mettre fin i cette situation. La facon bestiale 
avec laquelle it s'est efforce d'effacer les traces 
de son crime prouve qtri aucun moment it 
n'avait perdu son sang-froid. Le delft d'incits- 
tion i Is debauche et d'inceste n'a pas seulement 
iti prouve par les aveux de l'accuse lui-memo - 
aveux quill retracts par la suite - mais aussi par 
les temoins auxquels Karoline Spiesslechner 
s'etait confiee avant de disparaitre. 

Les dernieres paroles de l'accuse seront: ale . 
-suis innocent, car 	tue i mon corps &fen-- 
-dant. • 

La Cour decide de poser les questions tui-
vantes aux jures: 

Questions principales: V 24-11 assassinat? 
inceste? Incitation i la debauche? 

Au cis oil la reponse I la question principale 
serait negative. question subsidiaire: V 

homicide? 
Au cis oil la reponse i la question subsidiaire 

confirmerait l'homicide, question accessoire: 
a-t-il eu legitime defense ou depassement de is 
kgitime defense? 



jr) 

Si l'on retientVdepassement dc is kgitime 
• defense. question oreessoire: Y a-t-il eu homicide 
par imprudence? 

II est 21 heures Iorsque k president du jury 
prononcc k verdict : 

A In question principale, assassinat. inceste et 
incitation a la dehauche. la reponse est NON par 
12 voix. 	 runanimite. 

Homicide? Oui. 12 voix. 
Question subsidiaire: legitime defense? Non, 

12 voix. 
Question subsidiairc: depassement de la kgi-

time defense? Oui. 12 voix. 
Question accessoire: homicide par impru-

dence? Non, S voix. 
Quest-ce a dire? 

Oberlandsgerichtsrat » Dr Ramsauer, pre-
sident des debars. commente ainsi le verdict et 
proclaim l'arret: * Etant donne k verdict du 
jury. je me vois dans Fobligation d'acquitter 
raccuse et d'ordonner sa mist en liberte imme-
diate.* 

L'epoux meurtrier. Johann Wimpassinger. 
acquitte. demure tranquillement assis au bane 
des accuses. II n 'a pas compris le drame juridique 
qui %tient dc se derouler et it est visiblement 
abasourdi par In dechainement des clameurs 
d'approbation et de protestation du public. Ce 

West que lorsque les deux representants de la 

loi qui rencadraient s'eloignent. gull commence 
tl entrevoir qu'il a echappe au dernier supplice 
et gull peut quitter In bane des accuses. Le 
poids mortel qui pesait sur lui depuis des mois 

s'allige et. en sanglotant. it etreint et embrasse 
ses defenseurs. 

La * Neue Freie Prase a du 22 decembre 

1926 &Tit: On peut a mine en croire ses yeux 
et ses oreilles: repoux meurtrier Wimpassinger 
a ete acquitte...* 

IV. 4( FINALE 'ROLM ALLEGRO 

Si Ion veut acsumcr In tache ingrate et !ICU 
commode d 'expliquer mite errcur judiciaire que  

le simple boil-Kens a pcine a concevoir. on se 
peut eviler quelqucs remarqucs sur In procedure 
penate dc In Republique autrichienne. Cette 
procedure prescrit des rcgles diflicilement com-
prehensible% pour un non-initie en ce qu-
eoncerne ks questions qui pourront etre posies 
au jury. 

La question principale qui se refire au crime 
capital est la settle qui soil claire. 11 e'en est 
pas ainsi des questions subsidiaires. Dans cette 
affaire. elks dcvaient permetire de savoir. au  
cas oa la reponse a la question principale sena 
negative, 	s'agissait d'un homicide en itat 
de kgitime defense ou bien si Ion se trouvaii 
au contraire en face d'un homicide sans 
time defense. c'est-i-dire d'un depassement. wit 
d'un abus de la kgitime defense. Mais si 
kgitime defense avail tie depassee. it falls 
encore examiner si l'accuse s'etait rendu co 

gable d'un « homicide par imprudence*. Man' 
festement. les jures — en rejetant In questi 
principale — n'avaient pas retenu In legiti 
defense. Cependant. du fait que l'accuse ava 
assent un coup mortel. it avait &passe la le 
time defense. Neanmoins. les jures n'avaient 
voulu lui imputer une culpabilite pour ce dips 
sement ou met exch. parce qu'ils voulaient pr 
bablemcnt lui accorder la circonstance alt 

nuante de 1'0 affolement M ou de la * suresti 

Lion du danger to. C'est ainsi qu'ils repondire 
par is negative it la question accessoire porta 
sur I'« homicide par imprudence a. 

Scion route apparence. les juges popula' 
ignoraient, et ils Wont pas ete instruits de ce 

qu'lin homicide en soi n'est pas une Mr 
du degre criminel. C'est seulement par.l'exa 

de toutes les circonstances qui l'accompagnen 
gu'on peut etablir si un homicide constitue 
crime. un delft, voire sine contravention, 
tin simple hasard malheureux. an cas forth 
Perdus dans le labyrinthe des questions 
tuelles et totakment ignorants des eon* 
variables de In distinction entrc les quest' 
principaks et subsidiaires, les jures avaient 
bonnement qualifie rhomicide commis. de 
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Si l'on retientVdepassement dc is kgitime 
• defense. question arressoire: Y a-t-il eu homicide 
par imprudence? 

II est 23 heurcs lorsque k president du jury 
prononcc lc verdict : 

A In question principals, assassinat. inceste et 
incitation a la dehauche. la reponse est NON par 
12 voix. 	 l'unanimite. 

Homicide? Oui. 12 voix. 
Question subsidiaire: legitime defense? Non, 

12 voix. 
Question subsidiaire: depassement de la kgi-

time defense? Oui. 12 voix. 
Question accessoire: homicide par impru-

dence? Non. S voix. 
Quest-ce a dire? 

Oberlandsgerichtsrat » Dr Ramsauer. pre-
sident des debats. commente ainsi le verdict et 
proclame l'arret: * Etant donne k verdict du 
jury. je me vois dans l'obligation d'acquitter 
l'accuse et d'ordonner sa miss en liberte imme-
diate.* 

L'epoux meurtrier, Johann Wimpassinger, 
acquitte. demeure tranquillement assis an bane 
des accuses. II n 'a pas compris le drams juridique 
qui vient dc se derouler et it est visiblement 
abasourdi par In dechainement des clameurs 
d'approbation et de protestation du public. Ce 

West que lorsque les deux representants de la 

loi qui l'encadraient s'eloignent, gull commence 
il entrevoir gull a echappe au dernier supplice 
et qu'il peut quitter le bane des accuses. Le 
poids mortel qui pesaii sur lui depuis des mois 

s'allige et. en sanglotant. it etreint et embrasse 
ses defenseurs. 

La * Ncue Freie Praise * du 22 decembre 

1926 &Tit: On peut a peine en croire ses yeux 
et ses fireflies: l'epoux meunrier Wimpassinger 
a ete acquitte...* 

IV. a FINALE 'ROLM ALLEGRO 

Si Ion veut acsumcr la *ache ingrate et !ICU 
commode d'expliquer mite errcur judiciaire que 

le simple boLens a pcinc a concevoir. on se 
pent eviter quelques remarqucs sur la procedure 
penale de la Republique autrichiennc. Cette 
procedure present des rigles dillicilement com-
prehensible% pour un non-initie en ce qui 
concerne ks questions qui pourront etre posses 
au jury. 

La question principak qui se refire au crime 
capital est la settle qui soil claire. 11 u'en est 
pas ainsi des questions subsidiaires. Dans tilts 
affaire. elks devaient permettre de savoir. au  
cas oi, la reponse A la question principals reran 
negative, s'il s'agissait d'un homicide en twit 
de kgitime defense on bien si Ion se trouvaii 
an contraire en face d'un homicide sans 
time defense. 	 d'un depassentent. soil 
d'un abus de la kgitime defense. Mais si 
kgitime defense avail tie depassee. it falls 
encore examiner si l'accuse s'etait rendu co 

pable d'un « homicide par imprudence*. Man' 
festement, les jures — en rejetant In questi 
principale — n'avaient pas retenu In Sella 
defense. Cependant. du fait que l'accuse ava 
assene un coup mortel. it avait &passe la le 
time defense. Ne.anmoins. les jure* n'avaient 
voulu lui imputer une culpabilite pour ce dips 
sement ou eel exec's. parse gulls voulaient pr 

bablemcnt lui accorder la circonstance alt 

nuantc de 	affolement M ou de la *suresti 

lion du danger I,. C'est ainsi gulls repondire 
par is negative A la question accessoire porta 
sur I'« homicide par imprudence lc 

Scion route apparence, les juges populai 
ignoraient, et ils Wont pas ete instruits de ce 
qu'un homicide en soi n'est pas une inf 
du degre criminel. C'est seulement par.l'exa 

de routes les circonstances qui l'acconipagnen 
qu'on peut etablir si un homicide constitue 

crime. un delft. voire tine contravention, 
tin simple hasard inalheureux, an cas fortu 
Perdus dans le labyrinths des questions 
tuelles et totalement ignorants des con* 
variables de la distinction entrc les quest' 
principaks et subsidiaires. 1es jurts avaient 
bonnement qualifie l'homicide commis. de 



inaniere gull tic pouvalt etre tenu juridiquement 
ni pour unc contravention ni pour un crime. Et 
its avaient par la. vraisemblablement sans lc 
vouloir eux-memes. doclenche l'acquittement. 
Ce sont des chows qui pcuvent leur arriver. 

Etant donne quc cc proses avail die Merle de 
maniere esemplaire et nc presentait pas de vice 

de forme, et que ni fait nouveau. ni  preuve nou-
velle ne furent mis A jour. it ne pouvait etre 
question de recourir I des moyens kgaux pour 
casscr ce jusement. 

Pelt apses sa mise en liberte. nous retrouvons 
repoux meurtrier: mats Bette fois non pas dans 
sa cellule ni dans la salle des assises. mais en 

pleine possession de ses droits civiques, dans 
l'immeuble sis au 14 de la rue de Schottenring. 
Irr arrondissement de Vienne. dans retude des 
avocats qui avaicnt. defendu k boucher 4( ex 

officio a. Cctte fois, il se presente ii eux aver un 
probleme autrement plus diflicile que ne retaient 
le meurtre. k depccage d'un cadavre et Einceste. 

11 est sans moyens d'existence, car personne. it 
Vienne. ne veut avoir affaire a Iui ni Iui donner 
du travail. Longtemps. les avocats se consultent. 
Enfin. ils lui remettent une somme d'argent pour 

le sauver dune noire misere. car l'hiver est 
particulierement rude et le meurtrier rea plus de 
logement. lk lui signifient quc son cas est liquide 

et que les bureaux de l'etude lui seront fermis 
desormais. 

Des cet instant it n'y cut plus de contact 
direct avec le protagoniste du drams. Toutefois, 
si l'pn en croit les informations parues dans les 

I 

journaus de l'opoque. Wimpassingcr nc fut pas 
en mesure de faure face a l'effondrement complet 

de son existence sur lc plan materiel. 11 pascal' 
h nail dans les salles d 'attente et, lorsqu'il faisait 
plus chaud. dans ks pares publics. Comme 
souffrait de la Cairn. ii penetra un jour dans *me 

boulangerie ties frequent& ou it vola un pain. 
to boulanger ne l'aurait pas remarque et n'auriit 

cella inement pas avert i la police. Mail. des agents 
en civil. gardiens de la justice. etaient presents 
sans. qu'on les cot appeks. its avaient surveille 
Wimpassinger nuit et jour des !'instant -ou if 
avait tie reliche. et se filiciterent de ce vol qui 
mettait heureusement fin I kur mission. 

Wimpassinger fut apprehende et c'est ici que 
earrete la chronique de tette affaire: sous igno- - 
cons ce que le meurtrier est devenu par h suite. 

Vienne a toujours tie is vine du chartne 
aimable et des moqueries spirituelles. 11 ne faut 
donc pas eitonner si c'est i un caricaturiste et 

eon I un juriste qu'il appartint de dire k dernier 
snot sur raffaire Wimpassinger. A l'epoque. 
c'etait Karl Josef qui avail le genie de faire sire 
les Viennois grice i ses dessins pleins d'un esprit 
petillant, qui paraissaient quotidiennement dans 

un journal du soir. Sous son crayon. on vit 
surgir en quelques traits un juge autrichien 
s'adressant en ces termes ii !'accuse tout apeure 
qui se tient levant lui: « Vous avez vole un pain. 
je dois done vous juger et vous condamner.. 
Puis. i1 ajoute. pensif: « Evidemment. 	sous 
aviez tout d'abord assomme le boulanger, 

alors - mais alors seulement. j'aurais pu vous 
acquitter... a 

I 

inanierc 	ne pouvan etre tenu juridiquonent 
ni pour unc contravention ni pour un crime. Et 
its avaient par la. vraisemblablcment sans le 
vouloir eux-memes. &clench& racquittement. 
Ce sont des chows qui pcuvem kur arriver. 

Etant donne quc et proses avait die mene de 
maniere exemplairc et nc presentait pas de vice 

de forme, et que ni fait nouveau. ni  preuve nou-
velle ne furcnt mis A jour. it nc pouvait etre 
question de recourir I dcs moyens kgaux pour 
casscr ce jugemcnt. 

Peu apres sa mise en liberte. nous retrouvons 
l'epoux meurtrier; mais cette fois non pas dans 
sa cellule ni dans la salle des assises. mais en 

pleine possession de ses droits civiques, dans 
l'immeuble sis au 14 de la rue de Schottenring. 
Irr arrondissement de Vienne. dans retude des 
avocats qui avaicnt. defendu k bouchcr 4( ex 

officio a. Cette fois, it se presente a eux aver un 
probleme autrement plus diflicile que ne l'etaient 
le meurtrc. k depccage d'un cadavre et l'inceste. 
II est sans moyens d'existence, car personne. tl 
Vienne, ne vein avoir affaire it lui ni lui donner 

du travail. Longtemps, les avocats se consultent. 
Enfin. ils lui remettent une somme d'argent pour 
le sauver d'une noire misere. car l'hiver est 
particulierement rude et le meurtrier n'a plus de 
logcmcnt. Its lui signifient quc son cas est liquide 
et que les bureaux de !'etude lui seront fermes 
desormais. 

Des cet instant it n'y cut plus de contact 
direct avec k protagoniste du drame. Toutefois, 
si l'pn en croit les informations parues dans les  

journaus de l'opoque. WiniNssinger nc gut pas 
en mesurc de lane face a l'effondrement complct 

de son existence sur lc plan materiel. II passait 
h nuit dans les sidles d 'attente et. lorsqu'il faisait 
plus chaud. dans les pares publics. Comme 
souffrait dc la faim. ii penetra un jour dans *me 

boulangerie ties frequent& oil it vola un pain. 
to boulanger ne l'aurait pas rcmarque et n'auriit 

cella inement pas avert i la police. Mais des agents 
en civil. gardiens de la justice. *talent presents 
sans. qu'on les cot appeks. ils avaient surveille 
Wimpassinger nuit et jour des l'instant 	il 

avait etc reliche. et se filicitirent de ce vol qui 
mettait heureusement fin I kur mission. 

Wimpassinger fin apprehend& et c'est id que 

earrete la chronique dc cette affaire: nous igno- — 
cons ce que le meurtrier est devenu par h suite. 

Vienne a toujours tie la vine du charme 
aimable et des moqueries spirituelles. 11 ne faut 

donc pas s'etonner si c'est i un caricaturiste et 
non I un juriste qu'il appartint de dire le dernier 
mot sur l'affaire Wimpassinger. A l'epoque. 
c'etait Karl Josef qui avait le genie de faire rire 
les Viennois grace it ses dessins pleins d'un esprit 
petillant, qui paraissaient quotidiennement dans 
an journal du soir. Sous son crayon. on vit 
surgir en quelques traits an juge autrichien 
s'adressant en ces termes ii !'accuse tout apeure 
qui se tient devant lui: a Vous avez vole un pain. 
je dois donc vous juger et vous condamner. a 
Puis. it ajoute. pensif: a Evidemment. 	you' 
aviez tout d'abord assomme le boulanger, 

alors — mais alors seulement. j'aurais pu vous 
acquitter...* 
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CONSIDERATIONS SUR LES ARRETS 
DE FIN DE SEMAINE 

par P. BIBOT 
Inge eat Tribanal dr premiere instance. rice-president dr Condit; de patronage et de tatelk 

die rarroadissenseat jadiciaire de Alanntr (Belgique), president de k seetion • Prisons a 

Les 'nets de fin de semaine paraissent devoir 
retenir de plus en plus l'attention des penalistes, 
en cc gulls constituent un mode valable d'exe-
cution de certaines peines d'emprisonnement, 
discs peines de courte duree. La Belgique ks 
experiments. I son tour. 11 s'agit Ii d'une initia-
tive heureuse. audacieuse et meritoire en consi-
deration des &bees subis en pays voisins. Et 
c'est le merite de notre Ministre de la Justice 

d'avoir voulu, malgre ces echecs, tenter cette 
experience interessante du cote social tout mutant 
que du cote penal. C'est ce qui la justifie a mes 
yew.. car j'avoue franchement eve pas voir son 
aboutissement cur k plan penitentiaire. du ~ins 

dans l'itat done! des chases. 

Ccs turrets permettent d'executer des peines 
privatives de liberte en plusieurs temps ou 
periodes. chacune 	correspondant >1 un 
sombre determine de jours de detention. Ainsi 

sont purgees, en principe. les peines d'un m 
d'emprisonnement et cel du samedi i 14 heu 
au lundi suivant i 6 heures. dans retablisseme 
penitentiaire k plus proche de l'habitation o 
du lieu de travail de l'interesse. Comme chaq 
suit passee I lItablissement en question cones 
pond I un jour de detention, i1 faut utilise 
normalement quinze week-end, ii moins d' 
ployer aussi les jours ferias precidant ou suivan 

immediatement one fin de semaine. ou 
encore ks congas annuels de vacances. 

Rentrent certainement dans k champ d'appl 
cation de cette experience. voulue par is ci 
laire ministerielle du 15 fevrier 1963.1es conda 
nations prononcies pour tromperies. pour aba 
dons de famille, pour accidents de la route ay* 

entrains morts ou blessures involontaires, po 
defaut d'assurance-automobile obligatoire, po 

ivresse publique ou au volant. Peuvent rent 
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aussi. dans ce champ. *miles mitres condamna- 
iiim d.,111 	 1:-.4 %tw1t:W:41.k VW en 
city al de circonstances particulieres. soil dans 

dc to sauvegarde de l'ordre public. 
Ces %ect.-cnd pinaux ne peuvcnt etre consi-

deres cornmc une peinc car ils ne sont pas consa-
eves leis par N loi: ils ne sont pas davantage 
tine faveur. Its sont seulement un mode parti-

culier d'execution de certaines peines ditermi-
tikes. chargé d'eviter a certains condamnis ou 

kurs creanciers. des inconvenients d'ordre 

pecuniaire. souvent tris graves. Consideres sous 
vet angle. purement materiel. les areets de fin 
de semaine revetcnt. sans nul douse. un caractere 
social. La condemnation a l'emprisonnement 
(run chef de famine. qui abandonne les siens. 
se retourne trop souvent conirc eux: celle d'un 
salark. occasionnellement deficient. pout lui 

coOter sa situation. if convient done que. durant 

la semaine. Fun et l'autre travaillent pour des 

raisons qui apparaissent crelles-memes et assez 
clairement. 

Maio c'est en la considerant sur un plan plus 
hleve. k plan surnaturel et moral. qu'on &cow vre 
k caractere eminemment social dc pareille 
mesure. II lesson. pour nous Beiges. du texte 
meme de la circulaire ministerielle: a L.-existence 
d'antecidents judicisires n'empache pas le 
trecours a ce mode d'execution de la peine: 

celui-ci ne sera pas impose aux condamnis: ceux 
qui l'aumnt accepte s'engageront a se constituer 
prisonnicrs: ils pourront. I tout moment. Tenon-
:ter irrevocablement au systeme. et dans ce cas. 
it kur faudra subir kur peine sous Is forme 
ordinaire de l'emprisonnement. a Et plus loin. 
nous Ikons encore: a Dans les cas ou les autorites 
judiciaircs estimeront souhaitable rapplication 
des arrcis de fin de romaine conformernent aux 

„cnteres enonces ci-dessus...: a Quest-ce donc. 
sinon reconnahre ct respecter is dignite de Is 
personne humaine et poser un acre de foi dans 
la perfectibilite.dc l'homme cree I !Image de 
Dieu? En nc tenant aucun compte des antece-
dents judiciaires du sujet. les promoteurs -de 
moire systeme prennent en consideration les 

rs1 
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eflorts realisEs par un pris,,nnier en vuc de vin 

rekvernent : its udificticnt. hunutincmcnt. l'even-
tualite dune rechutc: ils evitent k bris definitif 
de sa volonte de redressement. En lui laissant - 
toute latitude. route liberte d'accepter ou de 

refuser la mesure. voire d'y renoncer en court 
d'execution. elks rassocient I rauvre entreprise. 

tiles respectent sa facultd d'engagement. elks 

favorisent le developpement du sens de sa res-
ponsabilite. veritable ligne de demarcation entre 

litre clout de raison. d'esprit et de cceur dune 
part. et celui qui ne reagit qu'en fonction dears 
instincts materiels. vils et Ws. d'autre part. 
L'experience vaut done bien la peine d'etre 
tentee. 

Malheureusement. it y a lieu de craindre que. 

chcz nous aussi. elle fa se solde par un echcc si 
nous ne parons rapidement a deux inconvenients 
majeurs et gros de consequences. k me trouse 
a eel egard en excellente compagnie. car M. P. 
Coma. secretaire general au Ministire de is 
Justice et professeur I Illniversite libre de 
Bruxelles. &rink recemment ce qui suit: e En 
An de compte. tic devra-t-on pas permettre a 
cos ditenus de se munir d'un livre ou d'un 

travail manticl ou intellectuel. qui puisse &re 
execute sans inconvinient?* 1  En somme. de 
quoi s'agit-II? De doter les peines d'emprison-
mement dc courte dunk dune valeur educative 
reek et efficace. L'experience a demontri qu'en 
dessous dune cliff& de six mois. la detention ne 
peut agir valablement dans ce sens. Pourquoi 
donc ne pas considerer ce temps comme un 
minimum I ne jamais &passer? Solution imps-
remment logique et certaincment radicale. mais a  
impossible aussi longtemps que nous garderons 
la triple distinction. purement arbitraire d'ail-
kurs. entre Is contravention. le delft et k crime. 
Sail convient de tenir compte de la personnalite 
du sujet st de set possibilites de redressement. 

• taut Ortismo,: (Mc esperienec pbsitereieire bete: tat aeries 
de ha de sentaine a de sees.-desemem s. Revue de Dime plod a de 
Crielsalneie, presdies, le• 7, es,* Ma. 
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aui. cl:sn,, cc champ. lf)use shires condamna- 

tom) 	 VOUSIMI:INC %Oil en 

ra 'V Oil de tircomtances particuhere,.. soil dans 

l'intera dc la sauvegarde de Fordre public. 
Ces 11,  ect.-end Ormuz ne peuvcnt etre consi-

deres comme une peine car ils ne sont pas consa-

cres eels par N loi; its ne sont pas davantage 
une faveur. Its sont seulement un mode parti-

culier d'execution de certaines peines ditermi-
tikes. charge friviter a certains condamnes ou 
A kurs creanciers. des inconvenients crordre 

pecuniaire. souvent iris graves. Consideres sous 
vet angle. purement materiel. les sweets de fin 
de semaine revetcnt. sans nut douse. un caractere 
social. La condemnation a l'emprisonnement 

(run chef de famine. qui abandonne les siens. 
se reourne trop souvent conirc eux: cells d'un 
salark. occasionnellement deficient. pee lui 

coOter sa situation. ll'convient done que. durant 

la semaine. Fun et l'autre travaillent pour des 

raisons qui apparaissent d'elles-mimes et assez 
clairement. 

Maio c'est en la considerant sur un plan plus 
dleve. k plan sums' u rel et moral. qu'on decouvre 
k caractere eminemment social de parent 
mesure. II ressort. pour nous lieges. du texte 
meme de la circulaire ministerielle: n l'existence 
d'antecidents judiciaires n'empeche pas le 
motors a ce mode d'execution de la peine: 
celui-ci ne sera pas impose aux condamnis; crux 
qui rauront acccpte s'engageront a se constituer 
prisonniers: ifs pourront. I tout moment. tenon-
:ter irrevocablement au systeme. et dans ce as. 
ii kur fsiudra subir kur wine sous is forme 
ordinaire de l'emprisonnement. Et plus loin. 
nous !Owns encore: a Dans les cas ou lcs autorites 
judiciaires estimeront souhaitahie l'application 
des arrets de fin de semaine conformernent aux 
cnteres enonces ci-dessus...: * Qu'est-ce done. 
sinon reconnaitre et respecter la dignite de Is 
personnc humaine et poser WI acre de foi dans 
la perfeeibilite.de I'hommc crie i !Image de 
Dieu? En ne tenant aucun compte des antece-
dents judiciaires du sujet. les promotcurs -de 
moire systeme prennent en consideration les 
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eflrorts re.ali%E% par un privmnier en vue do von 
!clew:mem : admeticnt. humamemem. l'even-

tualite dune rechute: its evitent le bris definitic 
de sa volonte de redressement. En WO laissant - 
toute latitude. tome liberte d'accepter ou de 

refuser la mesure. voirc d'y renoncer en court 
d'execution. cites rassocient I I 'euvre entreprise. 

tiles respectent sa lactate d'engagement. elks 

favorisent le developpement du sens tic sa res-

ponsabilite. veritable ligne de demarcation entre 
litre doue de raison. d'esprit et de cur dune 
part. et celui qui ne reagit qu'en fonction de ses 
instincts materiels. ails et bas. frautre part. 
L'experience taut done bien la peine d'etre 
Untie. 

Malheureusement. i1 y a lieu de craindre que. 

chcz nous aussi. elle 'le se solde par un echec si 
nous ne pawns rapidement a deux inconvenients 
majeurs et gros de consequences. k me trouve 

cet eitard en excellente compagnie. car M. P. 
Coma. secretaire general au Ministire de la 
Justice et professeur a l'Universite fibre de 
Bruxelles. ecrivait recemment ce qui suit: e.En 
An de compte. ne devra-t-on pas permettre I 
ces flotenus de se munir d'un litre ou d'un 

travail manuel ou intellectuel. qui puisse etre 
execute sans inconvenient? * 1  En somme. de 
quoi s'agit-il? De doter les peines d'emprison-
siemens dc count dunk dune valour educative 
recite et efficace. L'experience a demontri qu'en 
dessous dune cliff& de six mois. la detention Ise 
pent agir valablement dans ce sens. Pourquoi 
done ne pas considerer cc temps comme un 
minimum I tic jamais &passer? Solution appa-
remment togiquc et certainement radicale. mail a  
impossible aussi longtemps que nous garderons 
la triple distinction. purement arbitraire d'ail-
(curs. entre la contravention. le dein e le crime. 
S'il convient de tenir compte de la personnalite 
du sujet e de ses possibilites de redressement. 
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encore faut-il proportionner la peine i la gravite 
du fait. Ainsi sommes-nous mis en presence 
chine triple difficulte: 

1. Sanctionner un fait proportionnellement 
sat gravite. 

2. Carder l la peine son caractere intimidant 
et lui permcttre d'exercer. en meme temps. tine 
action bienfaisanie. 

3. Eviler k licenciement ou l'appauvrisse-
earn' accentue d'un condamne ou des siens. 

Ces considerations ont contribue, sans nul 
doute, 1 Is decouverte du systeme des arrets de 

fin de semaine. 
Tres malencontreusement, ce systeme ne joue 

qu'it un moment oil le personnel penitentiaire 
est reduit au minimum. D'autre part, it est 
inopportun de laisser ces condamnes en contact 
avec ceux qui purgent des peines de longue 
duree et dont ils n'ont rien l apprendre. On ne 
peut done leur faire partagcr le regime commu-
nautaire et it faut, des tors, les maintenir en 
ceUulc durant chaque fois 48 heures. hormis le 
temps requis pour l'assistance aux offices et la 
promenade au preau. Mais que vont faire ces 
gens en cellule? Pendant combien de week end 
sauront-ils « tenir le coup n? Pour Ia raison 
ivoquee el-avant. its ne peuvcnt beneficier des 
seances dc cinema ou de radio. Le pourraient-ils, 
gull mon avis la retraite qu'ils sont invites 1 
faire perdrait son sent. sa raison d'etre. On ne 
se rend pas suffisamment comple. quand on 
West pas passe par IA. dc ce que eat que de 
tester seul avec set pensees, pour autant qu'en 
cache penser durant 48 heures! Et cela. jusqu'i 
15 fois d'affilee! II nest pas donne I tout le 
monde de savoir lire sans discontinuer ou de 
se livrer i un travail intellectuel, travail de 
copie ou de comptabilite. pendant 48 heures, 
sans desemparer. 

Qeelles seront, pendant Is semaine, les pen-
sees et les reactions de ces detenus? Comment se 
componeront-ils, surtout 1 l'approche du mo-
ment oil it kur faudra rm.:turner 11-bas, en aban-
donnant les 'curs, alors gulls ne les ont peut-
-Etre pas vus de toute la semainc. renoncer 1 des  

joies familiales ou it des rejouissances normales 
et legitimes? Ne nous bercons pas d'illusions: 
its ne sont pas des saints. loin ten Taut! Certes. 
seront-ils repris par {curs occupations et celks-ci 
seront-elles assez absorbantes pour *cur faire 
oublier les heures passees et celles i venir encore. 
Mais sauront-ils, tout de meme, se detacher des 
souvenirs penibles. inherents 1 toute incarcera-
tion, cetle-ci rut-elle une simple mise aut►  arrets? 
A qui done feront-ils part de leurs impressions. 
confieront-ils kurs reactions. voire 'curs ran-
-occurs. et que vaudront !curs confidents? 

Dans les pays ou Ia separation des pouvoirs 
est profondement marquee et scrupuleusement 
respectee. k pouvoir executif jouit d'une auto-
rite incontestee pour choisir seul et pour spoil-
quer comme it l'entend le regime penitentiaire 
qui lui paralt k plus adequat. Ainsi peut-il. 
lui seul. decider de l'opportunite d'un recours 
la formule des &nets de fin de semaine. Mais 
comment faire tin choix, sur quels critires fonder 
one opinion. prendre tine decision? Ce pOuvar 
me dispose en Belgique —pour l'instant du moist 
— ni du dossier de personnalite, ni de l'appoiat 
du regime probationnaire. Je crains bien. en de 
pareilles conditions. qu'en depit de la bonne 
volonte evidente de noire administration. des 
efforts de tout set agents 1 Is bonne volonti 
desquels je me plais 1 rendre hommage. Bette 

experience ne sc solde. en Belgique aussi. par 
tin &bee, que je serais le premier 1 deplorcr. 

Pareil &bee peut Etre &ilk. Pour cela. 11 fait 
de « mu.  kir r envisager et accepter la collabora 
lion trelements de choix genereux et prompts I 
se donner, sans reserve, pour que reussisse 
experience emincmment sociale. Et je songt 
iris naturellement. 1 la collaboration tail 
des visiteurs de nos prisons. des tuteurs de 
detenus libares. Les tans et les autres sont t 
indiques pour consacrer quelques instants. q 
qucs heures 1 kur spupilles t►; non point a 
parloir ou dans quelque endroit ouvert de 
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encore taut-il proportionner la peine ii la gravite 
du fait. Ainsi sommes-nous mis en presence 
d'une triple difliculte: 

I. Sanctionner un fait proportionnellement I 
sa gravite. 

2. Carder 1 la peine son caractere intimidant 
et lui permcttre d'exercer. en meme temps. tine 
action bienfaisante. 

3. Eviler k licenciement ou l'appauvrisse-

mew accentue d'un condamne ou des siens. 
Ces considerations ont contribue, sans nul 

douse, i Is decouverte du systeme des arrets de 

fin de semaine. 
Tres malencontreusement, ce systime ne joue 

qu'a tin moment ou le personnel penitentiaire 
est reduit au minimum. D'autre part, it est 
inopportun de laisser ces condamnes en contact 
avec ceux qui purgent des peines de longue 
duree et dont its Wont rien A apprendre. On ne 

peut done leur faire partagcr le regime commu-
nautaire et it taut, des lora, les maintenir en 

ceUule durant chaque fois 48 heures. hormis le 
temps requis pour )'assistance aux offices et Is 
promenade au preau. Mais que vont faire ces 
gens en cellule? Pendant combien de week-end 
sauront-ils « tenir le coup n? Pour la raison 

ivoquee ea-avant. ils ne peuvcnt beneficier des 

seances dc cinema ou de radio. Le pourtsient-ils, 
gull mon avis la retraite qu'ils sont invites 1 
faire perdrait son sens, sa raison d'etre. On ne 
se rend pas suffisamment compte. quand on 
West pas passe par li. de ce que c'est que de 
rester seul avec set pensees, pour mutant qu'on 
cache penser durant 48 Mures! Et eels, jusqull 
15 fois d'affilee! II nest pas donne I tout le 
monde de savoir lire sans discontinuer ou de 
se livrer 1 tin travail intellectuel, travail de 
copie ou de comptabiliti. pendant 48 heures, 
sans desemparer. 

Qeelles seront, pendant Is semaine, les pen-
sees et les reactions de ces detenus? Comment se 
componeront-ils„ surtout I I'approche du mo-
ment on it kur faudra retourner la-bas. en aban-
donnant les 'curs. alors quits sic les ont peut-
-ktre pas vus de louse In semainc, renoncer I des  

joies familiales ou I des rejouissances normales 
et legitimes? Ne nous bercons pas d'illusions:  
its ne sow pas des saints, loin s'en taut! Certes, 
seront-ils repris par 'curs occupations et celks-ci 
seront-elles asscz absorbantes pour kur faire 
oublier les heures passees et celles 1 venir encore. 
Mais sauront-ils, tout de meme, se detacher des 
souvenirs penibles, inherents 1 toute incarcera-

tion, celle-ci rut-elle une simple mise aux arrets? 
A qui done feront-ils part de 'curs impressions. 
confieront-its 'curs reactions. noire 'curs ran-

occurs. et que vaudront !curs confidents? 
flans les pays oil la separation des pouvoirs 

est profondement marquee et scrupuleusement 
respectee, k pouvoir executif jouit d'une auto-
rite incontestee pour choisir seul et pour appli-
quer comme it l'entend be regime penitentiairt 
qui lui paralt be plus adequat. Ainsi peut-il. 
lui seul. decider de l'opportunite d'un recours 

la formule des snits de fin de semaine. Mai: 
comment faire tin chola, stir quels criteres fonder 
sine opinion, prendre tine decision? Ce pouvar 
tie dispose en Belgique —pour !Instant du moist 
— ni du dossier de personnaliti, ni de l'appoiat 
du regime probationnaire. Je crains bien. en de 

pareilles conditions. qu'en dCpit de la bonne 
volonte evidente de notre administration. des 
efforts de sous set agents 1 Is bonne volonte 
desquels je me plais 1 rendre hommage. Bette 
experience ne sc solde, en Belgique aussi. par 

tin &bee, que je serais le premier I deplorcr. 

Pareil &bee peut ere evite. Pour cola. B sulfa 

de mu.  kir* envisager et accepter la collabora 
lion trelements de choix genereux et prompts I 

se donner, sans reserve, pour que reussisse 
experience emincmment sociale. Et je songt 
iris naturellement, is la collaboration tail 
des visiteurs de nos prisons. des tuteurs de 
detenus liberes. Les tins et les attics sons t 
indiques pour consacrer quelques instants. q 
qucs heures i *cur «pupilles Vb. non point a 
parloir ou dans quelque endroit ouvert de 
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prison. mak en ccilulc. settl a seta avec lc sujct. 

la  oft tine conversation. qu 'a ucun bruit du dehors 
ne vient troubler. petit etre entkrement bine-

fique. el edit en raison de !ambiance creee par 
ces circonstances de temps et de lieu. 

Je songs au role que ces personnes peuvent 
jotter au cours d'une semainc. non seulement 
aupres du sujet. mais encore aupris des siens. 

&file des plus importants. qu'on ne s'y trompe 
pas. car it s'agit de faire comprendre i • Fen-
touragc it combien ces separations repetees corn 

• nicessaires. voire indispensables, non seu- 
kment au bonheur egoistement etrique des 
conjoints, mais avant tout a celui de /curs 
enfants et de tots ceux qui composent tine 
famille. Ces separations entrainent parfois, sou-
vent meme, des sacrifices lourds. penibles. insup-
portables: s'il en est ainsi, c'est que. trap rare- 
• it se trouvc quelqu'un qui soil capable 

de faire comprendre I repouse rest& seule, la 
grandeur de sa mission. Et voila pourquoi nous 
deplorons Cant de divorces. 	- - 	- - 

Point West besoin de kgiferer actuellement, 
au sit* de tout ceci. &ant donne 	sagit 
d'apporter a rexperience en cours. le comple-
ment indispensable I sa reussite, de lui dormer 
sa chance, tomes sec chances! II sera temps 
encore de proceder I une codification d'ensemblc 
si. comme je respire. le systeme tout caller vient 

prendre place dans noire arsenal judiciaire. 
D'ici la. it convient de se penetrer de la vateut 
de cette affirmation, i savoir geed *fain thine 
aide e.rtirieure et molgri tome as bonne rolonte, 
le sujet abandonnera l'effort qu'il aura com-
mence. Et ce sera la sonnerie lugubre du glas 
des week-end penaux. Par contre, sit se sent 
aim& soutenu, second& sit volt que les diens 
comprennent la raison d'être de la mesure, quits 
collaborent avec le tuteur en vue de redresse-
mein. ators. mais alors seulement, les arrits de 
fin de semaine pourroni s'inscrire au repertoire 

des mesures dc reeducation et dc reclassement, 
comme item un mode daction valablc. 

Grace I Dieu. it reste de par le monde beau-
coup d'etres genereux. disposes a se donner corps 

at ante I une mission de cet ordre-ci. Nous voyons 
les Auxiliaires laiques des Missions (A.L.M.), 

s'en after au loin. dans des pays sous-diveloppes 
ou en vole de developpement spirituel: its 

acceptent dabandonner tout ce qui kur est 
cher. Est-il necessaire d'aller si loin pour trouver 
matiire a apostolat? Nos centres de detention 
ne sont-ils pas d'admirables champs de mis-
sions? 

Qu'attend-on pour organiser ces cadres? On 
m'objectera que k recrutement est malaise. 
Qu'en sail-on? A-t-on essays au moins? On 
invoquera les previsions budgetaires... Cates. 
l'homme ne vit pas uniquement de uniquement et du 
temps. Mais la Charlie se palc-t-elle uniquement 

en monnaie de ce bas-monde? Sans meconnahre 
Ia valeur d'un diplome ou l'utilite du casework, 
je reste convaincu de la necessite de posseder 
avant et par-dessus tout. ce rens de l'humain, 
que petit dormer, seule. 1a generosite conge-
nitale ou celle qui coute aux sources pures et 
vives de la Foi. 

Ainsi crierait-on tin cadre permanent. qui per-
mettrait la creation de cet autre cadre. que nous 
fit cessons dappeler de nos vceux, k cadre ales 
4dueateurs familiaur, dont {'action bienfaisante 
permettrait, si nous k possedions, d'eviter fre-
quemment ces dkhe.ances de puissance pater-
sae avec tous /curs inconvenients. particuliere-
ment pour ces pauvres enfants qui e'en peuvent 
rien et qui en sont les premieres victimes. 

Puissant ces quelques modestes considerations 
contribuer I ouvrir des horizons radieux et 
pleins de promesses. sous lesquels on s'engage 
avec cette foi qui souleve les montagnes. et 
'assurance de servir loyalement et pleinement 
l'humanite. 

C 
prison. inais en cellule. settt a soul avec le sujet. 
la ou une conversation. qu 'a ucun bruit du dehors 
ne vient troubler. pew etre entkrement bine-

Sque. et cela en raison de rambiance creee par 

ces circonstances de temps et de lieu. 
Je songs au role que ces personnel peuvent 

jotter au cours dune semaine. non seulement 

*until du sujet, mais encore aupris des siens. 
&file des plus importants. qu'on ne s'y trompe 
pas, car it s'agit de faire comprendre i • l'en-
touragc s• combien ces separations repetees sont 

• nicessaires, voire indispensables, non seu- 
lement au bonheur egoistement etrique des 
conjoints, mais avant tout a celui de kurs 
enfants et de sous crux qui composent tine 
famille. Ces separations entrainent parfois, sou-
vent mime. des sacrifices lourds, penibles. insup-
portables: s'il en est ainsi, crest que, trap rare- 
• il se trouvc quelqu'un qui soil capable 

de faire comprendre I repouse rest& seule, la 
grandeur de sa mission. Et voila pourquoi nous 
cliplorons Cant de divorces. 	- - 	- - 

Point West besoin de kgiferer actuellement, 
au sujet de tout ceci. &ant donne 	sagit 
d*apporter a rexperience en cours. le comple-
ment indispensable I sa reussite. de lui donner 
sa chance, routes sec chances! 11 sera temps 
encore de procader I une codification d'ensemble 
si, comme je respire. le systime tout entier vient 
a prendre place dans noire arsenal judiciaire. 
D'ici la. ii convient de se penetrer de la valeui 
de cette affirmation. I savoir geed *jaw thine 
aide e.rtirkure molgre mute as bonne rolonter, 
le sujet abandonnera l'effort qu'il aura com-
mence. Et ce sera la sonnerie lugubre du glas 
des week-end penaux. Par contre, CO se sent 
aims. soutenu, second& sit volt que les siens 
comprennent la raison d'être de la mesure, qu'ils 
collaborent avec le tuteur en sue de redresse-
mein, alors. mais alors seulement, les arrits de 
fin de semaine pourront s'inscrire au repertoire 

dcs mesures dc reeducation et dc reclassement. 
comme &ant un mode d'action salable. 

Grace a Dieu. it taste de par le monde beau-

coup d 'etre% genereux. disposes i se donner corps 

et inn I une mission de cet ordre-ci. Nous voyons 
les Auxiliaires !cliques des Missions (A.L.M.), 

s'en alter au loin. dans des pays sous-developpes 
ou en voie de devcloppement spirituel: its 

acceptent d'abandonner tout ce qui kur est 
cher. Est-il necessaire crafter si loin pour trouver 
mature a apostolat? Nos centres de detention 
at sont-ils pas d'admirables champs de mis-
sions? 

Qu'attend-on pour organiser ces cadres? On 
m'objectera que k recrutement est malaise. 
Qu'en salt-on? A-t-on essays au moins? On 
invoquera les previsions budgetaires... (cries. 
l'homme ne vit pas uniquement de .rair et du 
temps. Mais la Charlie se paic-t-elle uniquement 

en monnaie de ce bas-monde? Sans meconnahre 
la valour d'un diplome ou letilite du casework, 

je reste convaincu de la aecessite de posseder 
avant et par-dessus tout. ce setts de rhumain, 
que pent dormer, seule. la renerosite conga-
nitale ou mile qui coule aux sources pures et 
vives de la Foi. 

Ainsi creerait-on un cadre permanent. qui per-
mettrait la creation de cot autre cadre, que nous 
fit cessons d'appeler de nos vceux, k cadre ales 
4dueateurs familiaux. dont !'action bienfaisante 
permettrait, si nous k possedions, triviter fre-
quemment ces dkhe.ances de puissance pater-
sae avec tots kurs inconvenients. particuliire-
ment pour ces pauvres enfants qui e'en peuvent 
men et qui en sont les premieres victimes. 

Puissant ces quelques modestes considerations 
contribuer I ouvrir des horizons eadieux et 
pleins de promesses, sous lesquels on s'engage 
avec cette foi qui soulive les montagnes, et 
l'assurance de servir loyalement et pleinement 
l'humanite. 



LA PREUVE PAR «ASSEMBLAGE DE PIECES> 
par Max FREI-SULZER 

tr E iiiiroreA. chef du Seeder wientikor rt k Police ownicipale le Zooid; 

• 

L'appreciation des pieces I conviction quant 

i kur valeur comme preuve est un probleme 

fondamental en criminalictique. Dcux groupes 
de preuves doivent etre distingues. Le premier 
comprend sous les indices qui conduisent direc-
tement i la personne du suspect, tels qu'em-
preintes digitalcs. pieces de legitimation per-
dues. etc. Le second englobc tous ks Elements 
qui nc permettent que des deductions indirectes 

quant I l'auteur d'un &lit, par exemple les 

empreintcs de soulicrs. les fibres dc textiles. les 
traces d'outils ou d'armes. Pour de tels indices, 
l'identita materielle ou structurelle avec ks 
prelevements provenant du suspect ne peut etre 
admire sans autre pour prouver la presence 
de cc &ruler sur le lieu du crime, son contact 
avec In victimc ou avec un objet determine. tel 
.qu'arme. *mil. etc. Le doute pourra toujours 
etc invoque. car. par malchance. un innocent 
pourrait avoir porte les mimes tissus ou avoir 

touché un meme genre de bois. de peinturc. de 
vent ou de metal que le cambrioleur recherche. 
En diet, en raison de la production en grandes 
quantites et de la.  distribution massive dc Is 
plupart des matieres qui sont utilisees dans les 
industries de l'habillement. du bailment. de 
Eameublement et dans Ia fabrication des vehi-
cults I rnoteur, toute trace relevee peut avoir 
de multiples origincs, cc qui exclut les affirma-
tions trop caiegoriques dc la part des experts 
qui doivent atudicr Ia valeur en taut que preuve 
des indices recucillis. Das {ors. it est necessairt 
dc pousscr les recherchcs toujours plus loin 
dans be but de louver des elements plus .precis 
qui Permctiront do subdiviscr les differentes  

categories de traces semblables. mais non iden-

tiques. Ainsi, par exemple. Ion ne se contente 

plus. dans Is comparaison de fibres. de cons-
ulter Is presence de deux fibres de bine noire 
de Ia mime epaicseur. On procede. au  contraire. 
I des analyses par photometric, par chromato-
graphic ou i des reactions chimiques (analyses 
par goutte) pour determiner le type special 
de couleur noire utilise lors de la fabrication 

de l'etoffe. Par ces moyens. i1 devient possible 

de distinguer plus dune centaine de colorants 
noirs et d'augmenter sensiblement Is valeur de 
preuve par l'identification du sous-groups de 
colorant des fibres examinees. Pour eviter des 
erreurs. les auxiliaires de Is justice devront 
insister sur la nicessite d'examens toujours plus 
approfondis. Si le probleme de is preuve e'en 
est pas pour autant resnlu, ii sect toutefois 

deplace sur un plan plus elevi oil la possibilite 
d'erreur est moins grande. 

Les questions qui viennent d'être soulevies 

pour les fibres se rencontrent egalement dam 
les autres domains de b preuve materielk: 
one identite ehimique ne permet pas sans awn 
verification de conclurc I sine origine commune 
de dcux traces. L'expert devra toujours 
cher i la recherche de preuves supplementaires 
qui lui permettront d'aflirmer que le coupabk 

Ws pas porte un habit quekonque d'une couleur 
definie. mais bicn l'exemplaire sequestre et aul 
autre. Tres souvent. ce sont des poussieres. des 
!aches. des impuretes qui permettent fidentifi 
cation certaine dune trace. Une seule trace. 
par sec caracteristiques et par les impuretes 
adherentes peut fournir ainsi une plura 

LA PREUVE PAR «ASSEMBLAGE DE PIECES> 
par Max FREI-SULZER 

0' EA iiiiroreA. chef du Seeder wientikor rt k Police ownicipale le Zooid; 

L'appreciation des pieces I conviction quant 

i ten valeur comme preuve est un probleme 

fondamental en criminalictiquc. Dcux grouper 
de preuves doivent etre distingues. Le premier 
comprend sous les indices qui conduisent direc-
tement i la personne du suspect. tels qu'em-
preintes digitalcs, pieces de legitimation per-
dues. etc. Le second englobc sous ks Elements 
qui nc permettent que des deductions indirectes 

quant I l'auteur d'un delit. par exemple les 

empreintes de 'crullers. les fibres de textiles. les 
traces d'outils ou d'armes. Pour de tels indices, 
Fidentite materielle ou structurelle avec ks 
prelevements provenant du suspect ne peut etre 
admise sans suite pour prouver It presence 
de cc &ruler sur le lieu du crime. son contact 
avec In victime on avec un objet determine. lel 
.qu'arme. own. etc. Le doute pourra toujours 
etre invoque. car. par malchance. un innocent 

pourrait avoir ports les menses tissus ou avoir 
touché un meme genre de bois. de peinture. de 
verrt ou de metal que le cambrioleur recherche. 

En ell'et, en raison de It production en grandes 
guanines et de la.  distribution massive dc Is 
plupart des matreres qui sont utilisees dans les 
industries de l'habillement. du batiment. de 
I'ameublcmcnt et dans Is fabrication des vehi-
cults it rnoteur, route trace relevee peut avoir 
tic multiples origincs, cc qui exclut les affirma-
tions trop caiegoriques de la part dcs experts 
qui doivent etudier la valeur en taut que preuve 
des indices recucillis. Das lots. it est necessairt 
de pousscr les rcchcrchcs toujours plus loin 
dans be but de trouvcr des elements plus .pricis 
qui permettront de subdiviscr les differentes  

categories de traces semblables, mais non iden-

tiques. Ainsi, par exemple. ion ne cc contente 

plus. dans It comparaison de fibres. de cons-
tater It presence de deux fibres de lain noire 
de la mime epaisseur. On procede. au contraire. 
I des analyses par photometric, par chromato- 
graphic ou i des reactions chimiques (analyses 
par goutte) pour determiner le type special 
de couleur noire utilise fors de la fabrication 

de l'etoffe. Par ces moyens. i1 devient possible 
de distinguer plus d'une centaine de colorants 

noirs et d'augmentcr sensiblement la valeur de 
preuve par l'identification du sous-groups de 
colorant des fibres examinees. Pour Eviler des 
erreurs, les auxiliaires tie Is justice (leyroni 
insister sur la nicessite d'examens toujours plus 
approfondis. Si k probleme de it preuve e'en 
est pas pour autant resole,. 	sect toutefois 

&place sur un plan plus elevi oil la possibilite 

d'erreur est moins grande. 	 • 

Les questions qui viennent d'être soulevies 

pour les fibres se rencontrent egalement dam 
les autres domaines de la preuve materielk: 
tine identite' chimique ne permet pas sans autre 
verification de conclure I tine origine commune 
de deux traces. Vespert devra toujours (Otto-
cher I la recherche de preuves supplementaires 
qui lui permettront d'aflirmer que le coupabk 

n'a pas pone un habit quekonque d'une couleur 
definie. mais Bien l'exemplaire sequestre et ad 
autre. Tres souvent. ce sont dos poussieres. des 
!aches. des impuretes qui permettent fidentia 
cation certainc d'une trace. tine seule trace. 
par sec caracteristiques et par les impuretes 
adherentes pew (ournir ainsi sine plura 



trindices. Maic malgre sous ces details qui 
augmentent evidcmment la valeur des preuves. 
le probleme nest pas encore definitivement 
elucide. puisquc ces indices peuvent ne pas 
menet sans equivoque a un seul et unique 
suspect. 

En raison de ces constatations. je voudrais 
attirer I nouveau !attention de sous les experts 
sur an 'mum d'indices qui permettent des 
conclusions plus directes. voire mime certaines 
dans Is plupart des cas. 

11 s'agit des « preuves d'assemblage r fournies 
par des fragments a contours correspondants 
(en anglaisfitting pieces*. en alkmand 
« Pass-Stficke*). Malgre leur valeur de preuve 
qui &passe largement celle de tout suite indice 

!'exception toutefois des empreintes digitales). 
la recherche de ces traces est souvent negligee. 
Si Pon s'en occupe systematiquement. it devient 
evident que de Ws indices sont beaucoup moins 
rates qu'on ne le pense. 11 vaut done la peine 
de passer en revue les dilTerentes possibilites 
qui s'offrent a !'expert et d'encourager ainsi 
un usage plus frequent de ces methodes tie 
recherches. 

J. Fragments tk rerreric. tie poterie. err. 

Lorsqu'on vient dc casscr un plat. an vette 

ou an vase I flours. c'est presque instinctive-
ment quc Ion va essayer dc joindre les differents 
fragments pour constatcr comment its formaient 
un ensemble. Le travail I la maniere des archeo-
logues peat etre tres fructueus aussi en crimi-
nalistique. i condition de trouver par exemple 
dans les vetements d'un suspect un petit 
fragment de vitre et de prouver 
correspond parfaitement I d'autres fragments 
dune vitrine fracturie lots (run cambriolage 
(Fig. 1). Pour assurer touts la valeur de preuve 

an tel fragment de verre. V ne faut pas tie 
consenter de !'Etude de ses contours, mais on 
doit en analyser egalement repaisseur. les pro-
prietes optiques. les suites spathes physiques 
et surtout la formation microscopique des sur-

faces correspondantes. tin tel examen mine 
directement A Is preuve que le vetement en; 
question se trouvait sur les 'leas. 

La mime mithode a remporte de nombreux 
susses dans l'investigation des accidents de la . 
circulation avec fuitc du chauffard. 	easit 
slots de prouver que les fragments d'un phare, 
dune suite lampe. ou d'un indicateur de direc-
tion. trouves sur place. proviennent bien de to 
voiture suspecte. Quelquefois. oe travail aboutit 
A un veritable jeu de puule. mais le resultat en 
est d'autant plus concluant. (Fig. 2.) 

I. — Sc petit 
lineemend de %dire Jodi-
oat "Of One did* 
provenalt deb Abe-
mods du emireeLitee 
*wee* fresemene* dcc 
Gem de eembrinisepe. 

trindices. Maic malgre tous ces details qui 
augmenteni evidcmment la valcur des preuves. 
le probleme nest pas encore definitivement 
elucide. puisque ces indices peuvent nc pas 
wiener sans equivoque i un seul et unique 
suspect. 

En raison dc ces constatations. je voudrais 
nttirer I nouveau rattention de tous les experts 
sur un groupc d'indices qui permettent des 
conclusions plus directes. voire mime certaines 
dans Is plupart des cas. 

11 sagit des* preuves d'assemblage r fournies 
par des fragments i contours con-espondants 
(en anglais *fitting pieces*. en alkmand 
• Pass-Stiicke *). Malgre leur valcur de preuve 
qui &passe largement mile de tout autre indice 

rexcept ion toutefois des empreintes digitales). 
la recherche de ces traces est souvent negligee. 
Si Pon s'en occupe srtematiquement. it devient 
'evident que de tels indices sont beaucoup moins 
raves qu'on nc le pcnse. 11 saw done la peine 
de passer en revue les dilTerentes possibilites 
qui s'offrent i rexpen et crencourager ainsi 
un usage plus frequent de ces methodes de 
recherches. 

J. Fragments tk rerreric. tie poterie. err. 

Lorsqu'on vient dc casscr un plat. un verse 

ou un vase I fleurs. c'est presque instinctive-
ment quc Ion va essayer dc joindre les differents 
fragments pour constatcr comment Hs formaient 
un ensemble. Le travail I la maniere des archeo-
logues pent etre tres fructueux aussi en crimi-
nalistique. i condition de trouver par coon* 
dans les vetements clan suspect un petit 

fragment de vitre et de prouver 
correspond parfaitement I d'autres fragments 
dune vitrine fracturie fors d'un cambriolage 
(Fig. 1). Pour assurer tome Is valcur de preuve 

un tel fragment de verve. it we faut pas le 
contenter de l'etudc de ses contours, sisals on 
dolt en analyser egalement repaisseur. les pro-
prietes optiques. les susses qualites physiques 
et surtout is formation microscopique des sur-

faces correspondantes. tin tel examen mine 
directement 	preuve que le vetement en; 
question se trouvait stir lex iicux. 

La mime methode a remporte de nombreux 
succis dans rinvestigation des accidents de Is 
circulation avec fuite du chauffard. 11 eat& 
alors de prouver que les fragments d'un phase, 
d'une autre lampe. ou d'un indicateur de direc- 
tion. trouves sur place. proviennent bien de b, 
voiture suspecte. Quelquefois. oe travail aboutit 

un veritable jeu de puule. mais le resultat en 
est d'autant plus concluant. (Fig. 2.) 

I. 	Le deed 
lineemend de %dire Jodi-
oat "Of One did* 
provenalt deb Abe-
mods du emireeLitee 
*wee* fresemene* 
Skin de eembrislisepe. 
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fsa. 2. -- Us relief foorwatavad sompoons ts 'slaw * wave dea frippromb saseeftlia 

2. Fragments dr &Pis 

Le bois avec sa structure macroscopique et 
anicroscopique offre. lorsqu'il est coupe. wit ou 
simplcment casse. d'excellentes possibilites pour 
reconnaitre les pieces qui. it un moment donne. 
etaient unies. Quelques succes des plus &Wants 
en criminalistique sont dus I cette technique 
de ranalyse structurelle des faces rompues du 
bois. Rappelons le ens celebre de to matraque 
des epoux Bauer de Geneve qui avail ete fabri-
quic en utilisant un tuyau de caoutchouc rempii 
de plomb auquel avail ete attaché une pantie 
(non munchc b balai dont l'autre partie — qui 
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devait pennettre de decouvrir les coupables f 
trouvie fors dune perquisition I domicile. 
sieurs experts ont temoigne que sans le moind 
doute it etait possible d'associer les deux r 
anents. 

• Notre laboratoire peut se flatter dun a 

eemblable. lUn incendiaire qui ierrorisait 
vieille vine de Zurich a pu lire contondu a 
son quatorzilme exploit puree quil avail ut 
sine allumette rose. extraite dune 
trouvee en sa possession. Or. In structure m 
scopiqbe de la none de rupture torrespo 
parfaitement au bout resit indemne que 
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2. Fragments dr bois 

Le bois avec sa structure macroscopique at 
microscopique offre. lorsqu'il est coupe. wit ou 
simplcment cuss& Wexcellentes possibilites pour 
reconnaitre les pieces qui. un moment donne. 
etaient unies. Quelques succes des plus &Wants 
en criminalistique sont dus I cette technique 
de !'analyse structuretle des faces rompues du 
bois. Rappelons le cas celebre de Is matraque 
des epoux Bauer de Geneve qui avail ere fabri-
quee en utilisant un tuyau de caoutchouc rempli 
dc plomb auquel avail ete attache une pantie 
d'un munchc k balai dont rautre partie — qui 

devait pennettre de decouvrir les coupables f 
trouvee lots dune perquisition it domicile. 
sieurs experts ont temoigne que sans le moind 
doute it etait possible d'associer les deux r 
anents. 

Notre laboratoire peut se flatter dun a 
eemblable. lUn incendiaire qui terrorisait 
vieille ville de Zurich a pu titre confondu a 
son quatorzieme exploit puree gull avail ut 
sine allumette rose. extraite dune 
trouvie en sa possession. Or. Is structure m 
scopiqiie de la tone de rupture eorrespo 
parfaitement au bout testi indemne que 
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Cservice avait rccueilli I 	d'un prelevement 

minutieux des traces trouvies sur ks lieux de 

l'incendic. (Fig. 3.) 

De la meme maniere. nous avons cleja iden-

tifie a plusieurs reprises des fragments de bois 

correspondants dont les uns avaient tie trouva 

pros dc trous creuses sur ks lieux d'un cam-

briolage et les autres dans ks vetements d'un 

suspect. Plus souvent encore -c'etaient ks outils 

des malfaiteurs qui nous fournissaient le materiel 

de comparaison (forets, sties, pieds-de-biche, 

etc.). 
Dans un autre cas, le vol d'une centaine 

d'arbres de Noel avail tie signale a la police. 
II n'a pas tie iris difficile de trouver des lignes 
de structure correspondantes dans ks bouts des 

troncs Testes dans la foret et les pieds des arbres 
apportes au marche. (Fig. 4.) 

3. Fragments de peinsure, rernis, matieres plat-
fives. etc. 

Dans les cas de dommages I la propritte. de 

-vols avec-effraction et d'accidents de la circula- 

r 

fgt. t. — Treac de lapin rest& dam 1s fora it pertie aorreapondatale 
Wan Airbag • 	(Noll 11162). 

lion avcc fuite de l'auteur, l'on sc trouve souvent 
en presence de nombreuses traces de vernis ou 
de peinture. Leur identification optique(nombre. 
structure et couleur des couches) ou chimique 
(composition de chaque couche) permet souvent 
de les classer d'une maniere claire. Mail leur 
provenance d'une voiture automobile determi-
nee nest definitivcmcnt prouvee quc par sin 

Cservice avait recueilli I 	d'un prelevement 

minutieux des traces trouvies sur ks lieux de 

l'incendic. (Fig. 3.) 

De la meme maniere. nous aeons deja iden-

tifie a plusieurs reprises des fragments de bois 

correspondants dont les uns avaient tie trouves 

pros dc trous creuses sur ks lieux d'un cam-

briolage et les autres dans ks vetements d'un 

suspect. Plus souvent encore -c'etaient ks outils 

des malfaiteurs qui nous fournissaient le materiel 

de comparaison (forets, scies, pieds-de-biche, 

etc.). 
Dans un autre cas, le vol d'une centaine 

d'arbres de Noel avail tie signale a la police. 
II n'a pas tie tres difficile de trouver des lignes 
de structure correspondantes dans ks bouts des 

troncs testes dans la foret et les pieds des arbres 
apportes au marche. (Fig. 4.) 

3. Fragments de peinture, rernis. matieres  PIGS- 
Nigaes. etc. 

Dans les cas de dommages I la propritte. de 

-vols avec -effraction et d'accidents de la circula- 

fit t — Thee de lapin rest& dans Is fora et panic norrespondinale 
Wen arbee side (Noel 1112). 

lion avcc fuite de l'auteur, Ion sc trouve souvent 
en presence de nombreuses traces de vernis ou 
de peinture. Leur identification optique (nombre, 
structure et couleur des couches) ou chimique 
(composition de chaque couche) permet souvent 
de les classer d'une maniere claire. Mais leur 
provenance d'une voiture automobile determi-
mec West definitivement prouvee quc par tin 



Cetic methode pour identifier an document 

est fort ancienne. Au Moyen Age. les personnes 
qui ne savaient pas lire s'en servaient souvent 

pour identifier an titre important. Elks *Seta-
chaient (par coupure) un petit bout qu'elks con-

servaient pour se persuader plus tard. i ("aide 

des bords correspondants. que c'etait toujours 

le memo titre qu'on 'cur presentait. 

Les bords caracteristiques d'un papier coupe 

ou dechire peuvent jouer an role tres important 

dans la recherche d'auteurs de kttres anonymes. 
It est tres souvent possible de trouver l'autre 
moitie du papier utilise en possession d'un 
suspect et l'assemblage des deux parties fournit 
une preuve irrefutable. (Fig. S.) Par la meme 
mithode it a ete possible d'identifter l'auteur 

assemblage des fragments. tel qu'il est illustre 

par la microphotographic. (Fig. 5.) 

4. Eft)[les 

Un incendiaire avail arrache quelques chiffons 

d'une vieille salopette. Apres les avoir trempes 

dans du petrole. it mit k feu i an immeuble. 

Par manque d'oxygene, ks flammes se sont 

etouffees. Au cours de l'enquete. it a ete possible 
de prouver que ks fragments crew& et ks 

restes de la salopette avaient forme an tout. 
Le tribunal competent a condamnt le .pyromane 
malgre ses denegations. 

Dans les accidents de la circulation. des vete-
smuts s'accrochent souvent aux parties sail-
lantes d'un vehicuk. Si des fragments de tissus 
sont it-niches. ils peuvent fournir la double 

preuve du contact de la victime avec une voiture 
determinoe et celle de la position de la victime 
au moment de l'accrochage. ce qui permet des 
tonclusions stir la dynamique de l'accident. 
;Fig. 6.) 

S. Papier 

Le papier, de par sa structure microscopique 

teutree. est predestine i former des dechirures 
bords laceres. ye qui donne des possibilites 

extremcment favorables pour les preuves par 
assemblage. 

Parmi les nombreux cas dons nous avons eu 
I nous occuper. signalons tout d'abord celui 
d'un cambriolcur qui avail reussi it ouvrir an 
liroir.caissc. II etait en .train de vider la cam 
dc son content,. des billets de banque. lorsqu'il 
entendit un bruit suspect. Dcvcnu ncrveux. it fit 

sin mouvement brusque qui cut pour conse-
quence qu'un des billets de banque se coinca -
sans quit s'en rendit compte - dans une fence 
de la caisse. Lors de l'examen du tiroir. nous 
avons pu recuperer le petit fragment du billet 
en question qui avail ete arrache. La chance 
nous a permis de 'trouver en possession d'un 
suspect un billet de 20 francs auquel manquait 
le fragment preleve sur les lieux. (Fig. 7.)  

.er 

fdi. f.- fespoweels de footage. tikadle sumer pre.iee 
lire.. ie. mares twine feMats Ghee. a is velure. 

Cetic methode pour identifier un document 

est fort ancienne. Au Moyen Age. les personnes 
qui ne savaient pas lire s'en servaient souvent 

pour identifier un titre important. Elks deta-

chaient (par coupure) un petit bout qu'elles con-
servaient pour se persuader plus turd. i ("aide 

des bords correspondants. que ettait toujours 

le mime titre qu'on 'cur presentait. 

Les bords caracteristiques d'un papier coupe 
ou dechire peuvent jouer un role tris important 

dans la recherche d'auteurs de lettres anonymes. 
II est tris souvent possible de trouver l'autre 
moitie du papier utilise en possession d'ua 
suspect et l'assemblage des deux parties fournit 
une preuve irrefutable. (Fig. IL) Par la mime 
methode il a tte possible d'identifier raiment 

assemblage des fragments. tel qu'il est illustre 

par la microphotographic. (Fig. 5.) 

4. Eta[les 

Un incendiaire avail arrache quelques chiffons 

dune vieille salopette. Apris les avoir trempes 

dans du petrole. it mit k feu i un immeuble. 

Par manque d'oxygine, ks flammes se sont 

etouffees. Au cours de renquite, it a ete possible 
de prouver que ks fragments d'etoffe et ks 

restes de In salopette avaient forme un tout. 
Le tribunal competent a condamne le .pyromane 
malgre ses denegations. 

Dans les accidents de Ia circulation. des vete-
ments s'accrochent souvent aux parties sail-
lantes d'un vehicule. Si des fragments de tissus 
sont it-ruches, ils peuvent fournir Is double 

preuve du contact de to victime avec une voiture 
determines et celle de la position de Ia victime 

au moment de l'accrochage. ce qui permet des 
tonclusions stir la dynamique de l'accident. 
;Fig. 6.) 

S. Papier 

Le papier, de par sa structure microscopique 

teutree. est predestine I former des dechirurcs 
bords lacer& ce qui donne des possibilites 

extrimement favorables pour les preuves par 
assemblage. 

Parmi les nombreux cas dont nous avons eta 
I nous occuper. signalons tout d'abord celui 
d'un cambrioleur qui avail reussi I ouvrir tin 
liroir.caissc. II *tail en .train de vider la calm 
dc son content:. des billets de banquc. lorsqu'il 
entendit tin bruit suspect. Dcvcnu ncrveux. it fit 

sin mouvement brusque qui cut pour conse-
quence qu'un des billets de banque se coinca -
sans quit s'en rendit comptc - dans tine fente 
dc la caisse. Lors de !'examen du tiroir. nous 
avons pu recuperer le petit fragment du billet 
en question qui avail tie arrache. La chance 
nous a permis dc irouver en possession d'un 
suspect un billet de 20 francs auquel manquait 
le fragment prelcve sur les licux. (Fig. 7.)  

.er 

foci. f. fespoweels de pelmet.. tikadle sumer premier 
lire.. ie. mares twine feMats ssee. a le velure. 
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d'un infanticide qui avail emballe le petit corps 
dans tine grande feuille de papier. detachie d'un 
roulea u. 

line analyse ties pouscie des bords d'un 
timbre-poste permet mime tic dire quels avaient 
etc ks timbres voisins de Is mime feuille tors 
de %Impression. Sous le microscope on peut 
constater que lorsqu'on a datache tin timbre. 

l'intervalle entre ks trous du filet perfore West 
pas dechire reguliirement au milieu. 

Le mimc phenomine nous a permis de con-

fondre tin caissier infidele qui gardait par devers 
Jul des sommes encaissees pour le comma de 

son patron. 11 avail delivre des quittances. mail 
tors de son interrogatoire. itniait toute action 
frauduleuse. Heureusement• if avail conserve 
le carnet (roil it avail &lathe les quittances. 
La correspondance des perforations des couches 
avec calks des quittances en mains ties clients 
a pu etre demontree. (Fig. 9.) 
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te,  
6. Meaux Is catastrophe aerienne de Diirrenasch. de 

savoir laquelk des 8 roues du train d 'atterrissage 
de la Caravelle avail eclate sur la piste de Kloten 
!ors du depart de la machine. Les fragments 
de jante trouves I Kloten correspondaient par-
faitement avec les testes dune roue (et d'une 
seule roue) de repave degas& de Is Terre a 
Diirrenisch (Fig. i I.) Cette identification a 
joue un role important dans Is reconstitution 
des evenements qui ont conduit a la mort de 
80 personnes et I la perte totale de l'avion. 

Le meme assemblage de pieces se fait aunt 
apres des explosions clans un laboratoirc. dans 
une using ou an dap& d'explosifs. C'est ainsi 
qu'on peut parfois reconnaitrc les debris d'une 
machine infernale ou d'un dispositif d'allumage 
A retardement. 

Les voleurs de metaux, aotamment lies vol 

Dans la litterature specialises criminalistique 
et de police technique on rcncontre un grand 
*sombre de cas ou un instrument utilise par un 
cambrioleur s'est casse et ou un fragment est 
reste sur place. Nous avons personnellement 
connu les cas d'un fragment de tournevis ou 
de poincon enfonce dans le bois d'un tiroir 
fracture fors d'un vol. la pointe d'un couteau 
rester dans le caoutchouc d'un pneu degonne. 
les fragments d'une scie trouves sur le lieu d'un 
&lit. (Fig. 10.) 

En cherchant des pieces I contours correspon-
dents. on peut mem resoudre des problemes 
poses par des explosions. Des parties projetees 
peuvent fur identifites par an assemblage des 

- fragments. 11 nous a ilk ainsi possible, fors de 
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te,  
6. Meaux Is catastrophe aerienne de Diirrenasch. de 

savoir laquelk des 8 roues du train d'atterrissage 
de la Caravelle avail eclate sur la piste de Klotert 
!ors du depart de la machine. Les fragments 
de jante trouves I Kioten correspondaient par-
faitement avec les testes dune roue (et d'unc 
seule roue) dc repave degas& de Is Terre a 
Diirrenisch (Fig. i I.) Cette identification a 
joue tan role important dans Is reconstitution 
des evenements qui ont conduit a Is snort de 
80 personnes et I la perte totals de l'avion. 

Le mime assemblage de pieces se fait auso 
apres des explosions clans un laboratoire, dans 
une using ou un dap& d'explosifs. C'est ainsi 
qu'on pew parfois reconnaitre les debris d'unc 
machine infernale ou d'un dispositif d'allumage 
A retardement. 

Les voleurs de metaux, notamment lies vol 

Dane la litterature specialises criminalistique 
et de police technique on rcncontre un grand 
sombre de cas oil un instrument utilise par un 
cambrioleur s'est casse et ou un fragment est 
resie sur place. Nous avons personnellement 
connu les cas d'un fragment de tournevis ou 
de poincon enfonce dans le boil d'un tiroir 
fracture fors d'un vol. la pointe d'un couteau 
rest& dans le caoutchouc d'un pneu degonne. 
les fragments d'unc scie trouves sur le lieu d'un 

deli'. (Fig. 10.) 

En cherchant des pieces I contours correspon-
dents. on peut mettle resoudre des problemes 
poses par des explosions. Des parties projetees 
peuvent &re identifites par un assemblage des 
fragments. 11 nous a ete ainsi possible, tors de 
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111.1. Ede detaillierten Belege Uber auagefUhrte Revisionserbeiten verde doh: 

vagabond Berra Albert 	 is L auetellen. 

Poo. I. — Aseareblase de dew boos de papier I Mem 

von 
• 

Dans des cas favorables on pout memo iden-
tifier les rayures ou stries produites par les ins- 

111111111■1111•111  truments de coupe utilises. par exemple one 

tenaille. Ainsi, la vakur de preuve des bouts 
correspondants est encore augmentee. 

On pout donc constater non seulement Is 
provenance du metal vole. mail eplement .le 

•	
 

modus operand! des auteurs du &lit. 

TA'S souvent, dans des accidents de la circu-
lation, des fragments metalliques peuvent skier 

identifier Is voiture dont le conducteur a pris 
is fuite. Ainsi, ce fut tantfit un enjoliveur, !ant& 
un fragment d'un projecteur ou un tetroviseur 
brisk qui nous fournit une preuve irrefutabk ,-- 
grice d Is tnethode de l'assemblage des pieces. 

de cuivre, oublient souvent gulls risquent d'etre 
trahis par hi structure correspondante du bout 
d'un fit de cuivre, ou d'un cibk, trouve en 'cur 
possession et l'autre bout testi sur place. 

4 

Woo. — Le eserespoodame owe qedusase a le seeder am 
sessipltie. 

7. now humains 

Meme les parties detachies du corps humain 
peuvent etre ramenees a kur origin et fournir 
Is solution d'un probleme criminalistique. Rap-
pelons a ce sujet le cas celebre du docteur 
tocard qui avail reeve sur la lame Arun rasoir . 
- l'arme du meunre dont l'auteur s'etait debar-
taste lots de u lute - un tout petit fragment 
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N.B. Edo dotaillierten Balers Uber auagettihrta Revlsionserbelten verde lah: 

magehead Berra Albert 	is L auetellea. 

Poo. I. — Arm*lase de dew boos de papier I Mem 

on 
• 

Dans des cat favorables on peut meme iden-
tifier les rayures ou stries produites par les ins- 

.11111■1111•111  'aliments de coupe utilises. par exempte WIC 

tenaille. Ainsi, Is valeur de preuve des bouts 
- 	 correspondants est encore augmentee. 

On peut donc constater non seulement Is 
provenance du metal vole. malt eplement .le 

•	
 

modus operand! des auteurs du Mit. 

TA'S souvent, dans des accidents de la circu-
lation. des fragments metalliques peuvent alder 
a identifier la voiture dont le conducteur a pris 
is fuite. Ainsi, ce fut tantbt un enjoliveur, tantbt 
un fragment d'un projecteur ou sin retroviseur 
brisk qui nous fournit une preuve irrefutabk ,-- 
grice i1 la mdthode de l'assemblage des pieces. 

de cuivre, oublient souvent gulls risquent tretre 
trahis par la structure correspondante du bout 
d'un fit de cuivre, ou d'un cibk, trouve en 'cur 
possession et l'autre bout reste stir place. 

*ID 

Woo. — Le eserespoodame owe 1.qedusase a le seeder am 
sessipltie. 

7. now humains 

Meme les parties detachies du corps humain 
peuvent etre ramenees i leur origin et fournir 
Is solution d'un probleme criminalistique. Rap-
pelons I ce sujet le cat celebre du docteur 
tocard qui avait reeve sur la lame Arun rasoir . 
- l'arme du meunre dont l'auteur s'etait debar-
ruse Ions de u flake - un tout petit fragment 



de peat, avec que ques lignes papillaires. Bien 
que ces lignes papillaircs fussent a cites seules 
insuffisantes pour identifier It rneurtrier. It 

Locard avail prouve que ce fragment de 
peau provenait du pouce droll d'un individu 

qui. dans la zone correspondante. presentait 

un petit (kraut de la peau. de la meme grandeur 
et forme et avec des lignes papillaires identiques. 

Nous avons connu un cas 	mysterieux 
du meme genre. De nuit. entre W. et Z.. un 
automobiliste mutant sur la route principals 
remarqua une motocyclette qui sans pharc et 

une allure folle at jetait a u rencontre. En 

faisant un &art brusque. l'automobiliste reussit 
I eviler dc justesse une collision. Toutefois. au  

moment du croisement, it sentit un choc bien 
defini contre la panic arriere gauche de sa 
voiture. II s'arreta et avec k concours d'autres 
automobilistes at mit I la recherche du mow-
cycliste qui avail heurte son vehicule. A sa 
grande surprise. it tae dcvait decouvrir ni moto-
cyclette endommagie tai victime ensanglantee. 
Et pourtant. centre A la maison. bra de l'ins-
pection de sa volume I la lumiere du garage. it 
vit accroche au bouchon du reservoir a essence 
tin fragment d'os. couvert d'un fragment de 
tricot — provenant vraisemblablement d'un 
calecon - ainsi que. comme couche extericure. 
un morceau d'etofie qui pouvait provenir d'un 
pantalon. La police fut 'knee. Elle aussi dcvait 
chercher en vain la victime de cet accident qui 
avail pourtant tie bless& Iris sericusement au 

tibia. Aucun medecin ni aucun hopital n'avait 
donne des soins A un tel blesse. Ce n'est que le 
iendemain qu'un ouvrier at faisait hospitaliser 
apres avoir simule un accident sur le lieu de son 
travail (chute dans un escatier de tier). 11 lui 
manquait tin fragment dc tibia, fragment qui 
at trouvait déjà en possession de l'hopital! Par 
assemblage on pouvait done dernontrer que cc 
patient etait bien It motocycliste fantome de la 
null precedente qui. malgre sa blessure tres 
douloureuse, avail pris la fuite. parce quit 
avail mule: avec une machine voles et alors quit 
tliait pris dc boisson. 

ASO 

Cette lisle eta Iris riche d'etemples pratique 
pourrait Cut encore allongec. Elle montre 
route evidence gull vaut la peine de recherc 
tics fragments i bords correspondants et de 
analyser, car dans la hierarchic des indices. 
preuves par assemblage at tangent au prom 
plan immediatement apres les cmpreintes dig 
talcs qui. I justc titre. jouissent (run si gra 
credit. 

1.0 Ihrecihe, ow In dun Yeerneens de le 
dolls forma:aft ea tool- 	4.  

de peat, avec que ques lignes papillaires. Bien 
que ces lignes papillaircs fussent i cites seules 
insuffisantes pour identifier It rneurtrier. It 

Locard avail prouve que ce fragment dc 

peau provenait du pouce droit d'un individu 
-qui. dans la zone correspondante, presentait 
un petit (kraut de la peau. de la mime grandeur 
et forme et avec des lignes papillaires identiques. 

Nous avons connu un cas ages mysterieux 
du mime genre. De omit. entre W. et Z.. un 
automobilistc roulant sur Is route principals 

remarqua une niotocyclette qui sans pharc et 
a une allure folle se jetait i sa rencontre. En 

faisant un &art brusque, l'automobiliste reussit 

I eviter dc justesse une collision. Toutefois. au  
moment du croisement, it sentit un choc bien 
defini contre la panic arriere gauche de sa 
voiture. II s'arreta et avec k concours d'autres 
automobilistes se mit a is recherche du moto-
cycliste qui avail heune son vehicule. A sa 
grandc surprise, it ne devait decouvrir ni moto-
cyclette endommagie ni victime ensanglantee. 
Et pourtant. rentre A la maison, fors de !'ins-
pection de sa voiture A la lumiere du garage. 11 

vit accroche au bouchon du reservoir a essence 
tin fragment d'os, couvert d'un fragment de 
Tricot — provenant vraisemblablement d'un 
calecon - ainsi que, comme couche extericure, 
un morceau cretoffe qui pouvait provenir d'un 
pantalon. La police fut 'knee. Elle aussi devait 
chercher en vain la victime de cet accident qui 
avail pourtant tie bless& Iris serieusement au 

tibia. Aucun medecin ni aucun hopital n'avait 
donne des soins a un tel blesse. Ce n'est que le 
iendemain qtrun ouvrier se faisait hospitaliser 
apres avoir simule un accident sur le lieu de son 
travail (chute dans un escalier de tier). 11 ha 
manquait un fragment dc tibia, fragment qui 
se trouvait déjà en possession de rheopital! Par 
assemblage on pouvait done demontrer que cc 
patient etait bien It motocycliste fantome de la 
nuit precedentc.  qui. malgre sa blessure tres 
doulourcuse, avail pris Ia Nate. parce quit 
avail route avec unc machine yoke et alors quit 
*tan pris dc boisson. 

Cette lisle eta iris riche d'etemples pratique 
pourrait etre encore allonge.c. Elk montrc 
route evidence gull vain la peine dc recherc 
des fragments i bords correspondants et de 
analyser, car dans Is hierarchic des indices. 
preuves par assemblage se tangent au prem 
plan immediatement apres les cmpreintes dig 
talcs qui. I justc titre, jouissent d'un si gra 
credit. 

tot Ikeda" ow irs dun Yeerneens de I. (ac re 
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PEINTURES DE SIGNALISATION ROUTItil 
par Pierre COLOMB.. 

Ingetnieur-chimIsie SIA, Vevey 

Nous avons choisi le nom de 4( Signalisation 
routiore v pour ks peintures destinees i etre 
appliquees sur ks routes et rebords de routes, 
pour signaler soil la ligne medians. soft encore 
des passages-pistons ou des priselections. On 
pout, evidemment. n'etre pas daccord avec ce 
lerme du fait que, i l'etranger, ks definitions 
varient *fun pays I I'autre. Par exemple, de 
telles peintures sont classies : 

Aux Etats-Unis sous la definition de Trofic 
Points: en Grande-Bretagne sous la definition 
de Road Paints: en Allemagne sous la definition 
de Matiierung5-Forhen; en France, on a mime 
lendance I parler de &dime des potties. 

Nous pcnchons pour l'expression « Peintures 
routicres s. attendu que ni k mot &Fiume. ni le 
mot Signedisarion ne peuvent s'appliquer exacte-
ment i to genre dc peinture. le balisage etant 
I-ensemble de balises posses en met ou pour le 
trace (rune voie, a signalisation etant 'Installa-
tion de signaux sur tine voie ou dans tin port. 

.11 est certainement necessaire et utile de 
marquer le sol des grandee voles de communi-

cation. pour guider l'usager elf Iui faire com- 
prendre 	y a lieu soil de prendre tine cer- 
taine voie, soil de ne pas empieter stir la pantie 

de route reserves * la circulation en tens 

contraire. 

Les premieres peintures Whites pour le 

marquage des routes proviennent des Etats-

Unit. Li. &Int donne le regime federatif des 

divers Etats de Minion. if y Out. des le debut, 

des differences dans les recettes et 'les specifi-

cations de ccs Etats. 

Pour pouvoir comprendre plus clairement ks 

parametres que l'on exige thine peinture rou- 
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tiere. it est utile - je crois - de rappelcr 
rentes caracteristiques auxquelles doivent 
faire de telles peintures: 

I. Ces peintures doivent etre applicable* 
differents subjectiles qui, suivant k ea 
routier. peuvent etre du beton, du 
des paves (rands ou pointus), et meme des 
en bois. Dans le cas des routes en macadam. 
faut encore faire tine differentiation taut 
macadam i base dc bitu me ou I base dc go 

2. 11 y a lieu egakment de differentia 
marquage dune route fraichement coma 
test-i-dire qui n'a pas encore pratiq 
subi le trafic routier. et k marquage dune 
déjà utilisie et dont l'etat petit jour as 
pour la tenue des peintures. non sculement 
les saletes et souillures se trouvant I is 

de cette route: poussieres. isuiles, butte. 
Mere de ciment, mais aussi de par la Lesiva 

la route. 

3. II est reconnu qu'une route asphaltic. 
is chaussie est di formic. retient tree Ion 
l'humidite comme tine eponge, slots qv 
route convenablement macadamises ciders 
bumidite aux premiers rayons du soleil. 

4. Teintes. *La difference des kinks. 

blanc. jaune ou bleu. pout avoir one infl 

Siff la durabilite des peintures Toutieres 

surtout. sur la visibilite diurne ou nocturne. 

S. La presence de certains corps addi 

tels que perles de verre. pent aussi influer 

ment sur l'adherence et la durabilite tk 
peintures. 

Nous voyons done que nous avons. 

premier ahem d'universalite de Oct 

les differences considerables que l'on pets 

PEINTURES DE SIGNALISATION ROUTItil 
par Pierre COLOMB.. 

Ingetnieur-chimIsie SIA, Vevey 

Nous avons choisi le nom de *Signalisation 
routiore* pour les peintures destinies i etre 
appliquees sur ks routes et rebords de routes, 
pour signaler soil la ligne rnediane, soft encore 
des passages-pietons ou des priselections. On 
petit. evidemment. n'etre pas d'accord avec ce 

Iermc du fait quc, i l'etranger, ks definitions 

varient d'un pays a I'autre. Par exemple, de 

leIles peintures sons classies : 
Aux Etats-Unis sous la definition de Trofic 

Points; en Grande-Bretagne sous la definition 
de Road Paints; en Allemagne sous la definition 

-de Matiierung5-Forhen; en France, on a mime 
lendance I parler de &dime des potties. 

Nous pcnchons pour l'expression *Peintures 

routieress, attcndu que ni le mot Bolisage, ni le 
mot Signolisollon ne peuvent s'appliquer exacte-
ment i to genre dc peinture. le balisage awn 
rensemble de balises posies en mer ou pour le 
trace thine voie, a signalisation etant 'Installa-
tion de signaux sur tine voie ou dans un port. 

.11 est certainement necessaire et utile de 
marquer le sol des grandes voles de communi-
cation. pour guider l'usager elf lui faire coin- 
prcndre 	y a lieu soil de prendre une cer- 
tain voie, soil de ne pas empieter sur la panic 
de route reservee A la circulation en seas 
contraire. 

Les premieres peintures Whets pour le 
marquagc des routes proviennent des Etats-
finis. Li. etant donne le regime federatif des 
divers Etats de ''Union. if y eut, des le debut, 
des differences dans les recettes et •ks specifi-
cations de ccs Etats. 

Pour pouvoir comprendre plus clairement ks 
parametres que Iron exige d'One pcinture rots- 

tiere. it est utile - je crois - de rappeler 

rentes caracteristiques ausquelles doivent 
faire de silks peintures: 

I. Ces peintures doivent etre applicable* 
ditTerents subjectiles qui, suivant le ea 
routier, peuvent etre du beton, du 
des paves (ronds ou pointus), et mime des 

en bois. Dans le cas des routes en matmdara 
Taut encore faire une differentiation taut 
macadam i base dc bitume ou it base de go 

2. 11 y a lieu egakment de differentia 
marquage dune route fraichement con's 
test-i-dire qui Ws pas encore pratiq 
subi le trafic routier, et k marquage trent 
deja utilisee et dont l'etat pew jour its 
pour la tenue des peintures. non w.ukinent 
les saletes et souillures se trouvant i is 
de cette route: poussieres. builes, bout. 
siere de ciment, mais aussi de par la Lesiva 
la route. 

3. 11 est reconnu qu'une route asphaltic. 
is chaussit est &formic. retient tres Ion 
l'humidite comme one eponge, alors qv 
route convenablement macadamises ciders 
bumidite aux premiers rayons du soleil. 

4. Teintes. *La difference des kinks. 
blanc. jaune ou bleu. pout avoir one kit 
*ur la durabilite des peintures 'mistier's 
surtout. sur la visibiliti diurne ou nocturne. 

S. La presence de certains corps addi • 
tels quc perles de verre, pent aussi influer 
ment sur ''adherence et is durabilite ek 
peintures. 

Nous voyons done que nous avons. 
premier criterc d'universalite de cc: 
les differences considerables que Von peal 
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C 
vcr dans ks genres de fonds sur ksquels sont 
appliques ces produits. Examinons ensuite 
queues solicitations sont soumises de telles 
peintures: 

a) Resistance aux intemperies. lei ii s'agit. 

Bien entendu, de la resistance des peintures 

1a pluie. au  soleil (action des rayons ultra-

violets), I Is neige, au gel, aux differences de 
temperature. En outre, it taut que ces peintures 
non seulement fassent suffisamment corps avec 
le subjectile sur Sequel elks sont appliquees. 
mais encore qu'elles suivent les mouvements de 
dilatation et de retrait du dit subjectile. Qui-
conque a observe, en etc, pendant ks periodes 
caniculaires, 'Influence sur le macadam pouvant 

aller jusqu'i faire fondre le bitume, comprendra 

les sollicitations extremes de idles peintures. 
b) On exige de ces peintures un sechage 

rapids. de Neon I pouvoir liberer aussi rapide-

ment que possible des routes marquees au cours 
de trafic. 

r) On demande une tries bonne resistance I 

l'abrasion, surtout en ce qui concerne les lignes 
discontinues, le marquage des presalections et 
les passages-pietons. Suivant le code de la route, 

U ligne continue devrait etre moins sollicitee. 
attendu que les vehicules n'ont kplement pas 

droit d'y empieter. 

d) Au moment de la mauviise raison. les 
routes - surtout dans noire pays - peuvent etre 
pendant plusieurs semaincs et meme plusieurs 

moil recouvertes dc neige. plus ou moins Flee. 
yoke. de verglas; d'autrc part. dies peuvent 
tire attaquees par le eel ou d'autres produits 
degivrants, et par l'effet abrasif du sable destine 
a parer au verglas. En automne certaines de 
nos routes. particulierement dans les parties 
agricoles du pays. sont recouvertes de boue 
argilcuse provenant du transport des pommes 
de term ou des betteraves, ou encore de bouse 
de yacht due I des mouvements de bestiaux. 

e) Les pcintures de marquage. principalement 
dans les parking& doivcnt resister I l'huile des 
moteurs. I ressence, et dans certains cas meme 
I la temperature de voiturcs I haute puissance. 

f) 11 y a 'Influence du freinage brusque des 
vehicules devant les passages-pietons. sur cer-
taines lignes de stop; 'Influence du demarrage. 
souvent arrache I ces stops. et enfin faction 
des differents pneus. y compris les pneus 

neige, les spikes et les chains. 
Nous ne voulons pas tenir compte ici des 

solicitations dues I des vehicules militaires. 
teas que chenillettes ou chars d'assaut. 

Une autre difference I faire est celle de U 
methode d'application, methode pouvant varier 
suivant 	s'agit de routes communales ou 
de routes i grande circulation avec equipe de 
marquage specialises. En effet. it existe encore 
des applications faites I la brosse: d'autres sont 

executees avec un pistolct normal. et mein 
''application 14t machine sworn:Hague. 	• 

Si nous rcprenons Thistorique des pcintures 
routieres. les premieres donnecs officielles datent 
de 1934 o6 toute une etude fut faite dans l'Etat 
du Maine. sur la resistance I l'abrasion. En 
1939 et 1940. differents articles publics AUX 
Etats-Unis reprennent ks caracteristiques des 
normes de l'AssoCiation americaine d'essais 

des materiaux (ASTM). 
En 1946-1947. la meme Association public 

7 normcs se rapportant i la resistance I l'abra-
sion et I l'erosion. I to &coloration due it is 

transpiration du macadam. I la resistance 11 
recaillage. I la duree de sechage. I la resistance 

I la lumiere. aux essais sur routes et aux essais . 
de sedimentation. c'est-i-dire de resistance au 
stockage. 

Les normes allemandes. cites. examinent prin-
cipalement 4 caracteres des peintures, caracteres 

qui sont I la base des licences accordees par 
le Ministere des Transports. Ces essais .sont 
bases sur une resistance I ''abrasion. sur la 
valeur de reflexion de U peinture aux essais 
diurnes et nocturnes. sur des essais de pulve-
elution I une temperature de 12". et enfin sur 
Is durec de sechage I Is temperature de 20". ces 
essais sc faisant sur des pcintures contenant 
des perlet dc verre, ou Wen contenant pas. 

Queues sont. maintcnant. les difTerentes 

• 

C 
vcr dans ks genres de fonds sur ksquels sont 
appliques ces produits. Examinons ensuite 
quelks sollicitations sont soumises de idles 
'ventures: 

a) Resistance aux imemperies. ice ii 

Bien entendu, de la resistance des peintures 

pluie. au soleil (action des rayons ultra-
violets), I Ia neige, au gel, aux differences de 
temperature. En outre, it taut que ces peintures 
non seulement (assent suffisamment corps avec 
le subjectile sur Sequel elks sont appliquees, 
anis encore qu'elles suivent les mouvements de 
dilatation et de retrait du die subjectile. Qui-
conque a observe, en it& pendant ks periodes 
caniculaires, 'Influence sur le macadam pouvant 

alter jusqu'i faire fondre le bitume. comprendra 

les sollicitations extremes de idles peintures. 
b) On exige de ces peintures un sechage 

rapidc. de facon I pouvoir liberer aussi rapide-
ment que possible des routes marquees au cours 
de traffic. 

e) On demande sine Iris bonne resistance I 
rabrasion, surtout en ce qui concerne ks lignes 
discontinues, le marquagc des presalections et 
les passages-pietons. Suivant le code de la route. 

U ligne continue devrait etre moins sollicitee. 
attendu que les vehicules Wont kplement pas 
le droit d'y empieter. 

d) Au moment de la mauvaise raison. les 
routes - surtout dans noire pays - peuvent etre 
pendant plusieurs semaincs et meme plusieurs 

mois•recouvenes dc neige. plus ou moins rite. 
voirc de verglas; d'autrc part. dies peuvent 
etre attaquees par le set ou d'autres prcxluits 
degivrants, et par l'effet abrasif du sable destine 
a parer au verglas. En automnc certaines de 
nos routes. paniculierement dans les parties 
agricoles du pays. sont recouvertes de boue 

a. argilcuse provenant du transport des pommel 
lie term ou des betteraves, ou encore de bouse 
de yacht due I des mouvements de besteaux. 

e) Les peintures de marquagc. principalement 
dans les parking& doivcnt resister I Thuile des 
moteurs, I ressence, et dims certains cas meme 
I la temperature de volt ures I haute puissance. 

f) ll y a 'Influence du freinage brusque des 
vehicules devant les passagcs-pietons. sur cer- 
taines lignes de stop; 'Influence du demarrage. 
souvent arrache I yes stops. et enfin faction 
des difrerents pneus. y compris les pneus 

neige, les spikes et les chains. 

Nous ne voulons pas tenir compte ice des 

sollicitations dues I des vehicules militaires. 
eels que chenillettes ou chars d'assaut. 

Une autre difference I faire est cello de la 
methode d'application, methode pouvant saner 
suivant 	Caret de routes communales ou 
de routes i grande circulation avec equipe de 
marquage specialises. En effet. it existe encore 
des applications faites I la brosse: d'autres sont 

executees avec sin pisiolct normal. et enfin 
l'application a la machine autmnatiquc. 	• 

Si nous rcprenons Thistoreque des 'ventures 7, 
rout ieres. les premieres donnecs oflicielles datent 
de 1934 oil toute sine etude tut faite dansrEtat 
du Maine. sur is resistance I ''abrasion. En 
1939 et 1940. diflerents articles publies Aux 
Etats-Unis reprennent les caracteristiques des 
aormes de 1*Assoeiation americaine d'essais 

des matereaux (ASTM). 
En 1946-1947. la meme Association public 

7 normcs se rapportant i la resistance i 'abra-

sion et i ''Erosion. I Is &coloration due I la 

transpiration du macadam. i la resistance I 
recaillage. I la duree de sichage. I la resistance 

A la lumeere. aux essais sur mutes et aux essais . 
de sedimentation. eat-I-dire de resistance au 
stockage. 

Les normes allemandes. elks. examinent prin-
cipalement 4 caracteres des peintures, caracteres 

qui sont I la base des licences accordees par 
le Ministere des Transports. Ces asses .sont 
bases sur sine resistance I ''abrasion. stir la 
valeur de reflexion de U peinture aux essais 
diurnes et nocturnes. sur des essais de pulve-
risation I sine temperature de 124). et enfin sur 

h duree de sechagc I Ia temperature de 20". ms 
essais sc faisant sur des pcintures contenant 
des perk% de verre, ou Wen contenant pas. 

Queues soft. maintenant, les ditTerenks 



C. 
matures premieres ou ks caracteristiques d'une 
peinture routiere? 

Si ion essaie ces peintures des k debut, on 

s'apercoit que le critire auquel on attribue le 
plus d'importance des k commencement, a 
ete la rapidite du sechage et la resistance I Is 
decoloration par transpiration du bitume. 

En effet. les premieres normes americaines, 
adoptees dans is majorite des Etats et reprises 
par ks normes anglaises.. prevoient des vernis 

et des peintures 	 ayant comme resine 

des resines solubles i l'alcool, soil naturelles, 

soil synthetiques, le plastifiant etant, dans is 
plupan des cas, tine huile vegetate siccative ou 
non. par exemple tine huile de ricin ou huile 

de bois de Chine. 
Quant aux pigments colorants, on a commence 

par les peintures blanches et utilise des sulfures 
de zinc du type des lithopones. 11 ne fallut pas 
longtemps pour s'apercevoir que de telles pein-
tures devenaient extremement friables par vieil-
lissement, et que ks sulfures de zinc se salissaient 
ties rapidement. On a pensealors a des peintures 
A base de caoutchouc chlore combinies avec 

des resines glyciro-phtaliques, ou avec des 
resines phinoliques. 

11 y eut aussi des changements clans les pig-
ments. ou Von remplaca peu I peu les litho-
pones par du dioxyde de tisane. Si, ici, I'on 
ameliorait la flexibilite du feuil de peinture, l'on 

s'apercut que Is necessite tl'utiliser des solvants 
aromatiques pouvait causer tine decoloration 

de la peinture, due I la migration du bitume 
ou du goudron. 

On en array* alors al etudier l'utilisation 
d'autres derives du caoutchouc, tels que k 
caoutchouc isomerise ou des derives de caout-
chouc synthetique, les styrines-butadienes. qui 
avaient l'avantage d'etre solubles dans des 
benzines legeres et. de ce fait, de ne pas attaquer 
let retitements en macadam. 

En 1959, les Etats-Unis se sons filmes i route 
unc 'irk d'essais, aussi bien stir routes , qu'en 
laboratoires, et ce stir route-beton ou route-
asphalte portant tour stir differents liants des  

peintures routieres en tenant cornpte bien enten-
du. des differents parametres des specifications. 
On a remarque, alors. que les peintures syntheti• 

ques i base de resines glycero-phtaliques tenaient 
ties bien, mais a vaient ('inconvenient d'un sechagc 
long, les meilkurs resultats etant obtenus par des 
resines i base de caoutchouc synthetique saes 
que les styrines-butadienes ou k Vinyltoluene. 
Ces essais furent effectues sur des routes solli• 

cities par tin trafic de 6 i 8 mille vehicules par 
jour, le sechage etant inferieur 120 minutes. 

Les normes proposees par les Americains 

furent les suivantes: La finesse de la peintu 
viscosite, le temps de sechage. U resistana 

A la lumiere, la flexibilite, l'adherence, Is resi 

Lance I reats. et la resistance I la decoloratio 
par rasphalte ou le goudron. 

Etant donne is developpement des ma 
plastiques, ces essais Wont pas manqué de pr 
voquer des suggestions qui different partielk 

anent ou totalement des solutions envisagees 

dessus. 
Tout d'abord, dans is domaine des peintu 

on a envisage d'utiliser is polyethylene chl 
les risings epicotes et polyurethanes; &ors q 
nous ne possedons que trop peu de don 
sur ce que peut realiser un polyethylene chi 
it est presque certain que les peintures I 
d'Opicotes ou.de polyurethanes, peintures fl 
rakment en deux composants, devraient don 
d'excellents resultats star de nouvelles rots 

ou l'on peut les kisser durcir suffisam 
avant d'ouvrir ces routes s1 la circulation. 
contre, elles seraient difficilement adaptable; 
tin marquage de routes en periode de tnific, 
tluree de sechage devant etre inferieure 
minutes. • 

En revanche, ces peintures sort absolu 
indiquies pour marquer les rebords exte 
ou les trottoirs. En effet, II y a lieu de 
remarquer ici que, pour tine securite accrue 

trafic, principalement de nuit ou par .g 
intemperies, brouillard. -seize, etc., U 
median ne suffit plus et mime, dans 
cas. peut devenir dangcreuse, Tautontobil 

C. 
matures premieres ou ks caracteristiques d'une 
peinture routkre? 

Si l'on essaie ces peintures des k debut, on 

s'apercoit que le critere auquel on attribue le 
plus d'importance des k commencement. a 

tie la rapidite du sechage et la resistance i b 
decoloration par transpiration du bitume. 

En effet, les premieres normes americaines, 
adoptees dans la majorite des Etats et reprises 
par ks normes anglaises.•  prevoient des vernis 

et des peintures 	 ayant comme resine 

des resines solubles i l'alcool, soil naturelles, 

soil synthetiques. le plastifiant Clint, dans is 
plupan des cas. tine huile vegetale siccative ou 
non. par exemple tine huile de ricin ou built 

de bois de Chine. 
Quant aux pigments colorants, on a commence 

par ks peintures blanches et utilise des sulfures 
de zinc du type des lithopones. 11 ne fallut pas 
longtemps pour s'apercevoir que de telles pein-

tures devenaient extremement friables par vieil-
lissement, et que ks sulfures de zinc se salissaient 
tres rapidement. On a pensialon a des peintures 
i base de caoutchouc chime combinies avec 

des resines glyciro-phtaliques, ou avec des 
resines phinoliques. 

11 y eut aussi des changements dans les pig-
ments. oil Ion remplaca peu I peu les litho-
pones par du dioxyde de titane. Si, ici, l'on 
ameliorait la flexibilite du feuil de peinture. l'on 

s'apercut que la necessite d'utiliser des solvants 
aromatiques pouvait causer tine decoloration 

de la peinture, due i la migration du bitume 
ou du goudron. 

On en arriva alors i etudier l'utilisation 
trautres derives du caoutchouc. tels que le 
caoutchouc isomerise ou des derives de caout-
chouc synthetique, les styrenes-butadknes. qui 
avaient l'avantage dltre solubles dans des 
benzines legeres et, de ce fait, de ne pas attaquer 
ks re%itements en macadam. 

En 1959, les Etats-Unis se son( livres 1 toute 
unc 'irk d'essais, aussi bien sur routes, qu'en 
laboratoires, et cc sur route-beton ou route-
asphalte portant sous sur differents hunts des  

peintures routieres en tenant coinpte bien enten-
du. des differents paramitres des specifications. 
On a remarque.alors. que les peintures synthiti• 

ques i base de resines glycero-phtaliques tenaiem 
t cis Bien. ma is a va ien t !Inconvenient d 'un sechagc 

long. ks meilkurs resultats &ant obtenus par des 
resines I base de caoutchouc synthetique saes 

que les styrines-butadiones ou le Vinyltoluene. 
Ces essais furent effectues sur des routes solli-

cities par tin trafic de 6 i 8 mille vehicules pal 
jour, le sechage itant inferieur 120 minutes. 

1.es normes proposees par les Americains 

furent les suivantes: La finesse de la peintu 
viscosite, le temps de sechage. U resistance 

A la lumiere, la flexibilite, l'adhe'rence, Is resi 

lance it 1-cau, et la resistance I la decoloratio 
par I'asphalte ou le goudron. 

Etant donne is developpement des ma 
plastiques, ces essais Wont pas manqué de pr 
voquer des suggestions qui different partielk 

ment ou totalement des solutions envisagees 
dessus. 

Tout crabord, dans is domaine des peintu 
on a envisage d'utiliser is polyethylene chl 
les risings epicotes et polyurethanes; alors q 
nous ne possedons que trop peu de don 
sur ce que peut realiser tin polyethylene ehl 
it est presque certain que les peintures I 
d'epicotes ou.de polyurethanes, peintures ge 
ralement en deux composants, devraient don 
trexcellents resultats sur de nouvelles trou 

ou l'on peut les kisser durcir suffisam 
avant d'ouvrir ces routes i la circulation. 
eontre, elles seraient difficilement adaptable; 

son marquitge de routes en periode de trafic, 
sluree de sechage devant etre inferieure 4 
minutes. • 

En revanche. ces peintures soft absolu 
indiquies pour marquer les rebords exte 
ou les trottoirs. En effet, II y a lieu de 

remarquer ici que, pour tine securite accrue 
trafic, principalement de nuit ou par .g 
intemperies, brouillard. -seize, etc.. U 
median ne suffit plus et mime, dans 
cas. peut devenir dangereuse. Tautornobil 



ayant tendance - par mauvaise visibilite - I 
considercr Is lignc me diane comme un monorail 

et 	circuler I cheval sur mite lignc, ce qui 
aggrave conskierablement k risque de collision. 
Par contre. k marquage des bords de la route. 
telaire par des phares asymetriques interna-

tionally,. permettrait d'avoir, mime dans de 
ma uvaises conditions. une vue iris claire de ce 
rebord et une tendance i serrer sur la droite, 
re qui diminue k risque d'accident. II est evi-
dent que k fait d'incorporer encore. dans de 
telles peintures s'appliquant en couches epaisses, 
des perles de verre ou mime certains derives 
luminescents. contribue I augmenter la visibilite 
nocturne et la securite. Ces bandes de marquage 

devraient avoir une largeur de 12 1 IS centi-
metres. au  minimum. 

D'autres chercheurs ont obtenu des resultats 
legerement differents. Its ont envisage des masses 
de signalisation, principalement pour les pas-

sages-pietons ou les stops, masses pouvant etre 
coulees sur la route apres fraisage et qui, selon 
eux, devaient s'user au mime rythme que h 
chaussee. II y a déjà un certain nombre crannies. 

de idles masses bastes sur des derives de 
bitume et de colophane. furent experimenties en 

Suisse. Malheureusement, tout en ayant une 
bonne resistance. ces masses etaient relative-
ment molles et recoltaient toutes ks poussieres 

et souilfures de la chaussee. ee qui, au bout d'un 
temps court. ks rendait pratiquement invisibles. 
Ces masses furent, des lops. ameliorees, et des 
marquages en couches epaisses pouvant atteindre 
2.5 mm.. furent developpes en utilisant des 
resines epicotes et mime des caoutchoucs butyle. 

Une autre solution propos& a ete celle d'un 
collage de bandes plastiques 1 base de chiorure 
de polyvinyle. collage realise avec des adhesifs 
apiciaux. Dans de nombreux am, de telles 
bandes furent rapidement arrachees. souvent 
par un freinage intempestif i1 Is limite de la 
bandc. 11 est souvent desirable. dans is compo-
sition des pigments colorants utilises. d'avoir 
tin certain degre de farinage de la peinture en 
surface, de facon i realiser un auto-nettoyage 

de la surface et d'augmenter ainsi la visibilite. 
Dans k cos d'incorporat ion de perles de verre. 

on a pu observer que les perks ayant un dia-
metre de verre de 0,4 mm., se deposent dans la 
peinture encore humide et ne viennent en surface 
qu 'au fur et i mesure de I'usure de cette peinture. 
alors qu'un saupoudrage avec des perles d'un 
diamitre de 0.65 mm. permet d'obtenir one 

refiexion nocturne des ['application. C'est pour-
quoi la peinture des autoroutes allemandes 
prevoit l'utilisation de perles apparaissant par 
enure de la peinture sur les bandes discontinues, 
alors que sur la bande continue qui. theorique-
menu, ne devrait pas etre touchte, Ion prevoit 
des perks plus grosses dormant immediatement 
un pouvoir reflectif. 

11 ne manque evidemment pas de suggestions 
possibles pour ramelioration de h signalisation 
routiere et surtout du marquage des routes. 

Nous pensons is 
— ['incorporation de pigments jaunes, Soo-

sescents, dans U composition des peintures 
jaunes des passages-pietons: 

— ['utilisation de peintures luminesoentes ou 

fluorescentes blanches, pour le marquage des 
bordures oar I'on a propose, par exemple. des 

derives du tritium, r isotope de l'hydrogene; 

— et enfin au marquage au moyen de certains 

produits permettant une visibilite mime sous 

I'lclairage avec rayons speciaux des phares de 
vlhicules militaires permettant de router en 
occultation. 

Tout en tenant compte que si, depuis 1934. des 
progres ont ea realises dans le domaine des 
peintures routieres, ii y a encore beaucoup 
faire pour trouser une solution ideale au point 
de vue technique et economique. Nous pensons 
que seule une collaboration entre les ingenieurs 
'outlets. les applicateurs, les fabricants de pein-
ture et de matieres premieres, et l'echange regulier 
d'experiences pratiques sur k plan international, 
permettront de resoudre ce probleme qui a 
tout de mime pour devise: 

Mellleure itiC.411i1i et sautrgarik 4e Wes 
humalnes em & raleurs materielles. 

ayant tendance - par mauvaise visibilite - I 
considerer la ligne mediane comme un monorail 
et ii circuler I cheval sur cette ligne, ce qui 
aggrave considerablement k risque de collision. 
Par comic. k marquage des bords de la route. 
eclaire par des phares asymetriques interns-

tionain. permettrait d'avoir, meme dans de 
mauvaises conditions. une vue Iris claire de ce 
rebord et une tendance i server sur la droite, 
re qui diminue k risque d'accident. II est evi-
dent que k fait d'incorporer encore. dans de 
telles peintures s'appliquant en couches epaisses, 
des perks de verre ou tame certains derives 
luminescents. contribue i augmenter la visibilite 
nocturne et la securite. Ces bandes de marquage 

devraient avoir une largeur de 12 1 IS centi-
metres. au minimum. 

O'autres chercheurs ont obtenu des resultats 
ligerement differents. Its ont envisage des masses 
de signalisation, principalement pour les pas-

sases-pietons ou les stops, masses pouvant etre 
coulees sur Is route slues fraisage et qui. scion 
eux, devaient s'user au meme rythme que to 
chaussee. II y a déjà un certain nombre d'annees. 

de idles masses bastes sur des derives de 
bitume et de colophane. furent experimentees en 
Suisse. Malheureusement, tout en ayant une 

bonne resistance. ces masses etaient relative-

ment molles et recoltaient toutes ks poussieres 
et souilfures de Is chaussee. ce qui, au bout d'un 
temps court. ks rendait pratiquement invisibles. 
Ces masses furent. des loss. ameliorees, et des 
marquages en couches epaisses pouvant atteindre 
2,5 mm.. furent developpes en utilisant des 
resines Epicotes et meme des caoutchoues butyle. 

tine autre solution proposee a tie celle d'un 
collage de bandes plastiques 1 base de chiorure 
de polyvinyle, collage realise avec des adhesifs 
apiciaux. Dans de nombreux cas, de idles 
bandes furent rapidement arrachees. souvent 
par un freinage intempestif i1 Is limite de Is 
bandc. 11 est souvent desirable. dans is compo-
sition des pigments colorants -utilises. d'avoir 
tin certain degre de farinage de Is peinture en 
surface. de facon I realiser un auto-nettoyage 

de la surface et d'augmenter ainsi la visibilite. 
Dans k cos d'incorporation de perks de verre. 

on a pu observer que les perks ayant un dia-
mitre de verre de 0,4 mm., se deposent dans la 
peinture encore humide et ne viennent en surface 
qu'au fur et i mesure de l'usure de cette peinture. 
alors qu'un saupoudrage avec des perles d'un 
diametre de 0.65 mm. permet d'obtenir sine 

refiexion nocturne des ['application. C'est pour-
quoi Is peinture des autoroutes allemandes 
prevoit l'utilisation de perks apparaissant par 
enure de la peinture sur les bandes discontinues, 
alors que sur la bande continue qui, theorique-
ment, ne devrait pas etre touchte, l'on prevoit 
des perks plus grosses dormant immediatement 
un pouvoir refiectif. 

II ne manque evidemment pas de suggestions 
possibles pour ['amelioration de h signalisation 
couture et surtout du marquage des routes. 

Nous pensons is 
— ['incorporation de pigments jaunes, Soo-

sescents, dans U composition des peintures 
jaunes des passages-pietons: 

— ('utilisation de peintures luminesoentes ou 
fluorescentes blanches, pour le marquage des 
bordures oil l'on a propose. par exemple. des 

derives du tritium. r isotope de ['hydrogen; 

— et enfin au marquage au moyen de certains 

produits permettant une visibilite mime sous 

reclairage avec rayons spiciaux des phares de 
vehicules militaires permettant de router an 
occultation. 

Tout en tenant compte que si, depuis 1934. des 
progras ont etc realises dans le domaine des 
peintures routieres, ii y a encore be.aucoup 
faire pour trouser une solution ideate au point 
de vue technique et economique. Nous pensons 
que seule une collaboration entre les ingenieurs 
routiers, les applicateurs, les fabricants de pein-
ture et de matures premieres. et l'echange regulier 
d 'experiences pratiques sur k plan international, 
permettront de resoudre ce problime qui a 
tout de mime pour devise: 

Mellleure itiC.411i1i et sauregartk 4e Wes 
kumalnes oa de raleurs materielles. 



Novembre 1963. Munition (entrainment en plastiose, 
par M. le D' Meier et M. Kligi, Zurich. 

MM. Meier et Kigi decrivent tine nouvelle munition 
en mat iere plastiquc, destines i ('entrainment des tireurs. 
qui nest pas encore stir le marchi. (Is ont procede I des 
essais dont its exposent les *whets. 

Dicembre 1963. Nouveaux aspects des corps licensee 
▪ consparaine, par M. Ordway Hilton, New York. 

M. Hilton public tine etude tres (miller dans laquelle 
• aborde certain problomes paniculiers: les teritures 
variables, recrivain presque Blew*. recrivain intoxique, 
etc. 

Janvier 1964. Graph*!ogle, Critique et miss ea garde, par 
M. Paul Blank, Bonn. 

Cate publication est one etude interessante de en pro-
bleme et l'auteur met en garde centre les pseudo-experts 
en ariture et les pseudo-graphologua qui, en nialitt, 
a'en sent pas. - 

Vicrinne des penman moo finfistessee de ftskool, par 
M. Dennemark, Berlin. 

II 	d'une etude illustree d'un tableau at de photo- 
araphies de cc probleme important. 

revrier 1964. Deterioration de ro esling. e ea signification, 
par M. Garth Neudert, Graz. 

Apra avoir defini ce gull emend par deterioration de 
l'ariture (*graphic), l'auteur *ludic les divers aspects de 
set interessant probleme: quand apparalt 
quels genres d'agraphie 001MaiSS01164101210 etc. 11 cite 
plusieurs cas. 

Fauxmannayage, bier, enjoartfInti, denials; par M. R. 
Pinke, Wiesbaden. 

Cate publication debute par on tiara historique du 
developpernent de Is monnaie, puffs se poursuit par one 
*tie de references juridiques allemandes. L'auteur 
resume axsuite les techniques de fabrication de fausse 
monnaie mitallique et de Is flume monnaie de papier. 

Les glees am nitrate faros; per M. E. P. Martin, 
sale. 
M. Martin expose U technique de confection de pieges 
policiers au nitrate d'argent en decrivant auccessivement 
comment it cnnvient de preparer les billets de banque 
at la monnaie i pieger, quelles mesures sent 1 prendre 
iorsque le vol de pikes piegas a ate constate, la recherche 
du nitrate d'argent dans is poussiere, le mode d'obtention 
des plaques de verre gelatines*. etc. 

ARCHIV 
'OR 

KRIMINOLOGIE 
Band 131, S. IL 6. Heft, mai-juin 1963. Le problem, At 
diguisement de recriture, par M. H. Plana, Wiesbaden. 
L'auteur public li une etude systematique complete de a 
probleme important de ('expertise des aritures. etude 
qui at le results' de recherches effectuas depuis 1949 
our la base trecritures de plus de SOO persona. Cat 
article est Blum,* de plusieurs tables. 

Band 132, 3. & 4. Heft, septembre-octobre 1963. Line 
anoirse des traces de dents lumsaines, par MM. W. Pilz 
at B. Zerndt, Leipzig. 
Cet interessant article, illustre de plusieurs excellentes 
photographies, aborde le probleme de l'etwde des traces 
de dents at it en reason que (Identification *fun individu 
est possible, notamment en se fondant stir les traces de 
glissements produites per les dents. 

Alcoa et limitary, par M. A. Legriin, Vienne. 
M. Legriin expose Pas ea de sa pratique dans une 
interessante publication illustree, suivie d'une 

S. & 6. Heft, novembre-dearnbre 1963. 
Quel emit ficlairqye eackneke dons mar ranee astiosno-
bile tors (en accident ' par M. A. Schtintag, Munchen. 
L'auteur relate un cos de sa pratique ou it tut possible 
d e determiner quel feu /rune ampoule «bilux r stmt 
shun* tors de ('accident. 

ensic 
deuces 

Vol I, 14^ 4. octobre 1963. VidentOceitlon des macerates 
prodigies par des parties fie fa peon depostrroes it after 
papillary; par M. D. S. Dillon, Martinez, California, 
USA. 
L'auteur dernontre gull est possible d'identifier one 
anpreinte produite par one panic de Is peau telle que le 
poignet, le dos de Is main ou ('avant-bras, par nem*. 

Novcmbrc 1963. Munition (entrainment en plastique, 
par M. le Dr Meier et M. Kligi, Zurich. 

MM. Meier et Kepi decriyent sane nouvelle munition 
en matiere plastiquc, destines i ['entrainment des tireurs. 
qui nest pas encore stir le marchi. Its one procede I des 
essais dont its exposent its realists. 

Decembre 1963. Nouveaux aspects des corps (*riser 
ear easuparaison, par M. Ordway Hilton. New York. 

M. Hilton public sine etude tres fouillee dans laquelle 
aborde certain problomes paniculiers: les Ecritures 

variables, recrivain presque Blew*, recrivain intoxique, 
etc. 

Janvier 1964. Graph*!ogle, Critique et miss en garde, par 
M. Paul Blank, Bonn. 

Cate publication est me etude interessante de en pro-
bitme et rauteur met en prde comic les pseudo-experts 
en eeriture et its pseudo-graphologuts qui, en ratite, 
a'en sent pas. - 

L'ecrittore des pentanes ova fissfinestee de Askew!, par 
M. Dennemark. Benin. 

11 s'agit d'une etude illustrie d'un tableau at de photo-
paphies de cc probleme important. 

revrier 1964. Deterioration de cc'mllstre et ea signification, 
par M. Gerth Neudert, Graz. 

Apra avoir defini ce gull emend par deterioration de 
ricriture lagraphie), rauteur *ludic les divers aspects de 
set interessant probleme: quand apparait retraPilie? 
quels genres d'agraphie cOlinaiSSOM-110120 etc. 11 cite 
plusieurs as. 

ARCHIV 

KRIMINOLOGIE 
Band 131, S. & 6. Heft, mai-juin 1963. Le problem, At 
diguisement de ray-here, par M. H. Pfanne, Wiesbaden. 
L'auteur public 11 une etude systematique complete de a 
probleme important de l'expenise des ecritures, etude 
qui est le results' de recherelies effectuas depuis 1949 
air Is base trecritures de plus de SOO persona. Cat 
article est Blum,* de plusieurs tables. 

Band 132, 3. & 4. Heft, septembre-octobre 1963. Line 
onoirse des Pores tk dents Jasmines, par MM. W. Pilz 
at B. Zerndt, Leipzig. 
Cet interessant article, illustre de plusieurs excellentes 
photographies, aborde le probleme de retude des traces 
de dents et il en reason que ['identification d'un individu 
est possible, notamment en se fondant stir les traces de 
alinements produites par les dents. 

Alcoa et tierkstre, par M. A. Leven, Vienne. 
M. Legriin expose tras as de sa pratique dates tme 
interessante publication illustree, suivie d'une 

S. & 6. Heft, novembre-dearnbre 1963. 
Qstel emit ficlairqye mckneke dans see roller astiosno-
bik tors (son accident ' par M. A. SchOntag, Munchen. 
L'auteur relate tin cos de sa pratique oar it fin possible 
d e determiner quel feu dune ampoule is bilux n tali 
*lima tors de ['accident. 

Foux-monnayage, bier, oujourttbsd, demobs, par M. R. 
Pinke. Wiesbaden. 

Cate publication debute par tin spent' historique du 
developpernent de Is monnaie, puts se poursuit par une 
eerie de references juridiques allemandes. L'auteur 
asurne eremite les techniques de fabrication de fauna 
monnaie mitallique et de la fausse monnaie de papier. 

Les align at nitrate (argot; per M. E. P. Martin, 
sale. 
M. Martin expose U technique de confection de piers 
pokier: au nitrate d'argent en decrivant successivement 
comment it cnnvient de preparer les billets de banque 
at la monnaie I Mega, quelks mesures sent 1 prendre 
iorsque le vol dc pikes pleases a ate connate, la recherche 
du nitrate d'argent dans Is poussiere, le mode d'obtention 
des plaques de verre gelatinees. etc. 

ensic 
deuces 

Vol I, N^ 4. octobre 1963. VideniVsmtlon des aspirates 
predates par des parties de la pews depostrroes ale after 
papillary; par M. D. 1. Dillon, Martinez, California, 
OSA. 
L'auteur dernontre gull est possible d'identifier one 
anpreinte produite par une panie de la peau talk que It 
poignet, it dos de is main ou ['avant-bras, par exempk. 
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NOTES DE POLICE SCIENTIFIQUE' 
par Jacques MATHYER 

Projessettr, dirertestr de I" Institut de police scientifique et * crintinologie de r Llnirershi tie Lattsmose 

Juin 1963: tWeetronique on service tk k protection 
centre k feu. par M. Josef Scherer, Rapperswil. 
L'auteur traite particulierement du • Nez elearonique* 
permettant dc &teeter remission de pz au debut d'un 
incendie, appareil utilise darts les installations de pro-
tection et d'alarme. 

It titre et ki poincons des bijoux, des enemata nobks et 
des ollitares de melons Isobks, par MM. W. Dick et 
E. Schramm, Cologne. 
71 Cask de la fin dc rinteressante etude parue dans les 
numeros de fevrier, mars, avril et nisi 1963. Les.auteurs 
audient les marques suisses. 

La dart 	o-telk encore des timers' pa 
M. Martin Post, Wiesbaden. 
M. Post etudie les diverses faces du probleme de is 
dactyloscopie de nos jours, decrivant en outre une nou-
Wile table pour Is prise des empreintes digitales de compa-
raison. 

Septembre 1963. Les 7 *stemma i rexplogf tk Lamm. 
par M. Is Dr Hans Schriber, Lucerne. 
Cate publication expose les faits qui se sore &mules 

Lucerne en juin-juillet 1962. decrivant louses la maws 
prises. qui conduisirent inalanent a rarrestation du 
coupabk. 

Octobre 1963. Les problem's poses par fitablissearat 
ek corps trerrintre montacrits dins k prone*. pc 
M. Heinrich Pfanne. de Wiesbaden. 
Cate interessante publication take de maniere compile 
du problem des corps trecriture de comparaison a 
*horde successivanent toes les points qui doivent cue 
!rakes. 

Junta 1963. &omens eta wows athro-riokts, par 
M. Heinrich Becker, Wiesbaden. 
M. Becker rappelk dans oette publication les differentes 
techniques de !'examen aux rayons ultra-violets utilisees 
en aiminalistiquc: k fluorescence ultra-violette, la 
*flexion des rayons ultra-violets, enfin, • ravage directe 
en ultra-violets. 11 dant r appareillage utilise Sun mono- 
chromateur avec brikur i mercure I haute pression, 
combine avec une camera i optique de quartz). 

Aofit 1963. Explosions dons des batolknions dr distilknion, 
par M. With Homer, Karlsruhe. 
Apra avoir expose trois as trexplosions dans des ins-
tallations de distillation et mis en evidence les fauta 
techniques et humaines qui sons k la base de ces accidents, 
l'auteur donne diverse: definitions. 

• al. k prolessaur Mathyer, 'want Me iris char.& i la odic de as 
nomination i la tine fie l'hutitut de police acientifique it de aiming,- 
Moie. s'esctee de &aeon pu publier reaulierement les notes de police 
scientilitute dame let woundros >t et 4 du vol. XVII. Prior oosnbler de 
petard. 	paIMIICI. SOWS we &Innen( memo resume taseeinet des 
amides interessants receownent panes. NA.1.11. 
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L'atilisation de kJ technique de koninesrence pour b 
seckercite des ladies de stag, par MM. D' Wehrschiitz 
et D' Preidler, Graz. 
Les auteurs decrivent les essais auxquels its ont prod& 
qui perrnettent de rendre luminescentes des taches 
tang, scion k technique proposee it y a deli 

Lace stone* mithotk poor k diveloppement des 
digitales. par M. Hartmann, Giltersloh. 
M. Hartmann dant le *assent • Magna-brush* 
sur Is made americain par la Maison 
Associates, Box 1111 Corning, New York, qui 
en un instrument magnitique et en des flacons de 
noire, argent& et arise. Scion les descriptions de I 
et sur la base des essais faits par lui, ll apparak que 
nouvelle methode soil interessante. - 

Nome* sower de isonlere en photogropkk. 
M. Leo Gschwind Zurich. M. Gschwind dark 11' 
des nouvelks binges de quartz ii riode pour Is 

• graphic sur ks lieux. 
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Lot determination dr la &mute, Sr sir dans lei CM dr 
comp Sr feu a snorts da verre. par M. M. Jauhari. 
Calcutta. 1 ndes. 
L'auteur propose d'audeer Is distance i laquelk des 
debris Sr verre sont projetes en arriere Mani U direction 
°PPM& I °elle du coup de feu) pour determiner la dis-
tance separant ramie de I. vitre. 11 a effectue ses ess,sis 
avec de la munition calibre 22. 

.o . 

Vol. $4. N. 2, juin 1963. Annotations froudukases tor des 
(Mines. par M. David A. Black. Los Angeles. 
L'auteur Etudie comment it at possible tretablir si une 
annotation figurant sur on cheque est fraudukuse ou 
non. en envisegeant ks divers moyens de preuves i dis-
position. 

Croisentents Sr traits Sr racoon, par M. Julio H. Bradley. 
Buenos Aires. 
Cet article est une etude complete du probleme des 
croisements dc traits de crayon abordant successivernent 
ks caracteristkrues du trait de crayon, la determination 
du lens du trace, fa determination de rordre d'apporition 
pour des crayons noir:, des crayons mar., etc. 

Vol. $4, N" 3, septembre 1963. Combustion trattonsobites. 
par MM. Joseph-D. Nicol et L. Overky. 
Les auteurs ant ten* de montrer quc des voitures auto-
mobiles peuvent etre enflammees avec one cigarette 
deposee sur on siege; it convient d'etre tres prudent dans 
!Interpretation des constatations fakes sur one can:asse 
completement 

Vimportanee dr timpression du pereineur dons ridentik 
ration *s Armes d fru. per M. B. R. Sharma. Punjab. 
hides. 
L'auteur a effectue unc etude critique sur des airtouches 
'ivies dans environ 600 cm et it donne le resultat de set 
la:heretics demontrant !Importance de 'Identification 
par la trace du percuteur. 

Detection et deekilfrentent Sr Minh de (won effotags, 
par M. 0. Hilton, New York. 
M. Hilton expose rims les problems qui se potent dans 
les as de cc genre: comment le crayon 	ete efface? 
Quck font les testes? Comment peut-on detecter la 
traces de gommages. comment peul-on les dechiffrer? 
M. Hilton donne dInteressantes precisions cur les tech-
aiques gull propose. 

Vol. 54, N" 4. dooembre 1963. Corps daytime stmuktr• 
doses, par M. David J. Puriell. Chicago. 
L'auteur (Writ dans Oct article les formulas Imprintoes 
gull utilise pour retablissanent de corps trecriture 
standardises. I la police *Chicago. en vue Sr !Identifi-
cation des individus. 

'W.g94  1  t 

IDENTIFICATION 
Mars 1963. Distorsions Sr pension dons des empreitstes 
dignales. par M. Parduman Singh, Phillaur, hides. 
L'auteur &odic les deformations qui peuvent apparaitre 
sur des empreintes digitales, consecutives au fait que les 
doigts rte sont pas presses wormalement. 

Mai 1963. tdenti-Kit r  (sans nom d'auteur) 
Cet article traite dune facon generak du pea** 
a Identi-Kit 0. 

Juin 1963. BaNistique tf glom, per M. B. D. Munball, 
Bel Air, Maryland, USA. 
M. Munhall du H.P. White Laboratory, specialiste an 
tunics i feu. traite dans cet article truck part du sir de 
munition calibre 22 darts des b/ocs de glace at d'autre 
part. du sir avec de to munition dont les projectiles sont 
en glace. (Dans ce second cas, (a munition. la balk et 
rarme sont maintenues I one temperature inferieure 
A 0"C.) 

Junta 1963. L'irkntlfication Sr to mix., par L. C. Kersta. 
Murray Hill, New Jersey, USA. 
M. Kersta relate dans cette publication les essais tongues 
it a prooede dans les laboratoires Sc recherche de la 
Societe des telephones Bell en awe tridentifier Is volt 
humaine enregistrec sur des or spectrogrammes * obienus 
par on apparcil utilise en ecoustique. 11 tiemontre que 
COW identification est possible. 

Aout 1963. Photo-Robot. par M. Andre A. Moenssens, 
Chicago. 
Cet article convict expose ('histoire du diveloppernent 
de la photo-robot des 1954 et precise les techniques 

Dicenibre 1963. Teeltnkpres de prises demprelmes "teaks 
Sri pariarres. par M. F. Padron, Miami. 
M. Padron traite de maniere complete de cet important 
problems, an abordant tout d'abord rhistorique, pun 
en etudiant les differentes techniques confutes at en ea 
proponent de nouvelles. Plusicurs photographic' itlys-
trent cote publication. 
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1.9 diternsination dr ks Awoke Sr sir dans Its CM dr 
comps Sr feu a rrarers dal veree. par M. M. Jauhari. 
Calcutta. irides. 
L'auteur propose tretudeer Is distance i laquelle des 
debris Sr verrc sour projetes en arriere Mani U direction 
°PPM& I ceDe du coup de feu) pour determiner Is dis-
tance tiparant l'arme de la vitro. 11 a effectue ales essais 
avec de la munition calibre 22. 

Vol. $4. N. 2, juin 1963. Annotations froudukases tor des 
A(ons% par M. David A. Black, Los Angeles. 
L'auteur Etudie comment it est possible cretablir si une 
annotation figurant sur on cheque est frauduleuse ou 
won, en envisegeant tes divers moyens de preuves i dis-
position. 

Croisentents Sr traits Sr moan, par M. Julio H. Bradley. 
Buenos Aim. 
C.et article est une etude complete du probleme des 
croisements de traits de crayon abordant successivement 
les caracteristkoes du trait de crayon, la determination 
du tens du trace, fa determination de rordre d'apposition 
pour des crayons noirs, des crayons Mgt, etc. 

Vol. $4, N" 3, teptembre 1963. Combustion trattomobiks. 
par MM. Joseph-D. Nicol et L. Overicy. 
Les auteurs out toile de montrer quc des voitures auto- 
mobiles peuvent etre enflammees avec one cigarette 
&posse cur on siege; it convicnt tr etre trot prudent dans 
!Interpretation des constatations fakes sur one can:asse 
completement 

L'importance dr timpression Sr pereineur dans ridentifi-
ration *s wows d feu. per M. B. R. Sharma. Punjab. 
Inds. 
L'auteur a effectue unc etude critique sur des cartouches 
tiries dans environ 600 cm et it donne le Mullet de set 
techerches demontrant risnportance de ridentification 
par la trace du percuteur. 

Detection et dieldfirentent Sr trot* Sr moron effeseets, 
par M. 0. Hilton. New York. 
M. Hilton expose tom les problems qui se potent dans 
les at de cc genre: comment le crayon 	ea efface? 
(Weis. font les testes? Comment peut-on detecter les 
traces de gommages, comment petit-on les dechiffrer? 
M. Hilton donne dInteressantes precisions cur its tech-
aiques gull propose. 

Vol. 54, N" 4. &timbre 1963. Corps trieritore stontkrr• 
tiVsis,'par M. David J. Puna!, Chicago. 
L'auteur docrit dans Oct article les formulas Imprimees 
gull utilise pour retablissonent de corps trecriture 
standardises. I la police de Chicago. en vue Sr !Identifi-
cation dcs individus. 

'W.g94 1  t 

IDENTIFICATION 
Mars 1963. Distorsions Sr pension dons des empreitsies 
*eludes. per M. Parduman Singh, Phillaur, hides. 
L'auteur &odic les deformations qui peuvent apparaitre 
cur des empreintes digitales, consecutives au fait que les 
doigts ne sont pas presses wormalement. 

Mai 1963. w kknti-Kit r  (sans nom trauteur) 
Cet article traite dune facon ginkrak du procide 
a Identi-Kit 0. 

Juin 1963. BaNistique ef glare, per U. B. D. Munhall. 
Bel Air, Maryland, USA. 
M. Munhall du H.P. White Laboratory, specialiste en 
arms i feu. traite dans cot article dune part du tir de 
munition calibre 22 darts des bloc de glace et (nitrite 
part. du tir avec Sr to munition dont les projectiles tont 
en glace. (Dane ce second an. to munition. la belle et 
Panne tont maintenues I one temperature inferieure 
A 0°C.) 

Juillet 1963. L'irkntification Sr to mix. par L. C. Kersta. 
Murray Hill, New Jersey. USA. 
M. Kersta relate dans Bette publication les essais tongues 
it a prooede dans tes laboratoires de recherche de la 
Societe des telephones Bell en vue d'identifier I. volt 
humaine enregisssec sur des or spectrogrammes * obienus 
par un apparcil utilise en acoustique. It deniontre clue 
Bette identification est possible. 

Aout 1963. Photo-Robot, par M. Andre A. Moenssent, 
Chicago. 
Cel article convict expose l'hissoire du developpernent 
de la photo-robot des 1954 et precise les techniques 
utilities. 

Dicenibre 1963. Tedinkotes dr pritzs trentoreintes "Jetties 
des etadarres. par M. F. Padron. Miami. 
M. Padron traite Sc maniere complete de cet important 
problems. an abordant tout d'abord rhistorique, puis 
en etudiant les differentes techniques connues at en ea 
proponent de nouvelles. Plusieurs photographic' Nos-
trent cote publication. 
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Decembre 1962. line revue bidarique nor k faux won-
payage. par M. Katsimaklis. Athens. 
L'auteur *ludic rhistorique des moyens 41V:change. du 
papier-monnaie puffs des mesures de securite contre la 
contrefacon: it aborde ensuite les diffetentes techniques 
de faux nionnayeee en Grece. 

Jenvier 1963 el mars 1963.11 convieni de signaler dans ces 
deux numeros la partition crarticks de caractere general 
commons re/per/he des *Timms. 

AN NALES 

- 1 	 IDS 

plEDECINE LEGALE
•  

CRIMINT DEOLOGIE 
Sernembre-ocsobre 1963. N" S. XL111' armee. neronsrl- 
union 	digitaks. par MM. L. Hristic-Sojic. 
R. Le Breton, J. Garal et L. °embers. Paris. 
Les museum related dans oet interessani article, *lustre 
de 36 photographies, ks recherche: gulls ant effectuees 
en vue de !Identification de cadavres par les empreintes 
digitate:. tin exponent quelques ens ceracteristiques. 

Venial thermique 	cow de feet par fedi wolf de 
joggle calibre, par M. T. Marcinkowski. 

, 41 s'agit de la relation d'etudes experimentales Oh:clued 
par rauieur dans k but de determiner comment se pro-
sluiseni les phenomena constates sur Is surface des OS 

struts un coup de feu. Les easels de fir oni Est effects's% 
cur du buyers*. impregtie ou non de paraffine, sur des 
blocs de paraninc, our du sissu de nylon, etc. L'auteur 

. &sulk ensuite les traces produites et discute leg resultats 
de OCR mortis. 

Novembre-deccmbre 1963, 	6, X1_111" armee. Armes 
few datwerestsrs erste type itsattrotht. par MM. P. L'Epec, 

H. J. Lazarini et L. Compel. 
Les auteun etudient dune part un stylo-pistold pouvant 
firer un projectile du calibre 5.2 mm. et. crautre part. 
un revolver cralanne pouvant facilement etre *random* 
pour liver des projectiles. 11 s'agit dons de deux dines 
pouvant etre dangereuses. 

N" 168. mai 1963. Teri sin- Tidentifiration par les profanes 
des billets de banger eastadiras. par MM. A. M. Headrick, 
D. M. Duke et R. A. Hubert, Ottawa. 
Les museum ant precede a one aerie de seas destines b 
etablir comment k public rcconnait ks billets de banque, 
nolamment les faux, et sur gm's criteres 1vue, toucher, 
vue plus toucher) est effeciute cute reconnaissance. Cat 
snick expose de faaon tres claire, avec plusieurs tableaux, 
-comment les experiences. ont tie conduites et wads ant 
,its les resultals obtenus. 

La crworeopir. par S. K. °salience. Calcutta. 
M. Chatterjee propose an nouveau system pour riden-
tification des empreinies digitales. Passant d'abord en 
revue les techniques usuelles de comparaison dactyl*. 
acopique, rauteur etudie ensuite les lionises de oes 
methodeset propose crutiliser les dessins car acteristiques 
des crises papillaires proprement dites. 11 a constate que 
oe% dessins peuvent etre classes en huit grottoes el 
demontre 1%1610 de mite nouvelk mithode. 

Paw Sc awitirt dime panne, par M. R. Paced, Rome. 
Dans son as de vol avec effraction par percement du 
planchet., Is police decouvrit sur les laws sane pomme 
A moitie croquet presentant use empreinte de morsure 
caracteristique, produite par use arcade dentaire sup& 
rieure it laquelle manquail sane incisive. Cette morsure 
permit I un employe de reconnaitre celui qui avail mordu 
dans cent pomme d qui fut ensuite identifie. 

*PI  169. juin-juillei 1963. Celertronique er wrvier Ike 
irstaads. par M. Roy Soplet. Toronto. • 
L'auteur decrit an appareitlage electronique monte our 
le circuit electrique de l'automobik d'un caissier de 
barque I rinsu de 4:dui...N. appareillage qui devah per-
maitre, par emission (run signal radio ou (run rayon 
lumineux, de faire antler la voiture en question its mo-
ment ci A rendre* dtoisis par les crimincls. 
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Decembre 1962. line revue blanrique sir le faux won-
storage, par M. Katsimaklis. Athens. 
L'autcur etudie l'historique des moyens dlchange. du 
papier-monnaie puffs des mesures de securite centre la 
contrefacon; it aborde ensuite les diffetentes techniques 
de faux monnayate en Grece. 

Janvier 1963 et mars 1963.11 convient de signaler dans ces 
deux numeros la partition d'articks de caractere several 
tionoemant l'expersitr des divinires. 

AN NALES 

- 1 	 IDS 

plEDECINE LEGALE
•  

CRIMINT DEOLOGIE 
Sernembre-octobre 1963. N" S. XL111' armee. Re:anal-
:Won aresqweinies digiiale:, par MM. L. Hristic-Sojic. 
R. Le Breton. J. Garet et L. °embers, Paris. 
Les autcurs Mittens dans set interessant article. *lustre 
de 36 photographies, ks recherche% gulls ant effectuees 
en vue de ridentification de cadavres par les emprcintcs 
digitate:. lb ex/smolt quelques as caracteristiques. 

Varian thermique don coup de feu par faxll sport if de 
aselli calibre, par M. T. Marcinkowski. 

, 41 s'agit de la relation dltudes experimentales Oh:duets 
par l'auteur dans le but de determiner comment se pro-
duisent les phenomenes constates sot Is surface des os 
*pre% un coup de feu. Les essais de tir ont ere effectiles 
stir du buvard. impregne ou non dc paraffins. star des 
blocs de venality, star du tissu de nylon. etc. L'auteur 
etudie ensuite les traces produites et discute le% resultats 
de COI oasis. 

Novembredecembm 1963. " 6. XL111•• annee. Armes 
i jest danreresnes :run type issaiirnds, par MM. P. L'Epec, 
H. J. Lazarini et L. Campo. 
Les auteurs etudient dune part tits stylo-pistokt pouvant 
firer tin projectile du calibre 5.2 mm. et. d'autrc part, 
on revolver d'alanne pouvant facilement etre *random* 
pour fiver des projectiles. 11 Cash donc de deux wines 
pouvani etre dangereuses. 

bl" 168, mai 1963. Teri :sir Tidentifirinion par ks profanes 
des billets de banque rowdies:. par MM. A. M. Headrick, 
D. M. Duke et R. A. Hubert, Ottawa. 
Les museum ont precede a tine aerie de teas destines 
etablir comment k public rcconnait ks billets de Banque, 
notamment les faux. et star quell criteres 1vue. toucher, 
vue plus toucher) est effectuee cent reconnaissance. Cat 
artick expose de facon tres claire. avec Plusieurs tableaus. 
-comment les experiences. ont tte conduites et quels ont 
tie les abuttals obtenus. 

La crewscopie, par S. K. °salience. Calcutta. 
M. Chatterjec propose on nouveau system pour l'iden-
tification des empreintes digitales. Passant d'abord en 
'revue les techniques usuelles de comparaison dactyl*. 
acopique, fauteur etudie ensuite les Sinks de as 
methodes et propose d'utiliser les denim caracteristiques 
des cities papillaires proprement dims. 11 a consult que 
oes dessins peuvent etre classes en buit troupes tel 
demontre ratlike de ceitc nouvelk mithode. 

Pour k affable dime pawnor. par M. R. Paced, Rome. 
Dans un as de wit avec effraction par percement du 
planchet., Is police decouvrit our les lbws tine pomme 
tl moitie croquet presentant one empreinte de morsure 
caracteristiquc, produite par one arcade *maim lupe-
rieure I laquelk manquait one incisive. Cette inorsure 
permit I un employe de reconnaitre celui qui avail mordu 
dans cette pomme et qui fut ensuite identifie. 

N" 169. juin-juillet 1963. Celerironispre or service ales 
crowds, par M. Roy Soplet. Toronto. • 
L'auleur decrit an appareillate electronique monk stir 
le circuit electrique de l'automobik d'un caissier de 
banque i l'insu de celui-ci, appareillage qui devah per-
maitre. par emission dun signal radio ou (run rayon 
lumineux, de faire antler la voiturc en question au ow-
mons ti rendroit choisis par les crimincls. 



r= 
L'experrise ficrimre encodnre mo 	deck. par 
M. Jean Gaye!. Lyon. 
Couleur se livrc 6 une etude hisietrique intiressante Or 
*us publications dc Framois Demelk et Or Jacques 
Rasencau publiee% i Paris en 1609 et en 1665. On y 
voit comment ks expert% travaillaient i =tie opaque. 

N" 170. aoiat-septembre 1963. L'Atomat. are mom?* 
snow on serrate tk In police, par M . E. Sporri, Berne. 
M. Sporri &ern unc nouvelle arme permettant de mettre 
un adsersaire hors combat pour quelques minutes, sans 
be blesser. II s'agit dune sone Or pistolet emettant des 
gar lacrimogenes non toxiques. 

?'l 171. octobre 1963. (.1111isarion crintMalicrimar Sr In 
rodiriacr irat gammaspeetrometrie, par M M. S. Decour, 
L. Aufroix, S. Pougheon et P. F. Coccaldi, Paris. 
Les 'incurs exposent le results! de recherche% effectuees 
dans ce domaine et ''application de ante technique 
modern nouvelle I real& de debris dc peinture verse 
prekvees dans une *Rake de vol avec efraction. 

1,4" 173, dicembre 1963. Ce fascicuk est entierenient 
contra au compie-rendu air lAssemake ',init..* Sr 
TOIPC=INTERPOL pod s'est low i Helsinki dis Jr 
21 omit 1693. Noss y rekverons tout particulierement 
k rapport prosente par Is France concernant Is creation 
(rune documentation internationak en Wile de 'Identi-
fication des arms I feu et des munitions pour antes 

-feu courtes. - 	- 	 -  

C2. Valeur du test i la 	'fine dit • Test de Goriest& a. 

Lc Classigue test Or la paraffin Wes! pas considers par 
le cycle d'etudes comma avant la moindre valcur. ni  
pour servir dc preuve en justice, ni meme commc un 
indice siur pour le policier. A noire ayes, on devrait testier 
try rocourir. Des travaux son! actuellernent en cours 
I la section de technique policiere du Bundeskriminalamt 
I Wiesbaden. et aussi aux Etits-Unis. dont on espere 
qu'ils amilioreront Is confiance qu'on pew aocarder i 
'Identification de la main qui a tire. 

Enfin. fes participants eurent l'occasion de visite, le 
. Laboratoire de police scientifique de b Prefecture de 
police, dirige par le professeur P. F. CEMALLIE, at le 
Laboratoire municipal. dirige par M. be professeur 
Mouxiux. - La Suisse twit represent& I oe colloque 
par MM. Loernis et HOFMANN Or le Police cantonak 
zurichoise, le D' FREI cite D' METER du Service scienti-
fique de la Police de la rifle Or Zurich. par M. E. P. 
MARTIN. du Laboratoire Or police du Parquet Or Bale-
Ville, par M. SAUBERLIN. chef du Service d'identificarion 
Or la Police cantonale vaudoise at par he professeur 
.1. MATHVERAIreelellt Or !Institut de police acientifique 
it de criminologic Or l'Universite Or Lausanne. 
M. Hofmann presents sine tres interessame etude stir 
la classification des chromatogrammes en couche mince 
d'encres Or style) i bilk; M. k Dr  Frei fir deux exposes: 
l'un'sur la recherche Or piques i conviction dans des 
metaus fondus, l'autre sur l'iclentification des fibres 
textiles e01011beS: M. le r.r.  Meier presenta le *what des 
-etudes entreprises au laboratoire Or Is Police Or la silk 
de Zurich sur Or nouvelles munitions en plastique at 
sur l'emploi des papiers *Mils. Enfin, M. Martin fit 
son exposé sur une nouvelle technique Or preparation 
pour ''analyse spectrographique de traces microsco-
piques et presents un film en couleur% illustrant son 
expose. 

surtout * ''excellence de son organisation. 

11 est evident qua Or wiles rencontres sort fort Wiles at 
fructueuses: il convient Or remercier vivement I'OIPC-
INTERPOL Or ''initiative heureuse qui a ate prise et 

N" 174, fevrier 1964. Identification des marques laissies 
par ks maukosstkteetaeux, par P. Osborn, New York. 
L'auteur, fils du celibre Albert S. Osborn, public le 
resultat d'une etude I laquelk h a ate conduit ensuite 
d'une expertise particuliere. 11 demontre comment II fat 
possible Or determiner Is date *confection Or documents 
par ('elude des particularites des 'trencher d: papier 
carbone. Illustre Or plusieurs photographies, oat article 
apporte une interessante contribution I ce probltme 
toujours &kat de ''etude des tenches des documents. 

N" 174. janvier 1964. Premier collagar Sr police aciertil-
fOIPC-INTERPOL. 

Cc premier colloque Vest tent, i Paris du tau 9 novembre 
1963 et a reuni des expert% venant de 21 pays qui. au 
tours dc seances de travail bien templets. ant abide 
les trois objectifs principaux de ce epilogue: a) confron-
-tation des methods% dc travail darts les laboratoires Or 
police: h) exposes Or methods% nouvelles et e) elabora-
tion d'un programme de recherche sur certaines questions 
soulevant (les probi&nes. - Les specialistes (tunas I 
Paris ant egalement Hudie deux questions clothes par 
l'Assemblee generale et oat exprime sur ces deux questions 
fix axis suivants: 
1. Evaluation du temps emu* enire un tic at l'examen 
do l'arme. 
L'opinion minis& du cycle retudes est gull West pas 
possible de determiner, par ''examen aciemifique, tan-
siennete d'un coup tire par une arms I feu. Cependant, 
ll nick des methods% qui, dans certain% cos. perniettent 
une approximation Or ante anciennete, en function des 

▪ connaissances acientifiques de l'expert. 

r= 
1:expertise ertieritttre en cone aw XVII' sleek. par 
M. Jean Gaye'. Lyon. 
l'suicut se livrc 6 une etude hisiorique interessante de 
dcu' publications dc Framois Demelk et de Jacques 
Ras/meat, publiees a Paris en 1609 et en 1665. On y 
volt comment ies expert% travaillaient i cette epoque. 

N" 170. aoiat-septembre 1963. L'Atomen. we wane* 
orme serriee Sr In police, par M . E. Sporri, Berne. 
M. Sporri decrit unc nouvelle arme permettant de mettre 
un adversaire hors combat pour quelques minutes, sans 
le blesser. II s'agit dune sone de *stole' *radiant des 
gar lacrimogenes non imagoes. 

At" 171. octobre 1963. titilisation erintinolistimte de In 
rodionetiration.gommaspeetromeirie, par M M. S. Decour, 
L. Aufroix, S. Pougheon et P. F. Ceccaldi. Paris. 
Les 'incurs exposent le resultat de recherche% effectuees 
dans cc domaine et ''application de onto technique 
modern nouvelle I ''etude de debris dc peinture vane 
prekvees dans une *Rake de vol avec effraction. 

N" 173, dicembre 1963. Ce fascicuk est entiirement 
consacre au romptreendu dr lAssentblee ginerale Sr 
TOIPC-INTERPOL qui s'est venue i Helsinki des In 
2! emit 1693. Nous y rekverons tout particulierement 
k rapport presents par la France concernant la creation 
(rune documentation internationak en we de 'Identi-
fication des alines I feu et des munitions pour annex 

-.feu mattes. - 	- 	 _  

2. 	 C . Valeur du test i la 	tfine dit 4,  Test de Gonzalo e. 

Lc dassigue test de la paraffin Wes' pas considers par 
le cycle d'itudes comme avant la moindre valeur. ni 
pour servir Sr preuve en justice. ni meme comme en 
indice siur pour le policier. A noire ayes, on devrait cesser 
try recount. Des travauc sprit actuellernent en cows 
I la section de technique policiere du Bundeskriminalamt 
I Wiesbaden. et aussi aux Ents-Unis. dont on *mere 
qu'ils amilioreront la confiance qu'on pout accorder i 
'Identification de la main qui a tire. 

Enfin. les participants eurent roccasion Sr visite, le 
. Laboratoire Sr police acientifique de la Prefecture de 
police, ding par le professeur P. F. CEMALOT, at le 
Laboratoire municipal. dine par M. le professeur 
Mouxiux. - La Suisse &tail represent& 6 a colloque 
par MM. Loernie at HOFMANN de le Police cantonale 
zurichoise, le D' FREI et IC D' MEIER du Service acienti-
fique de to Police de la vine de Zurich. par M. E. P. 
MARTIN. du Laboratoire de police du Parquet de Bale-
Ville. par M. SAUBERLIN, chef du Service d'identificarion 
de la Police cantonale vaudoise at par k professeur 
J. MATHVER. dieteIellt de rInstitut de police acientifique 
et de criminologic de rUniversite de Lausanne. 
M. Hofmann presenta one tre% interessante etude stir 
la classification des chromatogrammes en eouche mince 
erencres de stylo a bilk; M. k Dr Frei fit deux exposes: 
run' sur la recherche de pities i conviction dans des 
menus fondus, rautre sur ('identification des fibres 
textiles colones; M. le Dr Meier presenta le *guitar des 
e tudes entreprises au taboratoire de la Police de la %ilk 
de Zurich sur de nouvelles munitions en plastique at 
sur remploi des papiers nadirs. Enfin. M. Martin fit 
son exposé sur one nouvelle technique de preparation 
pour ''analyse spectrographique Sr traces microsco-
piques et presente en film en couleur% illustrant can 
expose. 

II est evident que de idles rencontres sent fort Wiles iet 
fructueuses; it convient de remercier vivement I'OIPC-
INTERPOL de **initiative heureuse qui a etc prise et 
sunout de resettle= de son organisation. ...._ 

N.' 174, kvrier 1964. Identification des marques kissers 
par ks monk-ens  dejeeyaesrx, par P. Osborn, New York. 
Couleur, fils du oelibre Albert S. Osborn, public le 
resultat dune etude I laquelk II a Est conduit ensuite 
dune expertise particuliere. 11 demontre comment II fat 
possible de determiner la date de confection de documents 
par ''Etude des particularites des 'trenches d: papier 
carbon. lilustre de plusieurs photographies, oet article 
apporte une interessante contribution I ce probleme 
toujours &lint de ('Etude des trenches des documents. 

N' 174. janvier 1964. Premier collaatte Sr police initial. 
kmek fOIPC-INTERPOL. 
Ce premier colloque sect taw i Paris du tau 9 novembre 
1963 ct a reuni des expert% venant de 21 pays qui. au 
tours dc seances de travail bien templed. ont abide 
les trois objectifs principaux de ce epilogue: a) confron-
tation des methodes dc travail dans les labontoires de 
police: ls) exposes de methodes nouveiks at e) elabora-
tion d'un programme de recherche sur certaines questions 
soulevant des probidnes. - Les specialistes return 6 
Paris ont igakmcnt etudie deux questions posed par 
l'Assemblee generale et one exprime stir ces deux questions 
les avis suivents: 
1. Evaluation du temps ecoule entre en tic at ('examen 
dc ramie. 
L'opinion motivee du cycle rendes est qu'il West pas 
possible de determiner, par rexamen acientifique. ran-
Mennete d'un coup tire par une acme 6 feu. Cependant. 
II existe des inethodes qui. dans certain% cm, permettent 
tine approximation de cette anciennete, en function des 

• connaissances acientifiques de rexpert. 
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Informations 

	 C 
L'enquese des Nations Unies stir LA PEINE CAPITALE 

Espose.de synthese dc Marc Awls... consciller a Ia Cour 
de cessation de France. (Editions des Nations Unies. 
department des affaires economiques et societies. New 

1962. 69 p.) 

Nul s'ignore l'autorite scientifique ci l'humanisme 
profond dc M. le consciller Ancel, Directeur de Ia 
Section crirnInelk de !Institut de droit compare de Paris. 
Vice-president de l'Association international de Droit 
penal et de la Sockte international dc Defense 'flask, 
l'auteur que son livre sur La defense social( (hunianiste )  

ammelk sParis. Cujas. 1954) a fait parlous connaltre, 
apprecier et parfois discuter car c'est le sort de Souks 
les trusses originates et depassent lee idees traditionnelle-
ment recues. 11 West pas *torment que cet humaniste si 
soucieu% de la defense des droits de l'honune, y compris 
l'homme crimincl. sc soil paniculierement consacre. 
entre autres sujets, au probleme de Is peinc de most, la 
peine anti-humaine et pew-etre anti-social par excel-
lence. 11 rut tin des animateurs les pits lucides des collo-
ques internationaux sur la peine de mon tens I Athenes 
en "writ 1960 et h Royaumont en juin 1961 1. II fut 
aucsi k rapporteur du Sous-comite special du st Comite 
europeen pour les problems criminets* institue par ie 
Conseil dc ['Europe et charge en particulier d'etudier k 
question de Is peine capitak dans les pays membres de 

.oelui-ci. et 41 a rassembk les resuhats de retie enquete 
dam l'etude intituke La peine Ie marl dans les pays 
compere:A, parue en 1962. 

C'est tout naturellement I M. Ancel que east adresse 
k Secretariat eineral des Nations links pour &ebbs 
les bases de la fiche que l'Assembite general a decidee 
le 20 nosembre 1959. lors dc sa XIVr session. en invitant 
le Conseil economique et social h organiser one etude 
generate cur la question • de Ia mine de mon, des lois 
et des pratiques qui y ont trait, de tees effets et des diets 
de son abolition sur ie taus de la criminalize n (resolution 
1396). is la suite de quoi le Conseil a adopt& le 6 avril 
1960. la resolution fondamentale sur la a Procedure I 
suivrc pour retude de Ia question de Is peine capital • 
(resolution 747 - XXIX). Lltudc devait avoir lieu I 
partir d'un questionnaire adresse I sous les Etats membres 
et I =ruins Etats non membres de 1'0.N.U.. et d'un 
second questionnaire soumis aux correspondents natio- 
gnus ainsi 	certaincs organisations non gouverne- 
mentales sIccupant du domain de Ia prevention du 
crime ei du (ailment des deliquants 3. 

En possession dune vaste documentation que son 
savoir et as methode exemplains ont sisement dorninee 

Voir prisrvar Reno% 	p. 232. k Colloque de Royauniont 
a ars ennekninies. ter Yasuo dm Codnque d'Athenes oat tit publik 
an WI par irs wins de ITAnk de Sciences polniques risathant.  Aua 
taraii organist. 

'Minor Arm-, NNW pp. 70 a (53.  Le come 
lisitrtnasinnal d'esudes enntissolispiques de Geneve • •61000•0 • •Ole 
causultapoe law an rapport du 14 juin 19192 war Is point 5 dm Ours-
Conniste it es lendances an les plans *imam t ahnlir d pease radiate 

11•1 a  as ildnire 11•Prlicatico. w l'appui gulls reiximso. 

et mile en place. M. Ancel a elabore son rapport senora' 
sur La peine caphale Mite anglais, Capital Punishment ). 
Witt par les Nations Units en 1962. et qui a servi de 
base au% discussions de Ia Commission d'experts reunic 
au Petals des Nations, I Geneve, en janvier 1963 3. Ce 
rapport foumit la base it Ia fois la plus claire et Is plus 
solide pour !Information perseralc et la preparation des 
*bats h venir L'introduction fail tin certain nombrc 
d'observations generates sur la documentation et son 

Ia necessite de tenir compte de la value diffe-
rente des donnees, de la difference aussi des institutions 
et des traditions nationals. des indispensables limites du 
rapport aussi bier quint i Is necessite de son caractere 
general qu'a cell de or pas se perdre dam its details 
mais de se tenir a ressentiel. II donne ensuite Ia lisle 
mile I lour mg I s inventaire n -IOW sera souvent °netsuke 
- des pays et territoires connaissant ou ayant rejete 
peine de mon (gulls soient abolitionnistes • de droit 
ou a  de fait *, absolus ou ae presque a). L'espose Wise 
volontairernent de obte les as Oil, en cas de guerre 
specialement ou scion le Code de justice manlii e. des 
tribunaux militaires ou des °ours martiales reeoivent. I 
cause de l'extension jug& indispensable du droll de 
defense, competence exceptionnelle, pour prononcer la 
peine capitate. commc le fait notamment le Code penal 
militaire wisse de 1927 pour le temps de guerre tart. 27). 

Trois grander subdivisions se oarkeent l'expose: 
rune etudie is problems juridiques, Is monde ies 
problems d'application. la troisitme lee problemes_ _ 
d'ordre social et econornique. 

el) La premiere considere successivement is pays et 
ternioires oo Is peine de most est appliquee. et celle ou 
elk ne l'est pas. LA of, elk est en vigueur, it taut distinguer 
scion son carsclere obligatoire ou facultatif. examiner 
quells peuvent etre ter causes d'exclusion prevues par 
la loi et appliques par le juge (etm physique ou mental 
du condamne, responsabilite siduite. ciroonstanoes 
attenuants judiciaires ou topics). 11 taut ensuite. en ce 
qui concern le prononct de la peine, examiner quells 
soft les juridictions competentes pour le faire. is pena-
lises accessoires qui y sons atischees (degradation 
civique, privation des droits publics et honorifiques, ou 
mime interdiction legate et privation des droits de familia. 
ei les voles de 'scours - si diverses felon les pays - 
donmks contre la sentence prononcee. Enhn. doivent etre 
determines k regime de ['execution. soil d'une part k 
*dm de Is mise a most (de Ia pendaison ou du garrot 

l'affreuse guillotine et a la chaise electrique). le caractere 
de publicite ou non. et d'autre part ks dispenses possible: 
(comme pour is femmes enceintes. les mineurs ou, dans 
certain: pays, les condamnes shines sit moment es6 
l'execution devrait avoir lieu), la grace et ramnistie. 

bl 125 * problentes d'application pratique n visent tout 
fabord Ia determination des crimes penis de most dans 
is different' systems en vigueur, qu it eagisse des - 
crimes conere Is vie et l'integrite de Is personne, assure 
in bias individucls ou colts:airs (y compris patrols les 
crimes economiques). contre 1a securiti general et 

• Pre1/4sreste ilteresc, 17415, lefinnuninns. 	roans 4w for•Ple 
onenultate d'esperts. p. 1$4. 
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Informations 

	 C 
Lenquete des Nations Unies sur LA PEINE CAPITALE 
Espose.de synthese do Marc Atoll.. consenter i Is Cour 
de cessation de France. (Editions des Nations Units. 
depanernent des affaires Cconomiques et societies. New 

1962. 69 p.) 
Nut s'ignore rautorite scientifique et rhumanisme 

profond dc M. le consenter Ancel, Directeur de Is 
Section crirnInelk de !Institut de droit compare de Paris. 
Vice-president de ''Association internationak de Droit 
penal et de la Societe internationale dc Defense 'mink, 
rauteur que son livre cur La defense sociak (humanist el 
dawdle sParis. Cujas. 1954) a fait parlous connaltre, 
apprecier et parfoic discuter car c'est le sort de touts 
les trusres originates et depassant lee idees traditionnelle-
nient mum. 11 nest pas Etonnant que eel humaniste si 
soucieus dc Is defense des droits de Minim. y compris 
rhomme eriminel, sc soil particulierement consacre. 
entre autres sujets, au pinbiame de Is peinc de morn, la 
peine anti-humaine et peut-etre anti-sociak par excel-
lence. fut un des animateurs les plus lucides des collo-
ques internationaux sur Is peine de mon fens i Athenes 
en 'writ 1960 et i Royaumont en juin 1961 1. II fut 
aussi k rapporteur du Sous-cornite special du *Comite 
europeen pour les problems criminels* institue par ie 
Conseil dc 'Europe et charge en particulier detudier Is 
question de la peine capitak dans les pays membres de 
.oelui-ci, -et 11 a tassembk les resultats de ante enquete 
dam retude intitulte La peine Ie wort dans les pays 
effropiem. parue en 1962. 

Cest tout naturellement I M. Ancel que sea adresse 
le Secretariat senora] des Nations links pour etablir 
les bases de is fiche que l'Assemblee generic a decides 
le 20 nosembre 1959. ors de sa XIVr session. en invitant 
le Conseil economique et social I organiser tine etude 
generale cur la question « de Ist !seine de mon, des lois 
et des pratiques qui y ant trait. de toes effets et des effets 
de son abolition sur le taus de (a criminalise a  (resolution 
1396). i la suite de quoi le Conseil a adopt& le 6 avril 
1960. la resolution fondamentak sur la a Procedure I 
suivrc pour 'etude de la question de La peine capitate a 
(resolution 747 - XXIX). L'etude devait avoir lieu A 
partir (run questionnaire adresse a toys les Etats membres 
et I certains Etats non membres de l'O.N.U.. et (run 
second questionnaire soumis sus correspondents natio-
gnus ainsi (pal certaines organisations non gouverne-
mentales s'eszeupant du domain de la prevention du 
crime ei du traitement des deliquants e. 

En possession dune vane documentation que son 
savair et is meihode exemplains out statement dorninee 

Voir 'warm" Rem., 1%1. p. 232. k Collapse ilk &spawns:At 
a an ennekninies. tAs teas us du Collnque d'Athenes cent* putslik 
an 1%1 pat tea wins de ITesik de Sciences polisiques risnansu. are 
liven weganist. 

• 1nrinnialions. prOsearr Itente, NW, pp. 70 a Ite. Le Cooke 
isurtnannisat srassudes ennsissokspiques de Geneve a alpnndr d eitie 
cnossidtanne Isar an rapport du 11 Pilo 1752 gar k point 5 dm Ours-
Conitkre al es sendances an les plans 4i1111A1 A ahnlis 1a swine einsisak 
11‘1  i an kduare raisrlicatira. el Eappui weds replisenal. 

et mile en place. M. Ancel a elabore son rapport sellers' 
sur La peine (*affair ((este sneak. Capitol Punishment ). 

Witt par les Nations Units en 1962. et qui a servi de 
base 2U% discussions de Ia Commission (Vespers.% reunic 
au Petals des Nations, I Geneve. en janvier 1963 3. Ce 
rapport foumit la base is Is foil la plus claire et Is plus 
solids pour ['information generate et to preparation des 
deists tl venir L'introduction fait un certain nombrc 
d'observationc generates sur Is documentation et son 
• Is necessite de lenir compte de Is valeta diffe- 
rente des donnees, de la difference aussi des institutions 
et des traditions tut ionales. des indispensables finites du 
rapport aussi bien quint I la necessite de son caractere 
general qu'l talk de or pas se perdre darts les details 
mils de se tenir I I'essentiel. II donne ensuite la lisle 
anise I jour  au I'm inventaire w -qUi sera souvent °netsuke 
- des pays et serritoires connaissant ou ayant rejete Is 
peine de mon 	soient abolitionnistes *de droit 
ou *de fait a, absolus ou « presque a). Lexpose Jaime 
volontairemcnt de cote les as oil, en as de guerre 
specialemens ou scion le Code de justice manlike. des 
tribunaux militaires ou des cours martiaks reeoivent, 
cause de lextension jug& indispensable du droit de 
defense, competence exceptionnelle, pour prononcer la 
peine capitak. comme le fait notamment le Code penal 
militaire suisse dc 1927 pour le temps de 'mire tart. 27). 

Trois glandes subdivisions se .partapeni !expose: 
Tune etude les problemes j'uridiques, Is monde les 
problernes trapplication. Is troisieme leg problemes 	_ 
d'ordre social el isonornique. 

a) La premiere considers successivemem les pays et 
tenitoires oil k peine de most est appliquee, et celle oes 
elk or lest pas. LA on elk est en vigueur, II faun distinguer 
scion son caractere obligatoire ou facultatif. examiner 
g uelles peuvent etre les causes dexclusion prevues par 
is Ioi et appliquees par le juge (Etas physique ou mental 
du condamne, responsabilite viduiee. circonstances 
attenuantes judiciaires ou topics). II taut ensuite, en de 
qui concerne le prononct de Is peine, examiner (penes 
tont les juridictions competcntes pour le faire. les pena-
lises accessoires qui y sent attschees (degradation 
civique, privation des droits publics et honorifiques, ou 
ateme interdiction lepk et privation des droits de familia. 
eM les voles de recours - si diverses felon les pays - 
donnees centre Ia sentence prononcee. Enfin, doivent et re 
determines Is regime de [execution, soil d'une part le 
*time de la mist I morn (de Is pendaison ou du garret 

raffrcuse guillotine et I la chaise elcctrique). le caractere 
de publicite ou non, et d'autre part les dispenses possible: 
(comme pour les femmes enceinles. les mineurs cm, dans 
vertains pays, les condamnes shines au moment 01 
!execution devrait avoir lieu), Is grace et l'amnistie. 

b) Les * problCmes trapplication pratique a visent tout 
d'abord Is determination des crimes penis de meet dans 
les different' systemes en vigueur. gull Cogitate des - 
crimes centre Is vie et rintegrite de Is persanne, amtre 
les bins individuels ou collectifs (y compris patrols ies 
crimes economiques). contre Is securiti generate set 

• Primate Rem-. 1%3. krfornuninns. 	knainn du Grum% 
crinstdkle d'espests. p. 1%. 



enfin - its salt nombreus - contre k sikete exterieure et 
Mtericure de Mat. Ces donnees sons eloquentes et 
foumissent unc sone de miroir du monde. qui montre 
bicn les differences existantes et par IA aussi les dillicultes 
qui seront souvent Bien dilliiciks a surmonter pour 
arriver a une sore de solution contempuraine commune, 
dc denominateur common. Certa ins pays punissent encore 
de morn le meunre simpk ou le meurtre commis au cours 
d'un duct ou d'une insurrection. les violences graves 
commises par un detenu en cours de peine. la complicite 
au suicide d'un mineur, d'un intoxique ou d'un silent. 
Eaccaparement ou le ditournement de fonds publics, ou 
par exemple encore radultere en Afghanistan, les coups 
et blessures i un ministrc du cults au Chili. ou les 
vioknces minimises avec des Armes pouvant causer la 
moo el sous un detuesement. dans Mist de Tennessee. 
Cast dire combicn les conceptions de la kg positive sot 
les necessites de la repression capitate sont fonction des 
idees et des mceurs. ainsi que de Is notion de Is it politique 
criminctk r   Is meilkurc, cola merne dans des pays 
d'habitudes ou d'institutions tees voisines, COMM aux 
Lists-Unit. Dans ce pays. 42 Etats stir 30 on( conserve 
la peine de mon. dont - on le sait par les Brands procis 
qui s'y sont *routes: aRaires Sacco e( Vanzetti, 
Chessman et aujourd'hui Ruby - le Massachussets, la 
Californic et le Touti. 

Des annexes interessantes i consulter donnent 
tableau des crimes passibles de mon dans 65 pays et 
territoires. ei indiqucnt plus particuliorement les IS pas 
tetenus dans les divers Etats americains du Nord OS 
oiu !'abolition n'a pas etc acxeptee comme dans l'Alaska, 
le Delaware, k Maine. le Minesotta, lc Wisconsin et 

ainsi que les 3 souls as encore passibles de mon 
en Australie 	Mut de Queensland est trailleurs 
abolitionnisteL soil la !ribbon. le meurtre et le brigan-
dage ou la pirateric avec violences. Ce tableau souligne 
Is decroissance des on de chitiment supreme darts les 
pays angle.-saxons, consaeree par la loi anglaise soil 
l'Homicide Act de 1957 (wires un vote trabolition en 
1956. trailleurs, qui n'a pu It maintcnir). 

On Imuvera dans la memo panic les donnas et conclu-
sions d'ordre statistique (condemnations et executions 
pendant les S dernieres amides, comparaison des pour-
suites et des condemnations aver le nombre des execu-
tions). enfin !es indications relatives aux conditions de 
rexecution meme Meth, fixation de le date et regime 
trisolement applique au condamne jusqu'i rexecution, 
aursis i rexecution, frequence des condemnations 
annulecs ou non suivies d'execution par suite de rice. 
tic commutation nu autrement. droits de le (amide en 
cos traitor judiciaire constant). Si certain pays 
appliqucnt i cclui qui dolt etre execute i cause de son 
caractore cnmincl dangercux ou odieux, un regime 
particulieranent severe (II ley a Pas  loogiemps more 
on connairsait les chaines dans cenains de nos pays 
europeens). d'autres au contraire prevoient la garde dans 
on quanicr special pennettani tine surveillance *trate 
plus facile mats aussi on trainmen' plus humain del on 
certain coition: c'est au v quarticr de la marls de Is 
prison de San Quentin que Caryl Chessman a tvrit sex  

ouvrages 4. A trarersc barreott. et Cellstle 2445. 
Couloir de la nom!, en attendant si iongtemps la confir-
mation de son destin. La pratique traditionnelk 
anglaise sow que le jour de resecution soh annonce de 
maniere precise au condemn'. kin du jugement. pour 
• puisse prier, se repcntir et at preparer a b mon 
expiatrice; dc plus en plus nombreus sont au contraire 
aujourd'hui les regimes qui, pour des raisons hurnani-
takes comprehensible% et puisque resecution est Outfit 
consideree comnx one mesurc de protection social. 
prearent hisser jusqu'au bout, par !Ignorance de la 
d ate fatale. Wire resperance 'une grace pour ie 
condamne. 

c) Enfin et tout naturellanent, Is troisieme turtle de 
ramose touche aux Brands probkmcs d'ordre sociolo-
nique et aiminologique amour desquels it &bat aujour-
d'hui Is question du maintien ou de rabolition, puisque 
dune maniere de plus en plus senerale, ce se sont plus 
les conditions religieuses ou tells d'expiation et de 
retribution qui dominent le probkme, on sient de le 
rappeler, mail les tendances I la protection ou a rinti-

vnidation dans les pays qui continucnt a appliquer ou 
maintenir la peine de mon comme one menace. et lea 
problemes de correction et de recuperation humaine 
• social dans les sutra. 

Panout on it demands done d'abord si k wine capi-
tale est intimidante et utik, done necessaire. et M. Ancel 
y *pond. en montrant par les chifires qui peusent etre 
counts tee qui at toujours asset abaft la courbe et 
revolution de Is criminalite par rapport I !'abolition, 
et par rapport au nombre des executions. Nous avons 
pet cur a point titer avec precision rexperience de is 
Suisse avant et apres rabolition, s a M. Thorson Seim 
pour les Etats-Unis, a apporte dc son cote des donnees 
qui ont pare decisive% et qui devraient logiquement 
conduire i !'abolition. Mais on doit i et propos se 
demander qua cat retat de !'opinion publique I resard 
de Is peine de mort. puisque ea' de cent opinion 
majoritaire avant tout que depend !'abolition Ion ra 
vu dans noire pays notamment), ou le maintien tsi 
krone en France, au Royaume Uni et dans let pays 
anelo-americain.s testes fideles a la dassique tradition 
de punition e( d'expiation; voir les sondages d'opinion 
su Canada. aux Etats-Unit. en Australie. au  Japon, 
p. 49). to reaction de !'opinion publique aux executions 
est aussi significative et meriterait one etude sociologique 
detainee. Las fluctuations de !'opinion font parfois 
etatnantes. En Republique federate trAllemagne par 
teem*, oil la constitution a aboli Is peine de snort. les 

*Voir metre editorial, phew IRraer.1•14. TM 4 (la wins de molt) 
at 1550. N I (radium Messiness), semi ore le a 	egunpite de 
reffaire °magmas dans acs rubriipses A Mena It awe& solute 
Revue. Mt PP I, pp., 0 n., a sr 2, pp. at sic. 

*Dans Made: a  is systems Vital de Is represeirm de thennicide 
en droit outset • teyntlitm elablie pour le Royal Commission on 
Capital Punishment de Graede-Ilretagnel„ publik dans 4. ems 
st rams prowl re ar eviatiadarie. ersaseNet. jennies Mi. 1"-  4. PP. 223 
▪ ea.. Avis semis et 00 notamment dans roomer 411.A. Kneader. 
A. canna of 1. 	 Rifireiren oar  Ar Prior 4  ',Ptak Ostia. 
caiman-Levy. 111371, Annette p. 232, a dans elite de el' A. Saud: 
iti ter term pas Chris. r ed.). La fakir mak. 1tli3. p. 	doe i 
anus IIIIIIIdrans 0001114C dans are proelsein imensern. 
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enfin - Its sons nombreus - contre k dente exterieure et 
intericurc de l'Etat. Ces donnees sont eloquentes et 
foumissent une sone de miroir du monde. qui ',ionise 
been les differences existantes et par IA aussi les dinicultes 
qui smarms souvent Bien otdTiciles a surmonter pour 
arriver a use sane de solution comemporaine commune, 
dc denominateur common. Certa ins pays punissent encore 
de mon le meunre simple ou le meurtre commis au court 
d'un duel ou d'une insurrection. les violences graves 
asmmises par un &tans en tours de peinc. Ia eomplicite 
au suicide d'un mincur, d'un intoxique ou d'un 
raccaparement ou k detournemem de fonds publics, ou 
par excess* encore radultere en Afghanistan, les coups 
et blessures i un ministrc du cults au Chili. ou les 
vioknces commires avec des amid pavan( causer la 
mon et anus un deguisement, dans Mist de Tennessee. 
C'est dire combicn les conceptions de Ia loi positive sur 
les necessites de la repression capitate sons fonction des 
idtes et des mceurs. sense que de la notion de It spolitique 
crimincik ei la nseilkure, cola mime dans des pays 
d'habitudes ou d'institutions tees voisines, COMM aux 
Etais-Unis. Dans ix pays. 42 Etats sur 30 on( conserve 
la peine de mon, dont - on le aid par les Brands procis 
qui s'y soot *rooks: aRaires Sacco e( Vanzetti, 
Chessman et aujourd'hui Ruby - le Manachussets, la 
Californic et le Teni. 

Des annexes intiressantes i consulter donnent 
tableau des crimes passibles de mon dans 65 pays et 
territoires, ci indiqucnt plus paniculiorement les IS ass 
retenus dans les divers Etats americains du Nord (li 
06 !'abolition n'a pas ete accepts* comme dans !'Alaska, 
le Delaware. le Maine, le Mincsolta, le Wisconsin et 
Hawaii, sense que les 3 scuts as encore passibles de snort 
en Australie 	!'Etas de Queensland est srailleurs 
abolitionniste), soil la trahison, le mann et le brigan-
dage ou la piraleric avec vidences. Ce tableau 'outline 
la decroissance des on de chitiment supreme dans les 
pays anglosaxons, consacrec par Ia loi anglaise soil 
l'Hamiciek Act dc 1957 Owns un vote trabolition en 
1956, crailleurs. qui n'a pu It maintcnir). 

On leaver' dans la memo panic les donnas et conclu-
sions d'ordre statistique (condemnations et executions 
pendant les S dernieres amides, comparaison des pour-
suites et des condemnations avec le nombre des execu-
tions), enfin les indications relatives aux coaditions de 
rencution mime Melee, fixation de Is date et regime 
erisolemem applique au modernise jusqul ('execution, 
aursis i rexecution, frequents des condemnations 
annulecs ou non suivies d'execution par suite de rice. 
de commutation nu suirement, droits de la familk en 
cos d'areur judiciaire constant). Si certain' pays 
appliquent i celui qui dolt etre execute It cause de son 
caradere criminal dangereux ou odieux, un regime 
particulierement severe fit tey a Pas IonglemPs encore 
on connairsait les chair*: dans cenains de nos pays 
aropeens). (rand au antraire prevoian la garde dans 
un quassia special rennettant tune surveillance *trate 
plus facile mais aussi un traitement plus humain et son 
certain confon: c'est au a  quartier de la snort a de Is 
prison de San Quentin que Caryl Chessman a aril set  

ouvrages 4, A trarerste barreent. et Cells* 2445. 
Couloir de la mart, en attendant si longtemps la confir-
mation de son dentin. La pratique tradiuonnctk 
anglaise vat que le jour de rexecution soh alumna de 
maniere precise au condamne Mn du jugement. pour 
quill puisse prier, se eepefltir ti at priparer I 111 mon 
expiatrice; dc plus en plus nombreus sons au contraire 
aujourd'hui les regimes qui, pour des raisons humani-
takes comprehensible% et puisque Venation est Outfit 
considers comity one mesurc de protection sockle, 
prearent kisser jusqu'au bout, par !Ignorance de Is 
date fatale, luire resperance dune grace pour ie 
andamne. 

c) Enfin et tout naturellanent, Ia troisieme panic de 
ramose touche aux Brands probkmcs trordre sociolo-
gigue Cl aiminologique autour desquels it &bat aujour-
d'hui Is question du maintien ou de rabolition, puisque 
d'une maniere de plus en plus senerale, ce ne sons plus 
lea conditions religieuses ou cells d'expiation et de 
retribution qui dominent le probkmc, on sient de le 
rappekr, mail les tendances I la protection ou a rinti-
Anidation dans les pays qui continuant a appliques ou 
osaintenir la peine de carom comme one menace. et Las 
problemes de correction et de recuperation humaine 
• social dans les Runes. 

Panoui on at demandc done d'abord si la wine capi-
tate est intimidante e1 utik, done nectssaire. et M. Anal 
y *pond. en montrant par les chiRres qui peusent etre 
oonnus ice qui est toujours assn salad) Is courbe et 
revolution de Is criminalise par rapport I rabolition, 
et par rapport au nombre des executions. Nous avons 
pu sur a point cher avec precision !'experience de is 
Sues.* avant et apres rabolition, s a M. Thorsten Sellin. 
pour les Etats-Unis, a apporte dc son cote des donnees 
qui oat pans decisive% et qui devraient logiquement 
conduire a !'abolition. Mei% on doit i a propos se 
demander gal est retat de !'opinion publique I regard 
de It pane de mart, puisque c'est de cent opinion 
majoritaire avant tout ewe depend !'abolition fon ra 
vu dans none pays notamment), ou le maintien Psi 
lemur en France, au Royaume Uni ci dans les pays 
anglo-americains testes fideles a la dassique tradition 
de punition et d'expiation; voir les outdates d'opinion 
su Canada. aux Etats-Unit, en Australia, au Japan, 
p. 49). La reaction de !'opinion publique aux executions 
est aussi significative et meriterait one etude sociologique 
detainee. Las fluctuations de !'opinion font parfois 
etatnantes. En Republique federate trAllemosne par 
temple, on Is constitution a aboli Is peine de snort. les 

*Voir metre editorial, phew Rem% WA TM 4 (la seine de mon) 
al 1160. PO 1 Craftily ('hessman). 'Mini des to a dim . moon de 
COMP/ Chessman dans nos noises A manse le awe& atm 
Revue. MO. PP I, pp., at a. a W 2. pp. el C. 

*Dans Editude: a is smarm Vigil de Is ripresairin de Chomicide 
en droit anima • IdyntIstm iitablie pour la Royal Commission on 
Capital Punishment de Grande-Sretagne). publik dans 4. near 
A. Ana prowl re a- rrisaisedarie, ersaseNet. jam*, M. 61-  4. SM. 223 
▪ C. Avis repels el eke notamment dams rouvrepe CA. Kneader. 
A. canna o 1. 	 Rilkarmo arm 21  Prior 4  ',Ptak earls. 
Calmann-Lavy. 15371. Annetta p. 232, M dans paha de it A. Saud: 
11 car sawn pm Chris. 2' 6d.). La fakir rand'. 1153. p. 137. dead 
anus rondrons COMM' dams sus peadsein imenelea. 
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